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PRÉSIDENCE DE M. LEON BOURGEOIS

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROCÈS-VERBAL
 

M. Joseph Loubet, Vun des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la
séance du vendredi 25 juin.

M. André Lebert. Je demande la parole
sur le procès-verbal.

M. le président. La parole est à M. Lebert.
M. André Lebert. Je désirerais présen

ter une très courte observation sur l'ordre
du jour qui a été fixé, vendredi dernier,
pour la séance d'aujourd'hui.

D'accord avec M. le ministre de la guerre,
mon interpellation sur la gendarmerie
devait être discutée aujourd'hui ; or, l'ho
norable M. Dausset a obtenu une priorité
dont je le félicite, mais contre laquelle je
suis dans l'obligation de protester.

Je demanderai au Sénat de m'accorder la
faveur d'une prochaine séance, afin que
cette question de la gendarmerie qui, véri- '
tablement, est des plus urgentes, puisse
être discutée avant la fln de la session.
( Très bien!)

M. le président. Lors du règlement de
l'ordre du jour à la dernière séance, j'ai*
rappelé au Sénat que l'interpellation de
M. Lebert avait été fixée à aujourd'hui et le
Sénat a réglé son ordre du jour en mettant
en tête la discussion de l'interpellation de
M. Dausset.

Il n'y a pas d'autre observation ?...
Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSES N
M. le président. M. Philip s'excuse de

ne pouvoir assister à la séance de ce jour.
M. Philipot s'excuse de ne pouvoir assis

ter à la séance ni aux séances qui vont
suivre jusqu'au 6 juillet.

3. — FIXATION DE LA DATE DE LA DISCUSSION
DU PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION
DU TRAITÉ DE SAINT-GERMAIN

M. Millerand, président du conseil, mi'
nistre des affaires étrangères. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. la
président du conseil.

M. le président du conseil. Le Sénat
veut-il me permettre de lui demander, d'ac
cord avec la commission des affaires étran
gères, de fixer à demain la discussion du
projet de loi portant ratification du traité
avec l'Autriche dont le vote a une extrême
urgence. (Très bien! très bien!)

Je m'excuse auprès de la haute Assemblée
de lui demander de se réunir demain mer
credi, mais les devoirs de ma charge m'obli
gent à m'absenter de Paris jeudi. [Appro
bation.)

M. de Selves, président de la commission
des affaires étrangères. La commission des
affaires étrangères, d'accord avec M. le pré
sident du conseil, demande au Sénat
de fixer à demain la délibération sur le
traité de Saint-Germain.

M. le président. Le rapport de M. Imbart
de la Tour est dès maintenant à la disposi
tion de nos collègues. [Tris bien l)
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M. Jenouvrier. Le délai est un peu court
pour une discussion de cette importance ;
mais je ne m'oppose pas à cette fixation.

M. 1« président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par M. le pré
sident du conseil.

(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Personne ne s'oppose à

l'inscription en tête de l'ordre du jour de la
séance de demain de la discussion du projet
de loi portant ratification du traité avec
l'Autriche? .. .

11 en est ainsi décidé.

4. — ADOPTION D ON PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE D'UN DOUZIÈME PROVISOIRE

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

' M. F. François-Marsal, ministre des
finances. J'ai l'honneur de déposer sur le
bureau du Sénat un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant : 1° ou
verture, sur l'exercice 1920, de crédits provi
soires applicables au mois de juillet 1920;
2* autorisation de percevoir, pendant le
même mois, les impôts et revenus publics.

J'ai l'honneur de demander au Sénat,
d'accord avec la commission des finances,
de bien vouloir déclarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé
aes motifs.

M. le ministre. Messieurs, le Gouverne
ment a déposé, le 24 juin courant, sur le

* bureau delà Chambre des députés, un pro
jet de loi (n" 1159) ayant pour objet d'ou
vrir les crédits provisoires nécessaire pour
subvenir, pendant le mois juillet prochain,
?,ux dépenses des services de l'État, etd'au-oriser, pendant le même mois, la percep
tion des Impôts et revenus publics.

Les crédits sollicités formaient un total
de 1,979,990,132 fr. pour les dépenses ordi
naires et de 2,022,303,517 fr. pour les dé
penses millitaires et les dépenses exception
nelles des services civils. Il était par ailleurs
demandé des autorisations s'élevant à
7,748,000 fr. pour le service des poudres et
salpêtres et à 350,246,674 fr. pour les autres
budgets annexes.

Les quelques dispositions diverses que
comportait le projet étaient des articles
de style ne méritant aucune.menlion parti
culière.

La commission des finances de la Chambre
(rapport annexé au procès-verbal de la
séance du 28 juin) a adopté, dans leur en
semble les propositions du Gouvernement.

Elle a toutefois majoré de 10,000 fr.
(finances, chap. 50 : + 5,000 et chap. 51 :

1 4- 5,000) le montant des crédits afférents aux
dépenses ordinaires, en vue de permettre
d'assurer, pendant le mois de juillet, le
payement des dépenses administratives du
Sénat et de la Chambre des députés. Le
chiffre des crédits ouverts par l'article 1 er a,
en conséquence, été porté de 1,979,990,132
t 1,980,000,132 fr.

Par ailleurs, la commission des finances
a introduit dans le projet deux dispositions
additionnelles ayant pour objet :

1« De proroger jusqu'au 31 décembre pro
chain les délais supplémentaires en ce qui
concerne, d'une part, les déclarations rela
tives à l'impôt général sur le revenu et à
l'impôt sur les bénéfices de guerre, et, d'au
tre part, toutes autres déclarations prévues
par les lois fiscales, lorsqu'elles doivent
itre souscrites par des contribuables qui
•nt subi l'occupation de l'ennemi ;

2" D'étendre aux ayants droit des per
sonnes victimes d'accidents (explosions,
éboulement», etc.) qui sont la conséquence
de la guerre ou morts en captivité, l'exoné

ration des droits de mutation par décès
dont bénéficient seuls, actuellement, sous
le régime de la loi du 26 décembre 1914
(art. fl),les ayants droit des personnes tuées
par l'ennemi.

Enfin, elle a complété la rédaction de l'ar
ticle relatif aux dépenses imputables au
compte spécial : entretien des troupes d'occu
pation en pays étrangers (art. 8 du projet)
en visant dans ce teXtS l'article 17 de la loi
du 31 mars 1920 qui a modifié le titre dudit
compte.

La Chambre des députés, dans sa séance
du 28 juin 1920, a adopté sans modification
les propositions de sa commission des fi
nances.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à vos délibérations le projet de
loi tel qu'il a été adopté par la Chambre
des députés.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. La commission des
finances a délibéré et M. le rapporteur gé
néral est prêt à déposer son rapport.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général pour un dépôt de rap
port sur ce projet de loi, pour lequel il de
mande au Sénat d'ordonner la discussion
immédiate.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances
chargée d'examiner" le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant : 1» ou
verture, sur l'exercice 1920, de crédits pro
visoires applicable au mois de juillet 1920 ;
2° autorisation de percevoir, pendant le
même mois, les impôts et revenus publics.

M. le président. S il n y a pas d opposition,
veuillez donner lecture de votre rapport.

M. le rapporteur général. Messieurs, la
moitié de 1 année 1920 est passée, et le
Sénat n'a pas encore le budget de l'exercice
en cours. On nous présente, et il nous faut
voter un septième douzième provisoire.

Déjà, il y a trois mois, quand on a apporté
ici, en bloc, les crédits provisoires du se
cond trimestre, nous avons protesté vive
ment. Nous ne pouvons que renouveler ces
protestations, si vaines soient-elles. Mais il
faut que les services publics continuent à
fonctionner, que l'armée et la flotte soient
entretenues, et, par suite, que l'État per
çoive et paye. Notre rote doit donner au
Gouvernement l'autorisation légale d'ac
complir cette besogne essentielle. On ne
saurait le refuser : l'obligation est inéluc
table.

i.e que nous pouvons affirmer Haute
ment, c'est que le Sénat n'a aucune part
dans les retards, dans le laisser-aller qui
créent une pareille situation ; qu'il n'est
responsable en rien de ce régime des dou
zièmes provisoires qu'on semble accepter
comme un régime normal, alors qu'il est le
désordre même installé dans nos finances,
l'absence de toute action, de tout contrôle
du Parlement sur les dépenses publiques.
Quand plus de la moitié d'un exercice
s'écoule à l'aide de votes successifs de cré
dits provisoires, l'examen du budget n'a
plus de portée ni d'efficacité. Les Chambres
peuvent formuler des réserves ; elles peu
vent protester, comme nous protestons au
jourd'hui; presque tout est fait et tout est
engagé. Au lieu d'actes, il faut se contenter
de paroles.

M. Henry Chéron. C'est l'ancien droit de
remontrance. a

M. le rapporteur général. Nous na
croyons pas qu'en aucun temps la méthode
des douzièmes provisoires, ou plus exacte
ment l'absence de méthode et de direction!
qui conduit à ce régime soit acceptable.]
Elle est néfaste dans une période où le pre
mier devoir du Parlement est de remettra
l'ordre et l'économie dans les finances pu»
bliques.

Nous en laissons la responsabilité entlêra
à qui elle incombe, et nous dégageons cella
du Sénat. (Très bien ! très bien 1)

Son seul devoir, dans les circonstances
où il se trouve placé, et malgré son juste
mécontentement, est de ne pas arrêter la
marche de la grande machine gouverne
mentale et administrative du pays.

Nous lui demandons de le remplir, en vo
tant les crédits demandés.

Le projet de loi qui est présenté, portant
ouverture en bloc de crédits provisoires
pour le mois de juillet 1920, divise, de façon
toute factice, ces crédits en deux parties,
comme dans les années de guerre : d'une
part, les crédits affectés aux dépenses ordi
naires des services civils ; de l'autre, ceux
applicables aux dépenses militaires et aux
dépenses dites « exceptionnelles » des ser
vices.

Les crédits, pour le mois de juillet^
montent aux sommes suivantes :

Dépenses ordinaires des services ci
vil» 1.930.100.132

Dépenses militaires et dé
penses exceptionnelles 2.022.303.517

Total des crédits . . . 4 . 002 . 403 . 64®

Sur cette somme de 4 milliards, 1 milliard
et demi environ rentrent dans les crédits des
dommages de guerre dont la charge incomba
à l'Allemagne.

Les crédits provisoires déjà votés pour les
six premiers mois de l'exercice s'élèvent,
aux chiffres suivants :

1" trimestre.

Dépenses ordinaires des services ci
vils 3.620.860.791

Dépenses militaires et
dépenses exceptionnelles. . 7. 900.000.000

Ensemble ll. 520. 860.79Î,

2' trimestre.

Dépenses ordinaires des services ci
vils 4.779.418.77*

Dépenses militaires et dé
penses exceptionnelles 5.158.830.118

Ensemble 9.938.248.892i
Dans l'intervalle, il a été voté des crédita

supplémentaires à ces crédits provisoires
qui montent, déduction faite des annula
tions, à la somme nette de 41,291,076 fr.

Le total des crédits votés, pour les sept
premiers mois de l'exercice 1920, s'établit
donc ainsi : [

Crédits du l w trimestre. 11.520.860.791
Crédits du 2« trimestre.. 9.938.248.892
Crédits additionnels..... 41.291.078
Créditsdumois de juillet. 4.002.403.649

Total pour sept mois. 25.502.804.40»
En nombre rond, 25 milliards et demi da

francs.
Le montant des dépenses de l'exercica

1920, y compris les dépenses en réparatio»
des dommages de guerre remboursables
par l'Allemagne, atteindra donc un total
supérieur à 40 milliards.

Le projet de loi portant ouverture del
crédits provisoires de juillet, que nous exa
minons, a été présenté par le Gouverne*
ment dans les conditions les çlus simples ;
il ne contenait aucune disposition légiste;
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~îive spéciale, ni, semble-t-il des crédita
appelant particulièrement l'attention.

Cependant, le Gouvernement signalait,
•dans son exposé des motifs un crédit de
100 millions de francs au titre de la garan
tie d'intérêts des grands réseaux de che
mins de fer, qui, ajouté à ceux antérieure
ment accordés, dépassait le chiffre actuel
lement prévu pour cet objet au projet de
budget de 1920. Il ajoutait que le Parlement
serait saisi incessamment « d'une propo
sition ayant pour but de faire cesser cette
discordance », autrement dit qu'il deman
derait le relèvement, au budget, des crédits
afférents à la garantie d'intérêt.

Le rapport présenté à la Chambre des
députés par l'honorable M. Charles Dumont,
rapporteur général de la commission des
finances, contient à ce propos, le passage

^suivant :
« Pour cette dépense particulière, votre

•commission renouvelle les mêmes observa
ions que celles qu'elle a faites dans son
rapport sur les douzièmes provisoires du
2' trimestre 1920. Le gouvernement agit là
sous sa responsabilité en décidant -de
prendre telle mesure qu'il a jugée raison
nable. Il vous avertit qu'il 'demandera des
«redits additionnels pour assurer le paye
ment des dépenses qu'il a considérées
■ comme indispensables. C'est sous sa res
ponsabilité aussi qu'il devra vous rendre

-compte et justifier des mesures qu'il aura
•prises de sa propre autorité. »

Aux dispositions normales et de style
portées au projet du gouvernement, la

■commission des finances de la Chambre
des députés et la Chambre après elle, ont
ajouté deux articles qui portent \ps n°' 7 et
17 dans le texte du projet de loi placé à la

=auite du présent rapport.
Les dispositions de l'article 7 ont pour

■objet de donner des délais, pour la produc
tion de leurs déclarations, aux personnes

■soumises à l'impôt général sur le revenu et
■à la contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre.

Les contribuables, empêchés par cas de
itorce majeure de souscrire dans les délais

■fixés par la loi leurs déclarations concer
nant l'impôt général sur le revenu, ont bé
néficié de délais supplémentaires en vertu
•de décrets annuels (15 février 1915, 17 jan
vier 1918 et 15 février 1919) rendus en exé
cution de ^article 5 de la loi du 29 décem-
:bre 1915. Ces délais, dont jouissaient d'of
fice les mobilisés dans la zone des armées

-■et les contribuables domiciliés dans les ré-
giens envahies, et qui, dans tout autre cas,
étaient accordés aux contribuables, sur
leur demande, par le directeur des contri
butions directes, devaient prendre fin au
,plus tard trois mois après la cessation des

■hostilités, c'est-à-dire le 24 janvier 1920.
De même, les contribuables passibles de

la contribution extraordinaire sur les béné
fices de guerre, qui se trouvaient empê
chés de souscrire leurs déclarations dans
les délais légaux, ont obtenu, sur leur de
mande, et par décision des commissions

•chargées de l'assiette de l'impôt, des délais
supplémentaires qui, conformément au dé
cret du 3 août 1916 devaient prendre fin à
la même date du 24 janvier.

Deux lois des 9 et 31 mars dernier ont
•successivement prolongé les délais en ques
tion jusqn'au 31 mars, puis jusqu'au 30 juin

*1920.
La loi du 31 mars 1920 renfermait, en

outre, une disposition spéciale aux contri
buables des régions atteintes par l'invasion,
pour lesquels elle reculait également jus
qu'au 30 juin 1920 les délais prévus par la
101 pour la production des diverses déclara
tions concernant les impôts de l'année 1920
et devant normalement prendre fin le
41 mars.

Le texte adopté par la Chambre, qui fait

l'objet de l'article 7, a pour effet de repor
ter au 31 décembre 1920 la date d'expira
tion de ces délais supplémentaires.

Nous n'avons pas d'objection à faire à
l'adoption de cette disposition par le Sénat ;
mais il doit être entendu que le délai ainsi
accordé sera le dernier.

L'article 17 inséré par la Chambre des
députés dans le projet de loi a, en vue
d'étendre le bénéfice de l'article 6 de la loi
du 26 décembre 1914 aux successions des
personnes tuées ou décédées dans les con
ditions déterminées par l'article 2 de la loi
du 24 juin 1919.

L'administration de l'enregistrement avait
songé, au début de l'application de la loi
de 1919, à interpréter l'article 6 de la loi du
26 décembre 1914, de manière à en faire
profiter, non seulement les successions des
militaires et des civils tués par l'ennemi au
cours de la guerre, mais encore les succes
sions de toutes les personnes dont la mort
pouvait être considérée comme une consé
quence des actes de l'ennemi, et notamment
celles des personnes tuées au cours du
bombardement des positions ennemies par
des projectiles des armées alliées. Mais, en
présence des termes de l'article, cette inter
prétation libérale n'a pas prévalu entière
ment. Le bénéfice de la loi n'a pas été
reconnu aux successions des civils tués par
des projectiles des armées alliées ; il a été
limité aux successions des personnes décé
dées par suite des actes de l'ennemi lui-
même, notamment des suites des sévices
exercés sur eux dans les camps de concen
tration.

L'article 17 du présent projet de loi
comble cette lacune de la législation anté
rieure ; il accorde un même régime, quant à
leurs successions, à toutes les victimes de
la guerre.

On ne peut que lui donner une entière
approbation.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter le projet de loi tel qu'il a été
voté par la Chambre des députés. ( Très
bien l très bien !)

M. la président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Lucien Hubert, Peschaud, Milan, Gaston
Doumergue, Drivet, Rouby, Jeanneney, Ma
chet, Vilar, Jean Morel, Richard, Louis Mar
tin, Victor Bérard, Trystram, Crémieux,
Gallet, Bony-Cisternes, Fernand David, plus
une signature illisible.

Je consulte le Sénat sur la discussion
immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Si personne ne demande

la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des ar
ticles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

TITRE I"

§ 1 er. — Crédits accordés.
« Art. l ,r . — Il est ouvert aux ministres,

au titre de l'exercice 1920, en vue de faire
face aux dépenses ordinaires des services
civils, des crédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 1,980,000,132 fr. et appli
cables au mois de juillet 1920. »

Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1« est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Il est ouvert

aux ministres, au titre des budgets annexes
des monnaies et médailles, de l'Imprimerie
nationale, de la Légion d'honneur, de l'école
centrale des art* et manufactures, du che

min de fer et port de la Réunion, des che
mins de fer de l'État, de la caisse national a
d'épargne et de la caisse des invalides de
la marine, pour l'exercice 1920, des crédits
provisoires s'élevant à la somme totale da
350,246,674 fr. et applicables au mois de
juillet 1920. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1920, en vue de l'aire
face aux dépenses militaires et aux dé
penses exceptionnelles des services civils,
aes crédits provisoires s'élevant à la somme
totale de 2,022,303,517 fr. et applicables au
mois de juillet 1920. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Il est ouvert au ministre de Jà
guerre, au titre du budget annexe du sei -
vice des poudres et salpêtres, pour l'exer
cice 1920, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 7,748,000 fr. et appli
cables au mois de juillet 1920. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les crédits ouverts par les
articles 1 er, 2, 3 et 4 ci-dessus seront répar
tis, par ministères et par chapitres, au
moyen d'un décret du Président de la Re
publique.

« Us se confondront avec les crédits qui
seront accordés pour l'année entière par la
loi de finances de l'exercice 1920. » —
(Adopté.)

§ 2. — Impôts et revenus autorisé».
« Art. 6.— La perception des impôts indi

rects et des produits et revenus publics
continuera d'être opérée jusqu'au 1 er aoû*
1920 conformément aux lois en vigueur.

« Continuera d'être faite pendant le mois
de juillet 1920 la perception, conformément
aux lois existantes, des divers produits et
revenus affectés aux budgets annexes.

« Continuera également d'être faite pen
dant le même mois la perception, confor
mément aux lois existantes, des divers droits,
produits et revenus au profit des départe
ments, des communes, des établissements
publics et des communautés d'habitants
dûment autorisées. » — (Adopté.)

•« Art. 7. — Sont prorogés jusqu'au 31 dé
cembre 1920 les délais supplémentaires
accordés pour souscrire leurs déclarations
relatives à l'impôt général sur le revenu et
à la contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre aux contribuables qui, en
vertu de la législation existante, devaient
produire ces déclarations trois mois au plus
tard après la date de la cessation des hosti
lités.

« Sont également prorogés jusqu'à la
même date du 31 décembre 1920 les délais
prévus par les lois fiscales pour toutes
autres déclarations lorsqu'elles doivent être
faites par les contribuables des régions
qui ont subi l'occupation ennemie. » —
(Adopté.) ,

§ 3. — Budgets annexes.
« Art. 8. — Le ministre des finances es!

autorisé, pour subvenir, pendant le mois
de juillet 1920, aux dépenses de la 2e sec
tion du budget annexe des chemins de fer
de l'État, à émettre, dans les conditions dé
terminées par l'article 44 de la loi de finan
ces du 13 juillet 1911, des obligations amor
tissables dont le montant ne pourra excé
der la somme de 12,258,100 fr. » — (Adopté.»

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

« Art. 9. — Le montant des dépenses qui
pourront être faites pendant le mois de
juillet 1920 au débit du compte spécial: En
tretien des troupes d'occupation en pays
étrangers, institué par l'article 3 de la loi
du 31 décembre 1918, modifié par l'article
17 de la loi du 31 mars 1920, ne pourra
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excéder la somme de 61,700,000 fr. » — '
(Adopté.) j

« Art. 10. — Le montant des cessions de
matériel qui pourront être faites pendant
le mois de juillet 1920 à des gouvernements
étrangers, au débit du compte spécial ins
titué par l'article 17 de la loi du 29 septem
bre 1917,- ne pourra excéder la somme de
50,000,000 de francs. — (Adopté.)

« Art. ll. — La valeur du matériel à dé
livrer aux services d'exécution de la marine
pour emploi, pendant le mois de juillet
1020 (crédits-matières), est fixée par cha
pitre conformément a l'état annexé & la
présente loi. »

Je donne lecture de cet état :

Intendance.

« Chap. 1". — Service des subsistances.
— Matières, 3,333,334 fr. »

« Chap. 2. — Service de l'habillera nt
et du casernement. — Matières, 2,041,665
francs. »

« Chap. 3. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Matières, 3,750,000 fr.»

«Chap. 4.— Service des approvisionne
ments de la flotte. — Gros outillage, 16,606
francs. » *>

Santé.

« Chap. 5. — Service de santé. — Ma
tières, 541,666 fr. »

« Chap. 5 bis. — Service de santé. — Cons
tructions neuves, 8,333 fr. »

Constructions navales.
« Chap. 6. — Constructions navales. —

Service général, y compris les dépenses
Indivises. — Matières, 2,916,666 fr. »

« Chap. 7. — Constructions navales. —
Entretien et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve
ments du port. — Matières, 4,166,666 fr. »

« Chap. 8. -- Constructions navales. —
Constructions neuves. — Matières, 2,916,666
francs. »

« Chap. 8 bis. — Constructions navales. —
Constructions neuves et approvisionne
ments. — Torpilles et mines, 833,334 fr. »

« Chap. 9. — Constructions navales.—
Gros outillage. — Achats et installations
nouvelles. — Transformations d'ateliers et
de chantiers, 1,250,000 fr. »

Artillerie.

« Chap. 10. — Artillerie navale. — Service
général, y compris les dépenses indivises.
— Matières, 333,334 fr. »

« Chap. ll. — Artillerie navale. — Réfec
tions, améliorations. — Entretien et écoles
à feu. — Matières, l,500,000fr. »

« Chap. 12. — Artillerie navale. — Cons
tructions neuves. — Matières, 1,250,000 fr. »

« Chap. 13. — Artillerie navale. — Gros
outillage. — Achats et installations nou
velles . — Transformations d'ateliers et de
Chantiers, 208,334 fr. »

Travaux hydrauliques.
« Chap. 14. — Service des travaux hy

drauliques. — Entretien, 125,000 fr. »
« Chap. H. — Ouvrages maritimes. —

Immeubles d'intérêt militaire et général. —
Travaux neufs et grandes améliorations,
83,334 fr. »

« Chap. 16. — Travaux extraordinaires
des ports de guerre et des bases d'opéra
tion de la flotte, 83,334 fr. »

Aéronautique militaire.'
« Chap. 17. — Aéronautique maritime,

3,083,333 fr. »
Je mets aux voix l'ensemble do l'ar

ticle ll.
(L'article 11 «st adopté.)
M. le président. « Art. 12. — Le crédit

•uvert pour le mois d« juillet 1920, con

formément au deuxième paragraphe de
l'article 6 de la loi du 10 avril 1908 relative
à la petite propriété et aux maisons à bon
marché, modifié par l'article 2 de la loi du
24 octobre 1919, est fixé & la somme de
10 millions de francs.

« Cette autorisation se confondra avec
celle qui sera accordée pour l'année entière
par la loi de finances de l'exercice 1920. » —
(Adopté.)

« Art. 13. — Le montant total des subven
tions annuelles que le ministre des travaux
publics peut s'engager, pendant le mois de
juillet lï)20, à allouer aux entreprises de
voies ferrées d'intérêt local, en vertu de la
loi du 31 juillet 1913, ne devra pas excéder
la somme de 250,000 fr.

« Cette autorisation d'engagement se
confondra avec celle qui sera accordée pour
l'année entière par la loi de finances de
l'exercice 1920. » — (Adopté.)

« Art. 14. — Les travaux à exécuter, pen
dant le mois de juillet 1920, soit par les
compagnies de chemins de fer, soit par
l'État, a l'aide des avances que ces compa
gnies mettent à la disposition du Trésor,
conformément aux conventions ratifiées
par la loi du 20 novembre 1883, ne pourront
excéder le maximum de 6,250,000 fr.

« Cette somme se confondra avec celle
qui sera autorisée pour l'année entière par
la loi de finances de l'exercice 1920. » —
(Adopté.)

« Art. 15. — Lemoatant des travaux com
plémentaires de premier établissement,
c'est-à-dire de ceux qui deviennent néces
saires postérieurement à la mise en exploi
tation des lignes, à exécuter en 1920, et dont
le ministre des travaux publics pourra auto
riser l'imputation au compte de ces travaux
est fixé, pour le mois de juillet 1920, non
compris le matériel roulant, à la somme de
21,750,000 fr., qui se confondra avec celle
qui sera fixée pour l'année entière par
la loi de finances de l'exercice 1920. » —
(Adopté.) .

■ « Art. 16. — Le montant des travaux
complémentaires, à effectuer sur le chemin
de fer de Dakar à Saint-Louis, à l'aide
d'avances à faire par l'État dans les condi
tions de l'article 4 de la convention de con
cession du 30 octobre 1880, et dont le mi
nistre des colonies pourra approuver les
projets pendant le mois de juillet 1920,
sous la réserve de l'inscription au budget
du ministère des colonies des crédits né
cessaires à l'exécution ne pourra excéder
le maximum de 74,000 fr.

« Cette autorisation d'engagement se con
fondra avec celle qui sera accordée pour
l'année entière par la loi de finances de
l'exercice 1920. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Les dispositions de l'article 6
de la loi du 26 décembre 1914 sont applica
bles, non seulement aux ayants droits des
personnes tuées par l'ennemi, mais aussi
de toutes celles tuées ou décédées dans les
conditions déterminées par l'article 2 de la
loi du 24 juin 1919 ». — (Adopté.)

« Art. 18. — Toutes contributions directes
et indirectes autres que celles qui sont au
torisées par les lois en vigueur et par la
présente loi, à quelque titre ou sous
quelque dénomination qu'elles se perçoi
vent, sont formellement interdites, à peine
contre les autorités qui les ordonneraient,
contre les employés qui confectionneraient
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient
le recouvrement d'être poursuivis comme
concussionnaires, sans préjudice de l'ac
tion en répétition pendant trois années
contre tous receveurs percepteur» ou indi
vidus qui en auraient fait la perception. »—
(Adopté). /

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

Il va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les geçttf»
taires en opèrent le dépouillement.) i

M. le président. Toi ci, messieurs, 1$
résultat du scrutin:

Nombre de votants 29?>
Majorité absolue 150

Pour 297
Contre.. , ... 2

Le Sénat a adopté.

5. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. la président. La parole est à M. fol
garde des sceaux, ministre de la justice. ;

M. Gustave Lhopito »u, garde des secaux,
ministre de la justice. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat, au nom da
M. le ministre des finances et au mien, ua
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à proroger le délai imparti
pour le dépôt des demandes d'indemnités
pour pertes de loyers.

M. la président. S'il n'y a pas d'observa
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission, nommée le 23 mai 1916, relative
aux modifications apportées aux baux à
loyer par l'état de guerre. (AsseMiment.)

il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre de l'inté

rieur.

M. T. Steeg, ministre de l'intérieur. J'ai
l'honneur de déposer sur le bureau du Sénat
deux projets de loi, adoptés par la Chambre
des députés :

Le 1 er , tendant à autoriser le département
de la Seine à s'imposer pendant dix ans, à
partir de 1920, en vue du payement de dé
penses annuelles et permanentes, 25 cen
times sur les contributions foncière et per-
sonnelle-mobilière ; 50 centimes sur les
contributions des portas et fenêtres et des
patentes ;

Le 2e , tendant à autoriser la ville de Paris:
1° à porter de 4.2) p. 100 à 6.73 p. 100 1®
taux maximum de l'emprunt de 200 mil
lions qu'elle a été autorisée à contracter
par les lois des 13 juillet 1912 et 26 décem
bre 1913, en vue de permettre la construc
tion. l'acquisition ou l'assainissement d'ha
bitations a bon marché ; 2° à prélever sur la
somme de 50 millions, mise en réserve par
l'article 2 de la loi du 13 juillet 1912, les
sommes nécessaires pour la dotation da
l'office public d'habitations à bon marché
de la ville de Paris ou pour l'attribution do
prêts à cet établissement.

M. le président. l es projets de loi sont
renvoyés à la commission d'intérêt local.

Ils seront imprimés et distribués,

6. — TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de la Chambre des députés la commu
nication suivante :

. « Paris, le 28 juin 1920.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 23 juin 1920, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi tendant à la modification dQ
l'article 678 du code civil.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, J'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont ]«
vous prie de bien vouloir saisir le Sénat. i

« Je vous serai obligé de m'accuser récejH
tion de cet envoi.
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« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. »

La proposition de loi est renvoyée aux
bureaux.

Elle sera imprimée et distribuée.
J'ai reçu de M. le président de la Chambre

des députés la communication suivante :

« Paris, le 28 juin 19Î0.

« Monsieur le président,'
« Dans sa séance du 28 juin, la Chambre

des députés a adopté une proposition de
loi tendant à modifier l'article 4, para
graphe i", de la loi du 9 avril 1898 sur les
accidents du travail.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
ception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« RAOUL PÉRET. » ^

La proposition de loi est renvoyée à la
-commission, nommée le 21 février 1901,
chargée de l'examen d'une proposition de
loi tendant à modifier les articles 17 et 22
de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents
du travail.

Elle sera imprimée et distribuée.

7. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS
SUR L'EXERCICE 1919

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port, fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
1° ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1919 au titre du budget ordinaire
des services civils ; 2' ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1919 au titre
des dépenses exceptionnelles des services
civils.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, le
projet de loi qui fait l'objet du présent rap
port tend à l'ouverture et à l'annulation de
crédits sur l'exercice 1919. Comme vous le
savez, eh effet, d'après l'article 4, 3®, de la
loi du 25 janvier 18S9, dont les termes ont
été reproduits par l'article 5 de la loi du
25 février 1899, la durée de l'exercice finan
cier est prorogée jusqu'au 30 juin de la se
conde année « pour l'autorisation et la ré
gularisation, par des crédits supplémen
taires, des dépenses afférentes aux charges
publiques rendues obligatoires par la loi
de finances et dont le montant ne peut être
définitivement connu qu'après l'exécution
des services. »

tle "sont ces régularisations que le Gou-
Yernement nous demande d'opérer.

L'article 25 de la loi du 30 décembre 1919
ayant prorogé les délais de clôture de

lexercice 1919 pour les dépenses des minis
tères militaires et ayant imparti à ces dé
partements jusqu'au 30 novembre 1920 pour
effectuer sur ledit exercice les régularisa
tions visées par la disposition précitée de la
loi du 25 janvier 1889, le projet de loi ne
comporte aucune demande des ministère»
dont il s'agit.

Les crédits sollicités par le Gouvernement
dans le projet de loi déposé à la Chambre,
au titre du budget ordinaire des services
civils, s'élevaient à 31,659,751 fr. et étaient
compensés par des annulatione, à concur
rence de 12,155,851 fr.

Les ouvertures de crédits demandées
s'appliquaient principalement aux dépasse
ments constatés sur les dépenses suivantes:

Salaires des ouvriers des manufactures
de tabacs, 2 millions de francs. (Application
des nouveaux tarifs de salaires et des dis
positions législatives qui ont prévu l'im
putation sur l'exercice courant de certaines
dépenses dont le payement a été empêché
par la guerre.)

Entretien des détenus, 458,000 fr. (Aug
mentation des prix et du nombre des dé
tenus.)

Personnel des préfectures et sous-préfec
tures, 700,000 fr. (Participation de l'État
aux dépenses des indemnités exception
nelles de 720 fr.)

Remboursement des dépenses occasion
nées par des aliénés sans domicile de
secours, 750,000 fr.

Assistance aux vieillards, aux infirmes et
aux incurables, 14,100,000 fr.

Assistance médicale gratuite, 3,250,000 fr.
Personnel de l'administration centrale

des postes et télégraphes, 200,000 fr. (Aug
mentation du nombre des auxiliaires.)

Frais de loyer, de bâtiments et de mobi-
lisr de services postaux, télégraphiques et
téléphoniques, 1,353,866 fr. (Augmentation
du prix des loyers, exécution de certains
travaux, hausse de la main-d'œuvre et des
prix des matériaux.)

Travaux neufs des lignes télégraphiques,
500,000 fr. ^Travaux de raccordement à Brest
du câble Brest-Açores-New-York et répara
tion d'une rupture sur la section Brest-
Açores.)

Entretien des lignes télégraphiques.
2,500,000 fr. (Augmentatien des dépenses
d'entretien du réseau sous-marin, par suite
de la hausse des prix et du taux de change
appliqué au règlement des réparations
effectuées par l'office anglais.) -

Salaires du personnel ouvrier des services
techniques de l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, 5,500,000 fr. (Re
mise en état des communications électri
ques dans les départements de la zone dé
vastée.)

Les annulations se répartissaient, pour
leur presque totalité, comme suit:

200,000 fr. sur le chapitre affecté aux
salaires du personnel d'exploitation de
l'administration des postes et des télégra
phes. (Contrepartie de l'ouverture de cré
dits sollicitée pour le personnel de l'admi
nistration centrale.)

4,871,851 fr., correspondant aux disponi
bilités restant sur le crédit de 20 millions de
francs, ouvert par la loi du 23 novembre
1917, pour remédier à certaines calamités
agricoles, et dont la partie demeurée inuti
lisée a été reportée d'année en année ;

7 millions de francs, correspondant au
reliquat resté sans emploi des versements
effectués par les compagnies d'Orléans et
du Midi pour travaux exécutés par l'État;

Enfin, 80,000 fr., sur le crédit ouvert par
la loi du 21 octobre 1919, en vue de l'acqui
sition de bâtiments destinés à la surveil
lance de la pêche côtière.

Les crédits sollicités au titre des dépenses
exceptionnelles des services civils attei
gnaient 208,559,087 fr. et étaient compensés,

à concurrence de 20,700,000 fr., par de«
propositions d'annulations.

Parmi les principaux crédits demandés,
nous citerons les suivants :

Assistance aux militaires en instance de
réforme ou réformés pour tuberculose.
1,050,000 fr.

(Augmentation des prix et accroissement
du nombre des malades à traiter dans les
stations sanitaires de tuberculose.)

Indemnités spéciales aux fonctionnaires
de l'administration des postes et des télé
graphes en résidence dans des localités dé
vastées, 2 millions de francs.

Payement de matériel cédé par le « Signal
Corps Américain » et destiné à la remise en
état des communications électriques dans
les régions libérées et à la reprise active
des travaux d'entretien dans la zone de l'in
térieur, 47,242,637 fr.

Payement des subventions prévues par
la loi du 2 janvier 1917 pour l'achat d'appa
reils destinés àla culture mécanique, 39 mil
lions de francs.

Frais de matériel des services de recons
titution des régions envahies ou atteintes
par les événements de guerre et de règle
ment des dommages de guerre, 1,040,000 fr.

Dépense* d'acquisition des maisons pro
visoires, baraquements et matériaux desti
nés à la reconstitution provisoire dans les
régions libérées, 73 millions de francs.

Dépenses d'acquisition d'objets mobiliers "
et de matériaux destinés à être cédés en
nature par imputation sur indemnités de
dommages de guerre, 44,500,000 fr.

Les annulations de 20,700,000 fr. por
taient, pour la plus grande part, soit 15 mil
lions de francs, sur le crédit accordé par la
loi du 30 juin 1919 pour faire face aux tra
vaux de reconstitution et d'exploitation
provisoire des distributions d'énergie élecr
trique dans les régions libérées.

Elles correspondaient, pour le surplus,
aux disponibilités restant sur les crédits
ouverts par les lois des 22 octobre et 29 dé
cembre 1919 pour l'aéronautique militaire
aux colonies et, par la loi du 30 septembre,
pour attribution de matériel sanitaire aux
services coloniaux, en vue de renforcer les
moyens d'action de l'assistance médicale
indigène et de faire face aux besoins nou
veaux résultant de la guerre.

Le projet de loi, déposé à la Chambre,
comportait, enfin, une demande de 1,122,000
francs, au titre du budget annexe de l'Im
primerie nationale, pour couvrir le dépas
sement constaté sur le chapitre affecté aux .
salaires des ouvriers, et, au titre du budget
annexe des chemins de fer de l'gtat, une
demande peu importante de 77,707 fr., pour
remboursement au Trésor de sommes avan
cées au réseau pour le payement des allo
cations complémentaires de cherté de vie
antérieures à la majoration des tarifs. En
regard de cette demande, l'administration
des chemins de fer de l'État proposait,
d'ailleurs, des annulations s'élevant à 50 mil
lions de francs, soit 49 millions de francs à
raison surtout de retards intervenus dans
les livraisons de matériel roulant et dans le
règlement des marchés relatifs à ce même
matériel et 9 millions de francs à raison de
ce que diverses acquisitions de terrains en
vue de l'électrification des lignes de ban
lieue et de l'extension de certaines gares
n'ont pu être réalisées et que le défaut de
main-d'œuvre et les difficultés éprouvées
par les entrepreneur^ à approvisionner les
matériaux nécessaires ont entraîné des
retards sur les délais d'exécution tout
d'abord envisagés pour un certain nombre
de travaux prévus au programme de 1919.

Corrélativement à ces annulations por
tant sur les dépenses extraordinaires, l'ad
ministration des chemins de fer de l'État a
proposé des réductions d'égale somme
totale sur les évaluations de recettes extra
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ordinaires relatives aux produits de rémis-
-fioa d'Obligations amortissables et aux
avances du Trésor.

' La Chambre des députés n'a apporté
aucune modification aux demandes d'ou

.verture et d'annulation de crédits et de
réduction d'évaluations de recettes présen
tées par le Gouvernement.

1 Votre commission des finances vous pro
pose de les accueillir également. Les crédits
dont l'ouverture est sollicitée répondent
bien en général aux conditions visées par la
loi du 25 janvier 1889. Il» s'appliquent, le
plus souvent, i des dépenses s'engageant
automatiquement par le jeu normal des
services. Certaines des dépenses que l'on
BOUS demande de régulariser n'eussent pas
dû, toutefois, dans la bonne règle, être
faites sans crédit préalablement accordé,
liais comme leur utilité n'est pas contes
table, nous ne saurions proposer le rejet
des crédits destinas à y faire face.

En dehors des articles relatifs aux ouver
tures et annulations de crédits, le projet de
loi comporte cinq dispositions spéciales
que nous vous proposons d'adopter.

La première modifie les dispositions de
l'article 5 de la loi du 17 décembre 1918,
relatif aux comptes financiers de 1914, 1915
et 1916.

La loi dont il s'agit, en fixant au 30 sep
tembre 1819 la date de présentation du
profet de loi de règlement de l'exercice 1914,
avait en même temps prescrit que la cour
des comptes remettrait, le 1« février 1920,
au ministre dès finances, les déclarations
générales de conformité relatives à cet
exercice, et que la distribution aux Cham
bres de ces déclarations, avec les rapports
qui les accompagnent, aurait lieu le 1" juil
let 1920.

L'administration des finances a bien dé
posé, dans le délai qui lui était imparti, le
projet de loi de règlement, mais elle n'a pu
mettre la cour en mesure de rendre égale
ment ses déclarations générales sur l'année
et l'exercice 1914. De multiples difficultés
d'accord et de contrôle rencontrées auprès
des services extérieurs se sont, en effet, op
posées à la publication du compte général
de ladite année à la date du 31 décembre
1919, fixée de même par la loi du 17 décem
bre 1918, et à l'établissement simultané des
tableaux comparatifs et résumés généraux
des comptes individuels des comptables,
qui servent de base au travail de la cour.

L'article proposé proroge, en consé-
?uence, les délais précédemment fixés pourexercice 1914, et corrélativement ceux qui
concernaient les exercices 1915 et 1916. Il
fait, en outre, précéder, comme il est pré
férable, la présentation du projet de loi de
règlement par la publication du compte gé
néral des finances.

Quelque regrettable que soit le nouvel
ajournement, votre commission des finances
vous demande, contrainte par la nécessité,
d'accéder à la requête de 1 administration;
mais elle insiste vivement pour que les
nouveaux délais soient strictement res
pectés.

La deuxième disposition spéciale abroge
l'article 13 de la loi du 30 septembre 1919.
Cet article, aux termes duquel la situation
par ministère, publiée mensuellement au
Journal officiel, du compte d'emploi des cré
dits inscrits au budget ordinaire des services
civils doit présenter, dans une colonne
spéciale, le total des dépenses engagées au
titre de l'exercice en cours, risquerait, en
effet, d'après l'administration, de retarder
fréquemment l'envoi au ministère des fi
nances, par les autres départements minis
tériels, des éléments de la situation et, par
suite, la publication de celle-ci au Journal
officiel. Or, la situation des ordonnance
ments mensuels présente un réel intérêt,
tant au point de vue budgétaire qu'à celui

de la trésorerie, et il importe de la connaître
le plus rapidement possible.

Bien que la discrimination prescrite par
l'article 13 de la loi du 30 septembre 1919 ne
soit pas sans intérêt, nous ne croyons pas,
en présence des observations formulées
par l'administration, devoir insister pour
son maintien et nous vous proposons d'adop
ter la nouvelle disposition qui la supprime .

La troisième disposition spéciale abroge
deux dispositions de lois précédentes, pres
crivant aux ministres de communiquer aux
rapporteurs des commissions financières
des deux Chambres, d'une part, un état des
travaux en cours et de la situation des cré
dits à la date du 1 er octobre de chaque
année ; d'autre part, mensuellement, par
chapitre et article du budget de leur minis
tère, la situation comparative des crédits
législatifs ouverts et des ordonnancements
effectués au dernier;jour du mois précédent.

Ces documents imposent, en effet, un
travail assez considérable aux services de
comptabilité des différents départements
ministériels, déjà surchargés par l'arriéré
à liquider des dépenses du temps de guerre,
alors qu'ils ne présentent pas pour les
commissions financières un intérêt capital.

Votre commission des finances ne fait
pas d'opposition à la suppression de leur
envoi. Comme l'article 7 de la loi du 30 juin
1917 a prescrit, dans sa première partie,
aux administrations de fournir aux rappor
teurs tous les renseignements d'ordre bud
gétaire de nature à faciliter leur mission, il
appartient à ces derniers de réclamer, lors
qu'ils le jugent nécessaire, tous documents
dont ils ont besoin.

L'avant-dernier article réduit à un an, à
titre exceptionnel et pendant une période
de trois ans à dater de la promulgation de
la présente loi, la durée d'exercice dans la
classe immédiatement inférieure exigée par
l'article 4, paragraphe 2, de la loi du 25
juillet 1879, pour la nomination des rece
veurs particuliers des finances à une re
cette d'une classe supérieure.

En raison, en effet, de l'arrêt des mouve
ments d'avancement pendant toute la pre
mière partie de la guerre et des retards im
posés par les événements dans les installa
tions lorsque les avancements ont pu être
repris, il ne reste plus, à l'heure actuelle,
aucun receveur en ligne pour être promu,
qui ait exercé ses fonctions en 2e ou en
3e classe pendant les trois années exigées
par la loi du 25 juillet 1879,

La mesure proposée, qui réalise un vœu
fréquemment exprimé par les comptables,
semble par suite ne pouvoir soulever d'ob
jections.

Enfin, le dernier article du projet de loi
règle les droits à pension des fonctionnaires
du cadre algérien des postes et des télé
graphes, supprimé par le décret du 24 sep
tembre 1919, qui, appartenant à des caté
gories existant dans le personnel de la mé
tropole, ont été admis dans le cadre dudit
personnel.

Par les motifs qui précèdent, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi dont M. le Président va vous
donner lecture.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt membres dont voici les noms :
MM. Jeanneney, Peschaud, Lucien Hubert,
Milan, Gaston Doumergue, Rouby, Vilar,
Gallet, Crémieux, Jean Morel, Drivet, Victor
Bérard, Machet, Trystram, Bony-Cisternes,
Louis Martin, Fernand David, Richard, plus
deux signatures illisibles.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

la discussion immédiate.
(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-Il
la parole pour la discussion générale T.. .

Je consulte le Sénat sur la question da
savoir s'il entend passer à la discussion
des articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Je donne lecture de l'article 1". '
« Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres,'

en addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois sp&i
ciales, pour les dépenses du budget ordlV
naire des services civils de l'exercice 1919,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
Somme totale de 31,659,751 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par ml«i
nistère et par chapitre, conformément 4
l'état A annexé k la présente loi. »

Je donne lecture de l'État A:

Ministère des finances.

4* partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenu$
publics.
« Chap. 133. — Appointements, gages et'

salaires du personnel non commissionné
des manufactures de l'État, 2 millions. » —
(Adopté.)

« Chap. 136. — Pensions de retraite da
personnel non commissionné des manufao
tures de l'État, 157,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de la justice. .
1" section. — Services judiciaires.

3* partie. — Services généraux des ministère»»
« Chap. 4 bis. — Frais d'envoi des télé»

grammes officiels, 16,000 fr. » — (Adopté.)

2* section. — Services pénitentiaires2

3* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 9. — Entretien des détenu»,
458,OC© fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. — Remboursements divers
occasionnés par le séjour des détenus hors
des établissements pénitentiaires, 1,560 fr.»'
— (Adopté.)

Ministère de l'intérieur.

3' partie.— Services généraux des ministèref.1

« Chap. 3. — Personnel de l'administra
tion centrale. — Rémunération d'auxt»
liaires, 3,853 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Personnel des bureaux des
préfectures et sous-préfectures, 700,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 41. — Remboursement des dé
penses occasionnées par les aliénés sans
domicile de secours, 750,000 fr. — (Adopté.)

« Chap. 54. — Assistance aux vieillard»,
aux infirmes et aux incurables, 14,100,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 60. — Assistance médicale gra
tuite, 3,250,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 100. — Bureau de l'union interna^
tionale pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques, 7,676 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

<" section. — Instruction publique.

3* partie. — Services généraux des ministères*

« Chap. 6. — Musée pédagogique. — BI»
bliothèque, office et musée de l'enseigne»,
ment public. — .Service des vues. — Mat*;
riel, 296 fr. » — (Adopté.)
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■Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

V section. — Commerce et industrie.

3e partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. 43. — Part contributive de la

France dans l'entretien du bureau interna
tional institué à Berne pour la protection
de la propriété industrielle, 5,000 fr. » —
(Adopté.)

2' section. — Postes et télégraphes.
3" partie. — Services généraux des ministères.
' « Chap. 1. — Personnel de l'administra
tion centrale, 200,000 fr. » — (Adopté.)

4' partie. —Frais de régie, de perception et
d'exploitation des impôts el revenus pu
blics.

« Chap. 24. — Frais de loyer. — Bâti
ments et mobiliers, 1,353,805 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 33. — Matériel dos lignes télé
graphiques et téléphoniques. — Travaux
neufs, 500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 34. — Matériel des lignes télégra
phiques et téléphoniques. — Entretien,
2,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 37. — Transport et emballage du
matériel, 120,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Salaires du personnel ou
vrier des services techniques, 5,500,000 fr.
— (Adopté.)

Ministère du travail et de la
prévoyance sociale.

5* partie. — Services généraux des ministères .
« Chap. 19. — Délégués à la sécurité des

ouvriers mineurs. — Dépenses non recou
vrables sur les exploitants, 1,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de l'agriculture et du
ravitaillement.

V section. — Agriculture.
3* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 69. — Personnel du secrétariat et
du service technique de l'inspection géné
rale du crédit et des associations agricoles
subventionnées, 2,500 fr. » — (Adopté.)

Ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande.

section. — Travaux publics et transports.
3* partie. — Services généraux des ministères.

V. — Chemins de fer.

« Chap. 92. — Participation de la France
dans les dépenses de l'office central des
transports internationaux par chemins de
fer du congrès international des chemins de
ier, 25,000 fr. » — (Adopté.)

2' section. — Transports maritimes
et marine marchande.

3' partie. — Services généraux des ministères.
. « Chap. 24. — Récompenses aux gens de

mer. — Frais de justice. — Dépenses di
verses, 8,000 fr. » — (Adopté.)

«Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice

11919.»

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle l 8r .

(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Sur les cré

dits ouverts aux ministres par la loi de fi
nances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales pour les dépenses du budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919,
une somme de 12,155,851 fr. est et demeure
définitivement annulée, conformément à
l'état B annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état B :

Ministère de l'instruction publique et des
beaux-arts.

1" section. — Instruction publique.
3* partie. — Services généraux des ministères .

« Chap. 66. — Institut national de France.
— Matériel, 4,000 fr. »

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2* section. — Postes et télégraphes.
4' partie. — Frais de régie, de perception

et d'exploitation des impôts et revenus
publics.
« Chap. 14. — Exploitation. — Personnel

des agents, 200,000 fr. »

Ministère de l'agriculture et du
ravitailllement.

/'• section. — Agriculture. '

3" partie. — Services généraux des ministères .
« Chap. 76. — Secours aux agriculteurs

pour calamités agricoles, 4,871,851 fr. »

Ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande.

/" section. — Travaux publics et transports.
3'partie. — Services généraux des ministères.

T. — Chemins de fer.

« Chap. 103. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés par l'État sur les fonds
avancés par les compagnies de chemins de
fer en exécution des conventions approu
vées par les lois du 20 novembre 1883,
7 millions de francs. »

2' section. — Transports maritimes et marine
marchande.

3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 25, — Matériel et dépenses diverses
des pêches et de la domanialité maritimes,
80,000 fr. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)
M. la président.

TITRE II
BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE

AU BUDGET ORDINAIRE DE» SERVICES CI
VILS

Imprimerie nationale.
« Art. 3. — Il est ouvert au ministre des

finances, au titre du budget annexe de l'im
primerie nationale, sur l'exercice 1919, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois
spéciales, un crédit supplémentaire s'éle
vant à la somme de 1,122,000 fr., et appli
cable au chapitre 8 : salaires des ouvriers,
ouvrières, garçons d'atelier et apprentis.-

« Il sera pourvu au crédit ci-dessu? rr-
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)

- Chemins de fer de l'État.

« Art. 4. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics, au titre du budget annexe
des chemins de fer de l'État, sur i'exercl îr
1919, en addition aux crédits alloués par .'a
loi de finances du 12 août 1919 et par de*
lois spéciales, un crédit supplémentaire
s'élevant à la somme de 71,707 fr., et appli
cable au chapitre 18 : remboursement à
faire à l'État en exécution de l'article 3 do
la convention du 10 novembre 1916.

« 11 sera pourvu au crédit ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Sur les crédits ouverts au mi
nistre des travaux publics par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget annexe
des chemins de fer de l'État de l'exercice
1919, une somme de 50,000,000 fr. est et de
meure définitivement annulée, au titre des
chapitres ci-après :

<' Chap. 19. — Travaux complémentaires
de premier établissement proprement dits,
9,000,000 fr. »

«Chap. 20. — Dépenses complémen
taires de premier établissement du matériel
roulant, du matériel naval et du matériel
inventorié, 41,000,000 fr. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les évaluations de recettes du
budget annexe des chemins de fer de l'État,
pour l'exercice 1919, sont diminuées d'une
somme de 50 millions de francs applicable
aux chapitres ci-après :

«Chap. 18. — Produit de l'émission
d'obligations amortissables, 3,808,804 fr. 67. »

« Chap. 19. — Avances du Trésor,
46,191,395 fr. 33. » — (Adopté.)

TITRE III

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES
CIVILS

« Art. 7. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi du
16 février 1920 et par des lois spéciales,
pour les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils de l'exercice 1919, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme
totale de 208,599,087 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, paf
ministère et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente loi. » ,

Je donne lecture de l'état C :

Ministère des finances.

3'partie. — Services généraux des ministères,
« Chap. E. — Indemnités exeptionnelles

du temps de guerre et suppléments du
temps de guerre pour charges de famille,
144,000 fr. » —(Adopté.)

Ministère de la justice.
2' section. — Services pénitentiaires.

3* partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. A. — Indemnités exceptionnelle»

du temps de guerre et suppléments du
temps de guerre pour charges de famille,
18,600 fr. »> — (Adopté.)

Ministère des affaires étrangères. -
3'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. K bis. — Allocations aux officiera
de gendarmerie détachés à Constantinople,
122,000 fr. » — (Adopté.)
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Ministère de l'intérieur.

8* partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. K. — Assistance aux militaires

en instance de réforma ou réformés pour
tuberculose, 1,050,005 fr. » - (Adopté.)

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2° section — Postes et télégraphes.
4' partie. — Frais de régie, de perception et

d'exploitation des impôts et revenus publics.
« Chap. B Us. — Indemnités spéciales

aux fonctionnaires en résidence dans des
localités dévastées, 2,000,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. D. — Perfectionnement et exten-
tion des moyens d'exploitation des services
postal, télégraphique et téléphonique,
47,242,637 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture et du ravitail
lement.

fr« section. — Agriculture.
3* partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. E. — Encouragements à la culture
mécanique, 39 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. P. — Frais d'application de la loi
■ur la mise en culture des terres abandon
nées (loi du 4 mai 1918), 41,850 fr. » —
(Adopté.)

Ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande.

2* section. — Transports maritimes et marine
marchande.

S*partie. — Services généraux des ministères.
« Chap. C. — Missions permanentes à

l'étranger, 50,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère des régions libérées.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 7. — Frais d'administration des
services de reconstitution des régions en
vahies ou atteintes par les événements de
guerre et de règlement des dommages de
guerre. — Matériel, 1,040,000 fr.» — (Adopté.)

« Chap. 10. — Dépenses d'acquisition des
maisons provisoires, baraquements et ma
tériaux destinés à la reconstitution provi
soire, 73 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. il quater. — Dépenses d'acquisi
tion d'objets mobiliers et de matériaux
destinés à être cédés en nature par imputa
tion sur indemnités de dommages de
guerre, 44,500,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24. — Indemnités exception
nelles du temps de guerre et supplément
du temps de guerre pour charges de fa
mille, 130,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 24 bis. — Indemnités spéciales
aux fonctionnaires en résidence dans des
localités dévastées, 220,000 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)
M. le président. « Art. 8. — Sur les cré

dits ouverte aux ministres par la loi du
16 février 1920 et par des lois spéciales pour
les dépenses exceptionnelles des services
civils de l'exercice 1919, une somme de
20,700,000 fr. est et demeure définitive
ment annulée, conformément à l'état D
annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état D.

Ministère des colonies.

3e partie. — Service généraux des ministères.
« Chap. AE bis. — Aéronautique militaire

aux colonies, 2,800,000 fr.
« Chap. AF bis. — Attribution aux services

coloniaux de matériel sanitaire en vue de
renforcer les moyens d'action de l'assis»
tance médicale indigène et de faire face
aux besoins nouveaux résultant do la
guerre, 2,900,000 fr. »

Ministère des travaux publics,
destransports et de la marine marchands.'

i" section. — Travaux publics et transport*.

3e partie. Service généraux des ministèref.

« Chap. A bis. — Distribution d'énergie.'
— Dépenses de mise en état du réseau de
jonction des centrales productrices d'éner
gie électrique dans les régions libérées,
15 millions de francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar»
ticle 8.

(L'article 8 est adopté.)
M. le président.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. 9. — Sont modifiées comme suit les
dispositions de l'article 5 de la loi du 17 dé
cembre 1918, concernant :

« 1® La publication des comptes généraux
de l'administration des finances des années
1914, 1915 et 1916;

«2° La présentation des projets de loi dérè
glement définitif des budgets des exercices
1914, 1915 et 1916 et la production des
comptes des ministres à l'appui;

« 3° La remise par la cour des comptes au
ministre des finances des déclarations gé
nérales de conformité relatives aux exer
cices 1914, 1915 et li'iô;

« 4" La distribution de ces déclarations^
avec les rapports qui les accompagnent, au
Sénat et à la Chambre des députés.

DÉSIGNATION
1

1014 1915 1916

Publication du compte général des finances
Présentation du projet de loi de règlement
Remise par la cour de la déclaration générale de conformité
Distribution de la déclaration générale et du rapport

30 avril 1020.
30 septembre 1919.

I" août 1920.
1" décembre 1920.

31 décembre 19Î0.
31 décembre -1 920.

l«r avril 1921.
1er août 1921.

30 septembre 1921.
31 décembre 1921.

1« avril 1922.
1" août 1922, .

Je mets aux voix 1 ensemble de 1 article 9.
(L'article 9 est adopté.)
M. le président. « Art. 10. — Est abrogé

l'article 13 de la loi du 30 septembre 1919. »
— (Adopté . )

« Art. ll. — Seront abrogés, à partir de la
promulgation de la présente loi, la dispo-
ilon finale de l'article 7 de la loi du 30 juin
1917 et l'article 13 de la loi du 31 décembre
1918, concernant la communication, à date
fixe, de documents aux rapporteurs des
commissions financières des deux Cham
bres. » — (Adopté.)

« Art. 12. — A titré exceptionnel et pen
dant une période de trois ans à dater de la
promulgation de la présente loi, la durée
d'exercice dans la classe immédiatement in
férieure exigée par l'article 4, paragraphe 2,
de la loi du 25 juillet 1879, pour la nomi
nation des receveurs particuliers des
finances à une recette d'une classe supé
rieure, est fixée à un an. » — (Adopté.)

« Art. 13. — A partir de la date d'applica
tion du décret du 24 septembre 1919,
cesseront d'être considérés comme fonc
tionnaires et agents coloniaux et devien
dront tributaires de la loi du 9 juin 1853,

les fonctionnaires et agents du service de
l'Algérie énumérés ci-après :

« Postes : rédacteurs, expéditionnaires,
dames employées (direction), receveurs de
bureaux simples, commis, surveillantes,
dames employées (exploitation), chefs des
services d'énergie, sous-chefs d'ateliers
d'énergie, agents mécaniciens, brigadiers
facteurs, gardiens de bureau des directions,
chefs surveillants, chefs d'ateliers, surveil
lants, facteurs-receveurs, facteurs chefs des
postes, facteurs sous-chefs des postes, fac
teurs de ville, facteurs chefs des télé
graphes, facteurs des télégraphes, facteurs
locaux .et ruraux, courriers convoyeurs,
entreposeurs, gardiens de bureau séden
taires.

« Les retenues subies par ces fonction
naires à partir de la même date, conformé
ment à l'article 3 de la loi du 9 juin 1853,
seront reversées par l'État au budget de
l'Algérie qui supportera, en contrepartie, la
part de pension correspondant aux services
rendus dans la colonie par les intéressés
sous le régime de ladite loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

11 va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. — MM. les B6>
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du scru
tin :

Nombre de votants 295
Majorité absolue 148

Pour i 295

Le Sénat a adopté.

8. — DÉPÔT DS RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Charles
Deloncle un rapport fait au nom de la com
mission de l'agriculture chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, relatif à la création et à 1»
transformation d'écoles d'agriculture.

J'ai reçu de M. Chauveau un rapport fait
au nom de la commission chargée d'exa»
miner la proposition de loi de M. ChauTeaff.
ayant pour objet l'institution d'un comité
central de culture mécanique et la création
de stations expérimentales.

M. le président. Les rapports seront ïm*
primés et distribués.

La parole est à M. Guillaume Poulle {
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M. Guillaume Poulie. l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un report
sommaire fait au nom da la commission
d'initiative parlementaire chargée d'exami
ner la proposition de loi de M. Louis Mar
tin, tendant à modifier l'article 19 du code
civil et à faciliter à la femme française
veuve, divorcée ou séparée de corps, et qui
a perdu sa nationalité par suite de mariage
avec un étranger, sa réintégration dans sa
qualité de Française.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

9. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI RELATIF
AU REPORT DE CRÉDITS DE L'EXERCICE

' 1919 A L'EXERCICE 1920

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission des finances,
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au re
port do crédits de l'exercice 1919 à l'exer
cice 1920 (art. 71 de la loi de finances du
27 février 1912).

Voix nombreuses. Lisez 1 lisez !

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs,̂ le
projet de loi annuel de reports de crédits,
présenté en exécution de l'article 71 de la
loi de finances du 27 février 1912, est limité
cette fois encore, comme pendant les an
nées de guerre 1915, 1916, 1917 et 1918 et
l'année dernière, aux crédits relatifs d'une
part, à l'approvisionnement des manufac
tures, ainsi qu'à l'établissement et aux ins
tallations des services industriels de l'État;
et, d'autre part, à la continuation de tra
vaux ayant fait l'objet de lois spéciales d'en
gagement ou figurant explicitement dans
les budgets.

Il ne comprend aucune proposition en ce
qui concerne les constructions, travaux et
approvisionnements intéressant la défense
nationale.

Suivant l'interprétation précédemment
admise, d'après laquelle des crédits peuvent
être réouverts au titre d'un, exercice qui ne
suit pas immédiatement celui sur lequel les
annulations sont prononcées, une des de
mandes de report présentées, concernant
l'exécution de travaux destinés à assurer la
salubrité de la côte orientale de la Corse,
est supérieure à la proposition d'annula
tion sur l'exercice 1919 : elle ne saurait sou
lever d'objections de principe, car elle
n'entraîne de dépassement, ni sur le mon
tant des annulations antérieures, ni sur
celui de l'autorisation initiale.

Les reports ayant trait aux services in
dustriels de l'État s'élèvent à 172,979,476 fr.
Dans ce total, les manufactures de l'État
entrent pour 35,569,700 fr., savoir : 38,000
francs pour l'achat et l'installation de pres
ses d'emballage destinées aux magasins
d'Algérie ; 2,105,000 fr. pour l'approvision
nement des magasins et des manufactures
en fournitures diverses ; 823,400 fr. pour
l'acquisition de machines à cigarettes à
grand rendement et l'équipement de la ma
nufacture de Tonneins agrandie ; 441,300
francs pour la transformation du paque
tage hydraulique et du paquetage des ci
garettes ; 31,000 fr., pour les installations
mécaniques nécessitées pat l'application

des lois et règlements sur l'hygiène et la
sécurité des travailleurs dans les manufac
tures de tabacs et d'allumettes; 775,000 fr.
pour l'acquî?iUon de magasins destinés à
l'emmagasinage des tabacs en feuilles en
Algérie ; 219,000 fr. pour la reconstitution
des bâtiments incendiés de la manufacture
de tabacs de Pantin ; 317,000 fr. pour les
travaux d'addition de bâtiments dans les
manufactures de tabacs; 150,000 fr. pour
les installations mécaniques de la nouvelle
manufacture d'Aubervilliers; 70,000 fr. pour
rachat des terrains sur lesquels doit être cons
truite la nouvelle manufacture d'allumettes
de Trélazé; 28 millions de francs pour l'achat
des tabacs en feuilles exotiques et des pro
duits fabriqués d'origine étrangère ; 2,300,000
francs pour l'achat des matières premières
nécessaires au service des allumettes; enfin,
au titre des dépenses exceptionnelles, 300,000
francs pour la réinstallation de la manufac
ture de tabacs de Lille.

Un report de 225,000 fr. concerne l'admi
nistration des monnaies et s'applique à des
travaux destinés à permettre d'augmenter
les moyens de fabrication.

Enlin, l'administration des postes et des
télégraphes, sollicite un total de reports
atteignant 137,184,776 fr., savoir : 3,140,169
francs pour les travaux de construction,
aménagement, agrandissement et installa
tion d'immeubles destinés à ses services ;
898,929 fr. pour la construction de wagons-
poste ; 13,599,000 fr. pour le matériel des
postes télégraphiques et téléphoniques et
des stations de télégraphie sans fil ; 20,000
francs pour l'achat et l'installation- d'une
chaudière à bord du navire câblier Emile-
Baudot ; 130,021 fr. pour l'amélioration du
réseau pneumatique de Paris; enfin, au
titre des dépenses exceptionnelles:23,198,249
francs pour la reconstitution des services
postal, télégraphique et téléphonique et la
réinstallation de succursales de la caisse
d'épargne dans les régions libérées, et
96,198,408 fr. pour le perfectionnement et
l'extension des moyens d'exploitation des
services postal, télégraphique et télépho
nique.

Les reports relatifs à la continuation de
travaux isolés s'élèvent à 36,682,319 fr.,
comme suit :

Budget ordinaire.
Déplacements de services du ministère

des finances (enregistrement, dette, etc.),
10,006,960 fr.

Aménagement d'un bureau de contrôle
douanier à la recette centrale des postes à
Paris, 51,000 fr.

Réparations à l'établissement thermal
d'Aix-les-Bains, 502,000 fr.

Agrandissement du Collège de France,
139,436 fr.

Travaux de reconstruction au Muséum
d'histoire naturelle, 150,000 fr.

Renforcement des moyens d'élévation de
la machine de Marly, 40,000 fr.

Construction à l'école de Cluses d'un dor
toir pour les mutilés en cours de rééduca
tion, 54,675 fr.

Construction d'un hôpital sanatorium
colonial à Marseille, 52,800 fr.

Travaux destinés à assurer la salubrité
de la côte orientale de la Corse, 1,000,000 fr.

Dépenses exceptionnelles.
Amélioration des ports de pêche, 6,571,084

francs.
Construction de frigorifiques, 17,464,364

francs .
Aménagement de l'immeuble du boule

vard Pereire affecté au ministère des ré
gions libérées, 650,000 fr.

La Chambre des députés n'a apporté
aucune modification aux propositions du

Gouvernement. Votre commission des
finances vous demande d'y donner égale
ment votre adhésion. Les reports sollicités ■
lui paraissent en effet répondre aux termes
de l'article 71 de la loi du 27 février 1912.
Nous avons, en conséquence, l'honneur de=
soumettre à votre haute approbation le
projet de loi dont il va vous être donné lec
ture.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Peschaud, Fernand David, Milan, Gas
ton Doumergue, Rouby, Janneney, Lucien
Hubert, Vilar, Crémieux, Jean Morel, Louis
Martin, Drivet, Victor Gérard, Trystram,
Machet, Callet, Bony-Cisternes, Richard,
plus une signature illisible.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur-

la discussion immédiate.
(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale?...
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition?... "
Je donne lecture de l'article 1er :

.TITRE I"
BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES Ciml

Exercice 1919. ~ '

« Art 1 er . — Sur les crédits ouverts aur
ministres, par la loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, pour l'es dé
penses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 191 9,. une somme de
64,656,031 fr. est et demeure définitivement
annulée, conformément à l'état A annexé à
la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A :

ÉTAT À

Ministère des finances.

3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 65. — Matériel de l'administration
centrale, 38,890 fr. »

.« Chap. 65 bis. — Extension des services
de l'administration centrale du ministère
des finances. — Acquisition et construction
d'immeubles. — Aménagements et installa
tions, 9,968,070 fr. »

4' partie. — Frais de régie, de perception
et £exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 120. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration des douanes,
51,000 fr. »

« Chap. 141. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration des manufactures
de l'État, 3,438,700 fr. »

« Chap. 142. — Bâtiments des manufac
tures de l'État, 1,311.000 fr. »

« Chap. 143. — Constructions nouvelles
des manufactures de l'État, 150,000 fr. »

« Chap. 143 bis. — Reconstruction de la
manufacture d'allumettes de Trélazé, 70,000
francs . »

« Chap. 145. — Achats et transports. —
Service des tabacs, 28 millions de francs. »

« Chap. 146. — Achats et transports. —
Service des allumettes, 2,300,000 fr. »

« Chap. 147 sexies. — Administration des
monnaies et médailles.— Augmentation des
moyens de production pour la fabrication
des monnaies, 225,000 fr. »
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Ministère de l'intérieur, g

3* partie. — Services généraux des ministères.
« Chap. 72. — Matériel et dépenses di

verses de l'établissement thermal d'Aix-les-
Bains, 502,000 fr. »

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

i™ section. — Instruction publique. „

8* partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. 35 bis. — Agrandissement du

Collège de France, 139,436 fr. »

2e section. — Beaux-arts.

S'partie. — Services généraux des ministères.
« Chap. 98 bis. — Muséum d'histoire na

turelle. — Travaux de construction, 150,000
francs. »

. « Chap. 99. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Renforcement des
moyens d'élévation de la machine de Marly,
40,000 fr. »

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

/'• section. — Commerce et industrie.

S'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 32.— Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. — Matériel et dépense^ diverse»,
54,675 fr. »

2' section. — Postes et télégraphes.
4' partie. — Frais de régie, de perception

et d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. 24. — Frais de loyer. — Bâtiments
et mobilier, 3,398,555 fr. »

« Chap. 29. — Construction de wagons-
poste, 898,929 fr. »

« Chap. 31. — Matériel des postes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux neufs,
13,599,000 fr. »

« Chap. 33. — Matériel des lignes télé
graphiques et téléphoniques. — Travaux
neufs, 20,000 fr. »

« Chap . 35. — Matériel des réseaux pneu
matiques. — Travaux neufs, 183,021 fr. »

Ministère des colonies.

5* partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. 27 bis. — Hôpital-sanatorium de

Marseille, 52,800 fr. »

Ministère de l'agriculture et du ravitail
lement.

/'• section. — Agriculture.
S'partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 61. — Études et travaux d'hydrau
lique et du génie rural à la charge de l'État,.
65,955 fr. »

S'il n'y a pas d'observation, je mets aux
voix l'ensemble de l'article 1 er.

(L'article 1" est adopté.)
M. le président.

Exercice 1920.

« Art. 2. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédita provisoires alloués au
titre des dépenses ordinaires des services

civils de l'exercice 1920, des crédits s'éle
vant à la somme totale 65,279,690 fr.

« Ces crédits demeurent répartis, par mi
nistère et par chapitre, conformément à
l'état B annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état B :

JïTAT B

Ministère des finances.

3'partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. 65. — Matériel de l'administration

centrale, 38,890 fr. »
Personne ne demande la parole sur ce

chapitre?...
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 65 est adopté.)
M. le président. « Chap. 63 bis. — Exten

sion de l'administration centrale du minis
tère des finances, 9,968,070 fr.» — (Adopté.)

4' partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.
« Chap. 120. — Matériel et dépenses di

verses de l'administration des douanes,
51,000 fr. » — (Adopté.)

«Chap. 111. — Matériel et dépenses di
verses de l'administration des manufac
tures de l'État, 3,438,700 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 142. — Bâtiments des manufac
tures de l'État, 1,311,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 143. —- Constructions nouvelles
des manufactures de l'État, 150,000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 143 bis. — Reconstruction de la
manufacture d'alî&mettes de Trélazé, 70,000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 145. — Achats et transports. —
Service des tabacs, 28 millions de francs. »
— (Adopté.)

«Chap. 146. — Achats et transports. —
Services des allumettes, 2,300,030 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 147 sexies. — Administration des
monnaies et médailles. — Augmentation
des moyens de production pour la fabrica
tion des monnaies, 225,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

f section. — Instruction publique.
S'partie.— Services généraux des ministères.

« Chap. 35 bis. — Agrandissement du Col
lège de France, 139,436 fr. » — (Adopté.)

2' section. — Bcaux-arls.

3' partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. 100. — Muséum d'histoire natu

relle.— Travaux de construction, 150,000 fr. »
— (Adopté.)

« Chap. 101. — Service des eaux de Ver
sailles et de Marly. — Renforcement des
moyens d'élévation de la machine de Marly,
40,000 fr. » — (Adopté.)

3' section. — Enseignement technique.
S'partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 23. — Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. — Matériel et dépenses diverses,
54,675 fr. » — (Adopté.)

Ministère des colonies.

3* partie. —Services généraux des m in istères .
« Chap. 27 bis. — Hôpital-sanatorium de

Marseille, 52,800 fr. » — (Adopté.)

Ministère de l'agriculture.
3* partie. — Services généraux des ministères.

« Ch:ip. 60. — Études et travaux d'hydrau
lique et du génie rural à la charge de l'État,
1 million de francs. » — (Adopté.) ■

Ministère des, travaux publics.
2* section. — Postes et télégraphes.

i" partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus
publics.

« Chap. 22. — Frais de loyer. — Bâti
ments et mobilier, 3,140,169 fr. » —
(Adopté.) *

« Chap. 27. — Construction de wagons-
poste, 893,929 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 29. — Matériel des postes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux
neufs, 13,599,030 fr. »— (Adopté.)

« Chap. 31. — . Matériel des lignes télé
graphiques et téléphoniques. — Travaux
neufs, 20,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 33. — Matériel des réseaux pneu
matiques. — Travaux neufs, 130,021 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de l'hygiène, do l'assistance
et de la prévoyance sociales.

3e partie. — Services généraux des ministères.
« Chap. 51. — Matériel et dépenses

diverses de l'établissement thermal d'Aix-
les-Bains, 502,000 fr. » — (Adopté.) ^

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 2.

(L'article 2 est adopté.)
M. le président.

TITRE H

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES
PUBLICS

Exercice 1919.
« Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux

ministres au titre de l'exercice 1919, par la
loi du 16 février 1920 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses exceptionnelles
des services civils, une somme de 144,923,105
francs est et demeure définitivement annu
lée, conformément à l'état C annexé à la
présente loi. »

Je donne lecture de l'état C :

Ministère des finances.

ÉTAT C

Dépenses exceptionellea.

3' partie. — Services généraux des ministères.
« Chap. N quinquies. — Réinstallation de

la manufacture des tabacs de Lille, 841-000
francs. »

Ministère du commerce, de l'industrie»
des postes et des télégraphes.

2e section. — Postes et télégraphes.
Dépenses exceptionnelles.

4" partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. C.— Reconstitution des services
postal, télégraphique et téléphonique et
réinstallation de succursales de la caisse
nationale d'épargne dans les régions libé
rées, 23,198,249 fç. »
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« Chap. D. — Perfectionnement et exten
sion des doyens d'exploitation des ser
vices postal, télégraphique et téléphonique,
96,198.408 fr.»

Ministère des travaux publics, des trans
ports et de la marins marchande.

2« section. — Transports maritimes et marine
marchande.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. — Services généraux des ministères.
« Chap. F. — Ports de pêche, 6,571,014

francs. »
« Chap. G. — Peines diverses, frigori

fiques, outillages fixes et mobiles, 17,464,364
francs. »

Ministère des régions libérées.
3' partie. — Services généraux des ministères.

« Chap. 7 bis. — Réinstallation des ser
vices de l'administration centrale du minis
tère des régions libérées, 650,000 fr. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 3.

(L'article 3 est adopté.)
M. le président.

Exercice 1920.
« Art. 4. — Il est ouvert aux ministres,

en addition aux crédits provisoires alloués
pour les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils de l'exercice 1920, des crédits
s'élevant à la somme totale de 144,382,105
francs.

« Ces crédits demeurent répartis par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état D
annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état D:

ÉTAT D

Ministère des finances.

Dépenses exceptionnelles.

3' partie. —Services généraux des ministères.
« Chap. N quinquies. — Réinstallation de

la manufacture des tabacs de Lille, 300,000
francs. »

Personne ne demande la parole sur le
chapitre ?...

Je le mets aux voix.
(Le chapitre N quinquies, mis aux voix,

est adopté.)

Ministère des travaux publics.
2e section. — Postes et télégraphes.

Dépenses exceptionnelle».

4* partie. — Frais de régie, de perception
et d'exploitation des impôts et revenus pu
blics.

« Chap. C. — Reconstitution des services
postal, télégraphique et téléphonique, et
réinstallation do succursales de la caisse
nationale- d'épargne dans les régions libé
rées, 23,198,249 fr. » — (Adopté.)

« Chap. D. — Perfectionnement et exten
sion des moyens d'exploitation des ser
vices postal, télégraphique et téléphonique,
06,198,408 fr. » — (Adopté.)

3" section. — Ports, marine marchande
et pèches.

Dépensas exceptionnelles.

3* partie.— Services généraux des ministères.
« Chap. C bis. — Ports de pêche, 6,571,084

francs. » — (Adopté.)

« Chap. C ter. — Usines diverses, frigori
fiques, outillages fixes et mobiles, 17,464,364
francs.» — (Adopté.)

Ministère des régions libérées.

3* partie.—Services généraux des ministères.
« Chap. 9. — Immeuble du boulevard

Pereire. — Travaux d'aménagement et
d'extension, 650,000 fr. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4.
(L'article 4 est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble du projet de loi.
Il y a lieu à scrutin public.
(Le scrutin a lieu. — MM. les secrétaires

en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre de votants 289
Majorité absolue 145

Pour 1 289
Le Sénat a adopté.

10. — QUESTION 1

M. le président La parole est à M. Chê
nebenoit pour poser une question à M. le
ministre des régions libérées qui l'accepte.

M. Chênebenoit. Messieurs, je n'abuserai
pas longtemps des instants du Sénat, puis
qu'aussi bien il s'agit d'une simple ques
tion que M. le ministre des régions libérées
a bien voulu accepter, ce dont je tiens tout
d'abord à le remercier.

Cette question, qui a trait aux nécessités
de l'agriculture, et en particulier à la main-
d'œuvre et aux abris servant à garder les
récoltes qui vont être recueillies tout à
l'heure, je ne la pose point en mon nom
personnel seul, mais au nom de tous les
sénateurs de l'Aisne. Je pourrais dire
mieux : je la pose au nom des représen
tants des régions libérées qui certainement
seraient avec moi si j'avais eu le temps de
les consulter.

M. Lebrun. Vous pouvez le dire, mon
cher collègue.

M. Chênebenoit. Je vous remercie. Je
n'ai pas la prétention, messieurs,, de passer
en revue toute la question de la main-
d'œuvre étrangère. Je me contenterai de
dire — et c'est ce qui m'a décidé à poser
cette question — que de divers côtés de
notre département des télégrammes pres
sants nous sont arrivés ces jours-ci pour
nous indiquer que les convois que l'on es
pérait voir venir de la lointaine Pologne
n'étaient pas arrivés ou étaient restés en
route pour des raisons inconnues.

Notamment l'office officiel départemental
de Laon nous dit qu'un convoi est arrivé de
Pologne à Toul sans ouvriers agricoles.
Cinq cents ouvriers avaient été cependant
demandés par ce syndicat. La même aven
ture s'est produite dans la région de Châ
teau-Thierry où je me trouvais récemment.

Cependant, messieurs, la question n'est
point nouvelle. Elle a été posée à la Cham
bre, notamment par nos collègues Charles
Desjardins, Forzy, Frédéric Hugues, Rillart
de Verneuil, qui ont déposé le 12 juin sur
le bureau de la Chambre une proposition
de résolution concernant les permissions
de moisson. Le texte de cette résolution
était ainsi conçu : « La Chambre invite 1«
ministre de la guerre à rétablir le régime
dit des permissions de moisson au profit
des militaires appartenant aux régions en
vahies ou dévastées. »

D'autre part, M. de Warren, vice-prési
dent de la commission des régions libérées,

accompagné de MM. Bousquière, Desjardins,
de Verneuil et Founier-Sarlovèze, a étéreçu
en audience le 16 juin par M. le président
du conseil. La question a été posée dans-
toute son ampleur. Quatre propositions
principales ont été indiquées : 1° la main-
d'œuvre pour faire la moisson ; 2^ les
moyens de transport pour la rentrer; 3' les
abris pour la loger; 4° les moyens pour
battre ces récoltes.

La commission des régions libérées de la
Chambre a insisté auprès de M. la prési
dent du conseil pour qu'il veuille bien
coordonner les efforts des différente minis
tères. La question n'est donc pas nouvelle
puisque, dès le 12 et le 16 juin, e ] le est
posée.

Je viens demander au ministre des ré
gions libérées ce qui a été fait depuis cette
date et quelles sont les espérances que les
cultivateurs des régions dévastées peuvent
concevoir. Je sais bien qu'en ce qui con
cerne les permissions une circulaire du
ministre de la guerre vient d'intervenir ce
matin même, si je ne me trompe, pour
donner aux chefs de corps la latitude la plus
grande dans les permissions à accorder.
Permettez-moi de dire que cela n'est pas
suffisant. Les permissions individuelles ont
un but; mais la création d'équipes, telles
que celles qui ont été créées pendant la
guerre (Très bien 1 au centre), aurait un
résultat encore plus grand. D'après les ren
seignements qui viennent de m'être donnés,
tout à l'heure, la commission de l'agricul
ture du Sénat, dont je n'ai pas l'honneur
de faire partie, dans une délibération très
récente, a pris une décision dans ce sens
même pour la création d'équipes volantes
qui se rendraient sur les divers points si
gnalés comme dépourvus de main-d'œuvre.

J'ajoute qu'il y aurait peut-être une dis
tinction à faire entre les garnisons qui se
trouvent dans les régions libérées et celles
qui se trouvent à l'intérieur. Au moins pour
les premières, le ministre de la guerre
pourrait, je crois, prendre, d'accord avec
son collègue des régions libérées et sur la
demande de celui-ci, qui ne s'y refusera
certainement pas, des décisions tout à fait
spéciales; de même, une grande partie de
l'effectif pourrait, au moins pendant quel
ques semaines, et sans le moindre incon
vénient pour la sécurité nationale, ëtr®
mise à la disposition de nos cultivateurs.

En ce qui concerne les abris, la situation
est un peu la même. Les constructeurs de
ces grands abris, qui ont remplacé, dans
beaucoup de régions, dans la notre en par
ticulier, les anciennes meules.

M. Ermant. Et même les anciennes
granges l

M. Chênebenoit. Ces abris, qui ont rem
placé les anciennes granges, hélas! démo*
lies, sont terminés par les constructeurs.
Mais se présente toujours l'éternelle ques
tion des transports. Un cultivateur me télé
graphiait ce matin que, d'après son li
vreur, une partie des fers de ces abris
étaient dans l'Indre-et-Loire, une autre,
les supports en bois, dans l'Est, une autre
dans le centre, — ce qui est logique étant
donné les usines qui fabriquent chacune do
ces parties, — mais que, ni dans l'Indre-et-
Loire, ni dan» l'Est, ni dans le centre, au
cune des choses prêtes et fabriquées na
pouvait être embarquée dans les trains, qui
cependant se trouvent dans les gares de.
ces régions.

Je demande à M. le ministre des régions
libérées de vouloir bien s'entendre avec
M. le ministre des travaux publics pour
au'une priorité spéciale, de particulier»
urgence, soit accordée à ces envois d'abris.

M, de Lubersac. Ca sont des bâches
aussi qu'il faut demander au ministre def
régions libérées l
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M. Chênebenoit. Mon collègue M. de Lu
bersac me dit avec raison qu'il faut aussi
demander des bâches aux régions libérées.
Sur ce point, je sais ce que vous avez fait,
monsieur le ministre : vous avez institué
âne commission spéciale à la tête de la
quelle se trouve M. Claveille.

Je sais que M. Claveille — je l'ai rencon
tré dans nos régions — a fait une tournée
d'inspection que je crois fructueuse. Mais
Eermettez-moi de vous dire que, de- l'avis deeaucoup, de presque tous les cultivateurs,
les bâches sont insuffisantes.» Il nous faut
les abris de jadis, à défaut des meules,
comme jo le disais tout à l'heure.

Je sais bien quelles difficultés se pré
entent; je sais bien notamment que, en ce

qui regarde la main-d'œuvre étrangère, en
particulier la main-d'œuvre polonaise, il y
a eu un recrutement tout à fait particulier
des classes nouvelles en Pologne, à cause
de l'invasion de ce pays, ou tout au moins
de la lutte engagée entre les Polonais et les
Bolcheviks.

Il n'en est pas moins vrai qu'il doit y
avoir encore, soit là, soit ailleurs, des dis-
Îionibilités que nous vous demandons d'utl-iser au profit de nos régions dévastées.

La moisson qui en ce moment couvre
la terre de France, vous l'avez tous vu, est
■uperbe. Nos cultivateurs ont été admi
rables (Très bien /) ; ils ont semé, ils ont
travaillé, ils ont espéré, permettez-moi de
le dire, contre toute espérance. (Très bien!
très bien t) Aujourd'hui, ils voient se lever
et mûrir le fruit de leur labeur.

Tous ceux qui ont, ces jours derniers,
parcouru la France et même nos régions
dévastées, ont vu quelle admirable récolte
s'annonçait, malgré les difficultés de la
culture. La fécondité de notre vieille terre
de France se réveille. Il ne faut pas laisser
se perdre ses fruits précieux! Ils ne sont pas
•eulement la promesse du pain futur, mais

- le gage du relèvement économique et finan
cier de la France, car nos importations
pourront être diminuées, et le regrettable
écart que l'on signalait dans la discussion
financière pourra peut-être être évité, grâce
à cette récolte. Je vous demande que ce
gage tout entier puisse être conservé à
notre pays! (Très bien! très bien! et vifs
applaudissements. — L'orateur, en rega-

' gnant sa place, reçoit les félicitations de ses
collègues.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des régions libérées.

M. Ogier, ministre des régions libérées.
Messieurs, je réponds à l'appel de l'hono
rable M. Chênebenoit et tiens à apporter au
Sénat quelques explications très brèves sur

.les dispositions prises pour permettre de
sauvegarder les récoltes qui mûrissent à
l'heure actuelle.

En ce qui concerne les abris pour ces ré-
xoltes, nous avons intensifié la production
des hangars sur place. M. Chênebenoit a
signalé que la grosse difficulté à laquelle
nous nous heurtions était celle des trans

§orts : c'est pour y parer que nous avonsemandé que l'effort le plus grand soit
fait sur les lieux mêmes, pour construire
les hangars.

Néanmoins des marchés avaient été
passés avec des constructeurs de l'inté
rieur du territoire, et nous nous sommes
assuré, d'accord avec M. le ministre des
travaux publics, avec lequel j'ai été en con
tact constant, des priorités de transports
pour ces hangars.
t Nous avons réparé tout ce qui pouvaitl'être rapidement, soit comme maisons

d'habitation, soit comme hangars ou abris,
pour pouvoir garer les récoltes.

Enfin — et je réponds à l'interruption de
l'honorable M. de Lubersac — nous avons
dirigé sur. les départements libérés et fait
Parvenir à destination des bâches qui àheure actuelle représentent une surface
couverte de 1,100,000 mètres carrés.

M. de Lubersac. n faut 1,800,000 mètres
carrés de bâches rien que pour le départe
ment de l'Aisne.

M. le ministre. Jusqu'à présent, je le ré
pète, nous en avons envoyé 1,100,000 pour
l'ensemble des régions libérées et la plu
part sont déjà arrivés.

On utilisera, en outre, tous les hangars
qui existent déjà dans ces régions, soit
du type Bessonneau, soit des types divers
laissés par les administrations militaires
françaises ou britanniques.

En ce qui concerne l'arrivée de la main-
d'œuvre polonaise, il y a eu effectivement
un ralentissement. Mais, comme l'indiquait
l'honorable M. Chênebenoit, et comme j e dois
le rappeler au Sénat, cela tient surtout à la
situation actuelle de la Pologne, où le recru
tement de la main-d'œuvre est, en raison
des événements militaires, devenu particu
lièrement difficile, et où les transports ont
subi, eux aussi, des à-coups qui ont empê
ché les trains d'arriver régulièrement.

Nous nous sommes préoccupés également
de faire diriger sur les régions libérées le
plus grand nombre possible de véhicules
de tous ordres, pour permettre le transport
local des récoltes. Cela, joint aux instruc
tions données pour que l'on fasse aux culti
vateurs sinistrés la cession ou la location
de chevaux appartenant au service hippo
mobile des transports du ministère des ré
gions libérées, nous permet de croire que
nous aurons les moyens de transports suf
fisants pour les récoltes.

M. Chênebenoit. J'en accepte l'augure.
M. le ministre. Reste enfin, en ce qui

concerne la question de main-d'œuvre, la
main-d'œuvre militaire. L'honorable M.Chê-
nebenoît a bien voulu rappeler que, ce ma
tin même, une circulaire du ministre de la
guerre est parue au Journal officiel , remet
tant en vigueur les permissions agricoles
et demandant aux chefs de corps de les
donner le plus libéralement possible. L'ho
norable M. Chênebenoit estime que ce n'est
pas suffisant ; je lui déclare très volontiers
que j'interviendrai sans tarder auprès de
mon collègue de la guerre, pour essayer
d'obtenir de lui qu'il autorise la constitu
tion d'équipes dans les conditions où elles
étaient constituées pendant la guerre.

M. Guillaume Poulle. Le rétablissement
des équipes militaires est la véritable solu
tion. Ces équipes militaires seraient, du
reste, aussi utiles à l'intérieur que dans les
régions libérées. (Très bien!)

M. le ministre. Cela dépend du ministre
de la guerre et des effectifs disponibles; je
ne peux pas prendre d'engagement à cet
égard. Je vous promets volontiers d'inter
venir auprès de mon collègue, mais je ne
peux pas vous garantir que je réussirai.

Dans ces conditions, toutes les précau
tions que nous pouvions prendre ont été
prises, je crois, que tous les efforts que nous
pouvions faire ont été faits pour donner sa
tisfaction aux préoccupations de l'honora
ble M. Chênebenoit, qui sont, évidemment,
celles du Sénat tout entier. Nous avons
fait tout le possible pour permettre aux
paysans des régions libérées de retirer le
bénéfice légitime du travail obstiné dont ils
ont fourni l'exemple et qui leur donne
droit à toute cotre reconnaissance et à

toute notre admiration. (Applaudissements
sur un grand nombre de bancs.)

M. Chênebenoit. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Chê

nebenoit.

M. Chênebenoit. Je tiens, messieurs, à •
remercier en deux mots M. le ministre des
régions libérées pour les bonnes paroles
qu'il vient de nous apporter. Ce sont des
paroles bienveillantes, et nous avons con
fiance en lui, mais qu'il me permette de lui
dire qu'il y a urgence, et que la moisson
mûrit. Nous lui demandons par conséquent
de mettre les actes en accord avec les pro
messes et avec les discours et de ne pas
attendre que la moisson soit par terre pour
nous envoyer une main-d'œuvre suffisante
et pour nous donner des abris. (Très bienl)

M. Pottevin. En ce qui concerne la
main-d'œuvre polonaise, faites attention;;
il y a là un grave danger.

M. le président. L'incident est clos.

ll. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RE
LATIF AUX ÉLÈVES DES GRANDES ÉCOLES

M. le président. La commission de l'ar
mée demande que soit appelée dès mainte
nant la discussion du projet de loi relatif
aux élèves des grandes écoles, qui figure à
la suite de l'ordre du jour de la présente
séance.

Je consulte le Sénat sur cette proposition.
(Cette proposition est adoptée.)
M. le président. En conséquence, l'ordre

du jour appelle la discussion du projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet de compter aux élèves de
certaines grandes écoles le temps de service
qu'ils ont passé sous les drapeaux depuis
la mobilisation dans la durée de l'engage
ment spécial prévu par l'article 13 de la loi
du 7 août 1913.

L'urgence a été précédemment déclarée.
La commission des finances est-elle en

état de faire connaître son avis ?

M. Boudenoot. La commission des finan
ces ayant constaté, à l'examen, que le projet
n'avait pas de conséquence financière, ne
peut faire aucune opposition à son adop
tion. (Très bien /)

M. le président. Si personne ne demanda
la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion de l'ar
ticle unique du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Le temps effectivement passé sous les
drapeaux, depuis la mobilisation, par les
candidats admis à l'école spéciale militaire,
aux écoles du service de santé militaire et
de la marine, à l'école polytechnique, à
l'école normale supérieure et à l'école fo
restière, sera compté dans les huit années
qu'ils ont pris ou prendront l'engagement
d'accomplir au service de l'État, conformé
ment aux dispositions de l'article 13 de la
loi du 7 août 1913.

« Les mêmes dispositions sont applica
bles aux élèves admis sou» le régime de la
loi du 7 avril 1914, pour le calcul des an
nées de service qu'ils se sont engagés ou
s'engageront à faire dans l'armée ou dans
la marine. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle unique ?...

Je le mets aux voix'.
(Le projet de loi est adopté.)
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12. — MOTION

M. le président. J'ai reçu de M. Louis
Martin la motion suivante (1) :

« Le Sénat français saisit avec joie l'oc
casion des grandes fêtes nationales or
ganisées dans la république tchécoslo
vaque en l'honneur des vaillantes sociétés
patriotiques les Sokols, si connues et si
aimées de la France, pour envoyer à la ré
publique naissante, héritière de la longue
tradition de gloire de l'antique Bohème,,
l'expression de ses sympathies les plus
vives et de ses vœux les plus ardents pour
son développement radieux dans la paix et
la liberté,

« Réitère l'hommage rendu par lui, à
maintes reprises, au cours de la guerre, à
la constante et -séculaire amitié que la
Bohême n'a cessé de manifester à la France
et que les exploits glorieux des troupes
théco-slovaques ont attestée de nouveau,
et se souvenant arec reconnaissance que
nombreux furent les volontaires tchèques
engagés sous les drapeaux des alliés, salue
respectueusement la mémoire de ceux qui
sont tombés au champ d'honneur pour la
cause du droit. » (Approbation.)

Conformément a la jurisprudence, la mo
tion est renvoyée à la commission des
affaires étrangères. (Assentiment.)

13.— INTERPELLATION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de l'interpellation de M. Daus
set sur la politique financière et fiscale du
Gouvernement i l'égard des budgets des
départements et des communes.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de l'inté

rieur,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er . — M. Hendlé, conseiller d'État
en service extraordinaire, directeur de l'ad
ministration départementale et communale,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre de
l'intérieur, au Sénat, dans la discussion de
l'interpellation de M. Dausset sur la poli
tique financière et fiscale du Gouvernement
à l'égard des budgets des départements et
des communes.

« Art. 2. — Le ministre de l'Intérieur est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à la Monteillerie, le 29 juin 1920.
« P. DESCHANEL.

« Par le Président de la République :
« Le ministre de l'intérieur,

« T. STEKffl. »

La parole est à U. Dausset pour dévelop
per son interpellation.

(1) La motion est signée de MM. Louis Mar
tin, le général Bourgeois, Gaston Doumergue,
d'Estouraelles de Constant, Paul Dupuy, le colonel Stuhl, Héry, Busson-Billault, Pédebidou, de
Lavrignais, Grosjean, Henry Chéron, Mauger,
Le Iîar», Loubet, Victor Bérard, Paul Le Roux,
Jean Codet, de Lamarzelle, Eugène Reveil
laud, Martinet, Gaudin de Villaine, Enjolras,
de Las Guen, Morand, Simonet, Jenouvrier,
Fernand Merlin, Louis Soulié, Vieu, Aubert,
Gallini, Gabrielli, Drivet et Machet.

M. Louis Dausset. Messieurs, au moment
d'aborder cette interpellation, que dos cir
constances indépendantes do ma volonté
ont remise après le vote des ressources
nouvelles, alors qu'elle me semblait bien
plutôt être une préface nécessaire à leur
discussion, je dois quelques mots d'expli
cation à ceux d'entre vous qui pourraient
penser qu'elle ne vient plus à son heure,
puisque le Parlement paraît avoir donné
satisfaction, sur certains points, aux dépar
tements et aux communes pour les aider à
parer à leurs besoins les plus urgents et à
restaurer leurs finances, tâche qui, nul ne
le conteste, est aujourd'hui impérieuse et
essentielle.

Sans doute, quelques faits nouveaux se
sont produits entre la date du 25 mars,
où je fis part au Sénat de mon intention
d'interpeller M. le ministre de l'intérieur
et M. le ministre des finances, l'un sur sa
politique financière, l'autre sur sa poli
tique fiscale à l'égard des budgets dépar
tementaux et communaux et l'instant où
j'ai l'honneur de prendre la parole de
vant vous. Dans le large débat qui 6'est
déroulé au sein de l'une et l'autre Assem
blée sur les nouveaux impôts, il ne s'est
pour ainsi dire pas passé de jour où l'on
n'ait évoqué à la tribune la situation des
communes et où d'éloquents avocats ne se
soient levés pour plaider en leur faveur. Or,
il n'y a pas eu seulement de discours, mais
des actes, et un chiffre de millions très
appréciable a pu être dégagé pour l'objet
qui nous intéresse en ce moment.

De plus, dans l'intervalle, les sénateurs et
les députés, membres des conseils géné
raux, sont revenus de la session ordinaire
des assemblées départementales très im
pressionnés par la situation financière de
leurs départements respectifs et ont rap
porté au Gouvernement et au Parlement des
vœux formels.

Quant aux communes, les maires se sont
réunis en un congrès et ont saisi l'opinion
parlementaire et les pouvoirs publics des
réclamations les plus graves et les plus
pressantes.

Enfin, le Gouvernement lui-même s'est
ému. A diverses reprises, M. le ministre
des finances, et nous l'avons entendu
ici même, a manifesté le désir d'aborder
résolument l'étude du problème que
j'avais posé. M. le ministre de l'intérieur,
dont les sentiments de bienveillance à
l'égard des municipalités me sont depuis
longtemps connus, a nommé, le 12 juin der
nier, si je ne me trompe, une commission
spéciale chargée d'apporter des solutions
pratiques aux difficultés locales et régio
nales dont la gravité ne lui échappe pas.
Il a fait plus ; il a même répondu par
avance en quelque sorte à cette interpella
tion au cours d'une réception organisée en
l'honneur des maires du département par le
conseil général de la Seine. En réponse à
quelques paroles que je lui avais adressées,
l'honorable M. Steeg s'exprimait ainsi :

« Les budgets locaux n'ont pas seulement
besoin d'être enrichis par l'invention de re
cettes nouvelles, il faut qu'au formalisme
de nos procédés administratifs succède une
méthode plus souple et plus réaliste; il
faut qu'à nos budgets communaux soit con
cédé plus de jeu et de liberté. Les pouvoirs
publics ont, je n'hésite pas à le reconnaître,
un rôle décisif à jouer sur ce point. Ils n'y
failliront pas. »

Je pourrais donc croire que ma demande
d'interpellation a déjà produit tout son
effet, et, après avoir enregistré ces résultats,
que je n'ai certes pas la prétention de m'at
tribuer, mais que je constate, je n'aurais
qu'à descendre de cette tribune si je ne
croyais, au contraire, que ce que vient de
faire le Parlement, en particulier pour les
communes, n'est qu'une faible partie de ce

qu il y a à faire>En parlant ainsi — je tiens fc
rassurer tout, de suite M. le ministre des
fin inrn — je me place à an tout autre
point di vue qu'au point de vue purement
fiscal. ( Tris bien !)

Je ferai remarquer, d'autre part — ceci
est très important et suffirait seul à justifier
mon interpellation — que, parmi les me*
sures justes et libérales «fui sont irisé-*
ries dans nos nouvelles lois à l'égari
des finances départementales et commu»
nales, aucune n'émane de l'initiative do
Gouvernement ; toutes sont dues à l'initia
tive parlementaire. [Tris bien i) La pensés
officielle du Gouvernement reste donc à
connaître tout entière, non seulement sur
l'application qu'il compte faire au budget
des départements et des communes des dis
positions adoptées par la Chambre et par la
Sénat, mais encore sur les principes même«
de la politique financière et fiscale qu'il en
tend pratiquer à l'avenir en ce qui concerna -
ces collectivités.

D'autres raisons encore, que je n'énumé»
rerai pas toutes, donnent un caractère d'ac
tualité, et même d'acuité, à cette grave et
importante question. Mais, sans parler de
1 émotion qui règne dans toutes les admi
nistrations de nos villes et de nos campa
gnes qui doivent pour leur part contribuer
au relèvement du pays, qui ont la cons
cience très nette de ce devoir et qui veulent
avoir les moyens de le remplir, — est-c«
que les charges nouvelles imposées par
l'État aux contribuables, est-ce que les res
trictions qui en résulteront inévitablement
dans l'étendue et dans la productivité de la
fiscalité locale, ne vont pas rendre plus dif
ficile que jamais la situation budgétaire et
financière des départements et des com
munes? (Approbation à gauche.)

Nous arrivons donc à un moment où il
devient indispensable que la situation des
budgets des communes et des département»
soit connue d'une façon parfaite par le
Parlement et par les organes du pouvoir
central.

Or, messieurs, le ministère de l'intérieur,
qui n'avait à s'occuper, avant la guerre, que
du règlement du budget d'une vingtaine de
commîmes, n'a aucune vue d'ensemble de
la situation et ne peut pas en avoir à l'heure
actuelle, ou, du moins, ne pouvait pas en
avoir hier. Le ministère des finances en »
moins encore : les dernières statistiques
remontent à 1913; elles pont, au surplus,
très incomplètes et ne donnent qu'un ta
bleau très inexact da la situation, car elle»
ne font état que des renseignements ins
crits, ne l'oublions pas, dans les budgets
primitif* et ne mentionnent pas les dé
penses exceptionnelles le plus souvent ré
servées pour les budgets supplémentaires.
Donc, si on prend les statistiques de 1913,
on ne peut pas avoir, même rétrospective
ment, une idée de la situation financière
des communes.

Si je ine tourne vers le ministère des fi
nances, ignorance splendide et complète de
la situation financière des communes, et si
je vais au ministère de l'intérieur, je trouve
une grande: bonne volonté, une grande
bienveillance à l'égard des municipalités,
mais des rensegnements tout à fait rétros
pectifs et fragmentaires. Aussi les dossiers,
trop nombreux et trop copieux, peut-être,
que je vais feuilleter devant vous, sont-ils
dus à la bienveillance de mes collègues,
maires ou présidents de conseils généraux,
qui ont bien voulu me «enseigner, et aux
correspondances incessantes que j'échange
avec des maires, avec qui j'entretiens de
vieilles et cordiales relations. (Parlez i
parlai .')

Cette indifférence dont je viens de parler,
je ne m'en plaindrais nullement, au point
de vue de l'autonomie communale, si elle
avait pour corollaire de laisser une liberté
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complète aux communes dans la fixation de '
leurs recettes. Malheureusement, il n'en est
rien; et ces mêmes organes du pouvoir
central, qui omettent de se renseigner sur
la situation économique générale des bud
gets locaux, vont être chargés de se pronon
cer sur le bien ou le mal fondé des taxes
votées par les communes et peuvent les
arrêter comme bon leur semble. Quand le
budget de l'État s'établit, quand l'adminis
tration des finances prépare les projets

i d'impôts, les impôts directs sont calculés
comme si, au même moment, les départe
ments et les communes ne se livraient pas
à la même opération en surchargeant les
contribuables de centimes additionnels.

>( Très bien ! très bien !)
Déjà, les communes font entendre des

réclamations, des doléances extrêmement
vives, elles expriment des craintes. Si
toutes ne sont pas encore parvenues jus
qu'au Gouvernement, beaucoup d'entre
nous les connaissent et ne laissent pas de
se préoccuper de l'importance considérable
des dépenses que les budgets des com
munes et des départements devront assu
rer.

La situation est d'autant plus grave qu'il
ne faut pas se dissimuler que de nouvelles
dépenses extraordinaires, résultant de pro
jets encore à l'étude ou de crédits insuffi
samment dotés, viendront lourdement gre
ver les budgets supplémentaires.

Qu'il s'agisse de villes dont la richesse
•st restée intacte pendant la guerre, qu'il
■'agisse même de villes qui se sont enri
chies, car, dans les cités, il peut y avoiraussi de nouveaux riches, qu'il «'agisse de
villes qui avaient un budget très solide avant
la guerre, ou qu'il s'agisse — c'est le plus
grand nombre de cas, hélas ! — de commu
nes très éprouvées, c'est un même problème
angoissant, pour les cités grandes ou petites,
qui se pose, plus angoissant encore pour
demain que pour l'heure présente.

La situation financière des communes est
donc digne de retenir l'attention du Gou
vernement. Mais avant d'entrer dans la
corps du débat, je crois nécessaire — non
pas pour vous, messieurs, qui connaissez
mieux que personne les ressources inépui
sables de la France, mais pour les esprits
moins avertis que vous du crédit inesti
mable et intangible de notre pays — de
répondre à une objection que l'on pourrait
formuler ainsi.

En exposant la situation financière un
peu fragile — disons le mot — des budgets
locaux, en faisant ressortir leurs déficits
actuels ou leurs déficits de demain, la diffi
culté que les communes éprouvent à réa
liser leur équilibre financier, n'allons-nous
pas porter atteinte au crédit dont elles jouis
ent à l'heure actuelle aussi bien dans le

pays qu'à l'étranger?
Je tiens à répondre tout de suite, et vous

voyez dans quel sentiment, à cette objec
tion.

Le crédit des communes, disons-le bien
haut, demeure de tout premier ordre; il
demeurerait de tout premier ordre alors
même que les budgets locaux continue
raient à marquer pendant un certains temps
des déficits. (Approbation.)

La distinction est essentielle à faire ; les
événements actuels en fournissent une
éclatante démonstration, car jamais les
budgets tant de l'État que des villes ne fu
rent plus obérés et, cependant, les' sous
cripteurs de bons affluent à tous les gui
chets publics.

C'est que le crédit a sa source non seule
ment dans le rendement des recettes an
nuelles plus ou moins soumis aux circons
tances passagères mais dans la confiance

•générale que l'État et que les villes inspi
rent à leurs propres habitants. Cette
confiance repose sur la valeur de notre

domaine, sur la richesse de notre sol, de
nos mines, de nos bois, de nos torrents, de
nos fleuves, sur l'activité et l'économie de
nos paysans, de notre industrie, sur les
garanties enfin qu'assure la sagesse des
administrations locales. (Très bien!)

C'est de toute la grandeur du pays, de
nos villes, de leur puissance de rayonne
ment et d'attraction dont chacun peut sup
puter justement la valeur matérielle et
morale que naît l'esprit public.

Il n'est personne en France qui n'estime
que le crédit des villes — suivant une
expression dont les circonstances dimi
nuent la banalité — vaut de l'or. Et ce crédit,
les communes viennent de le renforcer
encore en établissant bien avant l'État leur
budget de 1920 avec un sens remarquable
de leurs devoirs administratifs et un cou
rage fiscal au-dessus de tout éloge. (Nou
velle approbation.)

Mais ces budgets, les communes et les
départements ne les ont arrêtés qu'au prix
de sacrifices demandés aux impositions
directes, aux centimes additionnels. Ces
collectivités voient, de ce fait, leur situa
tion de trésorerie s'aggraver au moins mo
mentanément ; les rôles ne sont pas publiés
car il leur faut attendre l'approbation des
nouveaux centimes en nombre parfois con
sidérable. L'État ne pouvant leur consentir
des versements d'acomptes sur ces centimes,
la situation de caisse des communes — de
celles précisément qui ont fait le plus gros
effort budgétaire — est, dans bien des cas,
pire que pendant la guerre.

Si donc, messieurs, c'est en toute fran
chise et en toute liberté d'esprit, c'est aussi
avec la plus grande hâte de voir le Sénat
prendre position, que je poserai à MM. les
ministres des finances et de l'intérieur, les
questions que comporte la situation finan
cière actuelle des départements et des com
munes. (Très bien! très bien!)

La complexité du sujet est d'ailleurs telle
que je n'ai nullement la prétention de vou
loir l'épuiser, ni même l'aborder sous tous
ses aspects à cette tribune : chaque point
demanderait une interpellation ; mais si je
ne puis traiter le sujet dans toute son éten
due, du moins me paraît-il important et
urgent de dégager devant le Sénat les don
nées essentielles des problèmes qu'ont à
résoudre le» départements et les communes
et qui sont aussi touffus, aussi difficiles que
les problèmes que nous a soumis M. le mi
nistre des finances, car ils ont pour cause
la même crise momentanée, mais cependant
sérieuse, que traverse l'économie générale
du pays.

Il n'est que temps que cette situation soit
clairement, sincèrement exposée au Parle
ment, puisqu'elle n'est connue du pouvoir
central que d'une façon en quelque sorte
fragmentaire et rétrospective.

L'effort exceptionnel qui vient de vous
être demandé par l'État se double d'un
effort exceptionnel qui a été demandé
au contribuable par la commune et se
triple d'un troisième effort, non moins
exceptionnel, qui va lui être demandé
pour le département. Or, ainsi que le disait
l'honorable M. Charles Dumont, dan» un
débat récent à la Chambre, « entre le con
tribuable qui paye pour la commune et le
contribuable qui paye pour l'État, il n'y a
pas de différence ». Ces trois efforts excep
tionnels vont s'additionner sur les feuilles
du contribuable, et il est bien difficile, à
l'heure où je parle, d'avoir une idée quel
conque des sacrifices que le total des taxes
indirectes et des impôts directs actuelle
ment en chantier va imposer aux habitants
de ce pays. (Assentiment.)

Mais il est un fait certain, c'est l'impor
tance des budgets départementaux et com
munaux par rapport au budget de l'État.

A la veille de la guerre, l'ensemble des bud

gets des départements s'élevait à 614 mil
lions, celui des budgets des communes à plus
de 1 milliard, représentant ainsi 32 p. 100
du budget de l'État alors arrêté à 5 milliards
250 millions. Quant aux emprunts des dé
partements et des communes, leur chiffre
total n'était pas inférieur à 20 p. 100 de la
dette de l'État, soit environ le cinquième.

Que les budgets départementaux et com
munaux aient dû suivre une progression
sensiblement parallèle à celle des budgets
de l'État, bien des éléments me le laissent
penser, ne fût-ce que l'exemple de la capi
tale.

Non pas que je veuille, messieurs, m'ap
puyer sur la documentation spéciale que
j'ai des finances de Paris. Je ne suis pas ici
pour vous exposer les difficultés particu
lières à la capitale.

M. Ermant. Cela ne faussera pas le
calcul.

M. Louis Dausset. Je suis le premier à
reconnaître, à déclarer que Paris est dans
une situation spéciale, exceptionnelle. Je -
n'en parlerai donc pas, si ce n'est pour vous
fournir un exemple, des éléments de com
paraison. Mais je puis tirer des déductions
de l'importance croissante des budgets
communaux du département de la Seine.

Tout autour de Paris existe une série de
communes de tous les degrés d'importance,
depuis des villes de 100,000 âmes jusqu'à
de simples bourgades, avec lesquelles Paris
entretient des relations constantes, étroites,
fraternelles ; ce sont les 78 communes de
la Seine, dont une vingtaine dépassent 20,000
habitants, dont certaines autres ont un ca
ractère essentiellement rural, qui sont sou
mises à la loi de 1884 comme les autres
communes de France et ont, par consé
quent, la même législation, le même régime
fiscal, les mômes obligations, les mêmes
pouvoirs.

Or la dette de ces communes qui s'élevait
à 66 millions en 1914 atteint 130 millions.
D'autre part, en 1896, le montant des
dépenses du département de la Seine s'éle
vait à 38 millions; il dépassait 171 millions
en 1918, soit une majoration de 1 à 4, 5.

Que cette progression ne soit pas un phé
nomène spécial aux communes et au dépar
tement de la Seine, c'est ce que je vous
indiquerai tout à l'heure par des chiffres et
par des faits, ll s'ensuit une progression
des budgets départementaux et communaux
sensiblement parallèle à celle des bud
gets de l'État. Il devient donc de toute
nécessité de procéder à un nouvel aména
gement de nos lois fiscales, afin que l'accu
mulation de certains impôts communaux,
départementaux ou d'État, sur de mêmes
manifestations de l'activité économique, ne
se produise pas dans des conditions telles
qu'elle aboutisse à des totaux de taxes
absolument prohibitifs. (Très bien !)

Vous connaissez ainsi, messieurs, par ces
observations générales un peu longues
peut-être mais nécessaires, l'état d'esprit
dans lequel j'aborde cette tribune et l'ordre
de questions que je me propose de traiter.
Âpres avoir exposé les charges supportées
actuellement parles collectivités régionales
et locales, déterminé les ressources dont
elles disposent et rappelé les dispositions
fiscales récemment prises en leur faveur
par le Parlement, je demanderai à MM. les
ministres de l'intérieur et des finances de
préciser les intentions du Gouvernement au
sujet de la situation financière des dépar
tements et des communes.

Dès avant la guerre, la progression consi
dérable des dépenses des communes et
des départements était un sujet d'ac
tualité et cette progression avait notable
ment réduit l'élasticité de leurs budgets.

Il est certain qu'on pourra m'opposer des ,
exceptions; il y a toujours des exceptions.)
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Mais je suis forcé de généraliser et je puis
«'ire, sans crainte de me tromper, que les
observations que je vais présenter s'ap
pliquent sinon à l'ensemble, du moins au
trois quarts des 36,000 communes de France.

Voulez-vous avoir une idée — TOUS con
naissez la question mieux que moi — des
charges principales que les communes
avaient à supporter avant la guerre ?

A nous en tenir à des lois relativement
récentes et qui se traduisent toutes par des
contingents communaux, ce furent en pre
mier lieu les lois d'assistance : loi de 1893
sur l'assistance médicale, loi de 1905 sur
l'assistance aux vieillards, infirmes et incu
rables, lois de 1913 sur l'assistance aux fa
milles nombreuses et aux femmes en cou
ches, loi sur les enfants assistés, progression
incessante des secours aux aliénés indi
gents.

A toutes ces charges, l'État concourt
sans doute pour une part, part relative
ment bien faible ; en fait, le département,
pour les services d'enfants assistés et des
alloués, les communes, pour les autres
formes d'assistance, portent un poids beau
coup trop lourd. Est-il inutile de noter que
lus communes et départements supportent
tout le fardeau de l'organisation adminis
trative de ces services?

A ces lois d'assistance, il convient d'ajou
ter les mesures de protection des enfants
du premier âge, la loi de 1902 sur la pro
tection de la santé publique, l'application
de la loi de 1910 sur les retraites ouvrières,
exclusivement assurée par les agents com
munaux, sauf une infime contribution de
l'État pour le fonctionnement des bureaux
nécessaires à la distribution des cartes et
à la perception des cotisations. Les com
munes ont appliqué toutes ces lois vraiment
nationales avec un patriotisme qui ne s'est
jamais démenti. (Très bien! très bien!)

Simultanément, communes et départe
ments s'imposaient de gros efforts pour la
création de notre merveilleux réseau de
chemins vicinaux ordinaires et de grande
communication.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Voulez-vous me per
mettre une interruption?

M. Louis Dausset. Bien volontiers.

M. le président de la commission des
finances. Je crois vous avoir mal compris.
Dans ce cas, vous voudrez bien me rectifier.
Vous avez dit tout à l'heure que, dans l'ap
plication de la plupart des lois d'assistance
qui ont été votées dans la dernière période,
l'assistance médicale gratuite, l'assistance
aux vieillards, aux infirmes, aux incurables,
aux familles nombreuses, aux femmes en
couches, etc., la part de contribution des
communes dépassait celle de l'État. Je crois
bien que vous avec commis une erreur. Du
reste, c'est au Sénat que l'on doit, au mo
ment où ces lois ont été discutées et votées

Îiar le Parlement, d'avoir fait décider quea contribution des communes et des dé
partements est inférieure à la part de l'État.

M. Monsservin. Cela dépend des barèmes
qui ont été fixés.

M. le président de la commission des
finances. La pvft des communes et des dé
fi artements sera toujours inférieure à celle
de l'État. Je vois des collègues qui me font
un signe d'assentiment.

Prenez vos budgets communaux et les
budgets de l'État et vous verrez que la
part contributive de l'État dans ces grandes
[ois d'assistance est supérieure à celle des
communes.

M. Pérès. Les charges des communes
n'en sont pas moins très lourdes.

M. !• président de la commission des

finances. Nous sommes d accord. Mais une
erreur a été commise, il est de mon devoir
de la rectifier.

M. Louis Dausset. Je ne crois pas avoir
commis d'erreur. Je n'ai pas dit que la part
des communes fût supérieure a celle de
l'État ; j'ai dit, sans vouloir y insister pour
ne pas alourdir le débat, parce que cela est
antérieur à la guerre, que la part de l'État
pouvait paraître à certains trop faible en
core. Je n'ai pas fait de proportion.

M. le président de la commission des
finances. Cela c'est autre chose. Vous voyez
quel intérêt je porte à cette question. Je
m'excuse de cette interruption.

M. Louis Dausset. Je vous en remercie,
au contraire, car elle me permet de vous
signaler que, contrairement à ce que vous
pensez et certainement aux intentions que
vous avez voulu faire prévaloir, je connais
des communes dont la valeur du centime
est telle que leur part de charges, ajoutée
1 celle du département, est supérieure à la
contribution de l'État.

Simultanément, disais-je, les communes
et les départements s'imposaient de gros
efforts pour la création du merveilleux ré
seau de chemins vicinaux, de chemins or
dinaires et de grande communication, pour
les transports en commun, pour l'eau, le
gaz et l'électricité le plus souvent retenus
a des tarifs démocratiques ; nous en sommes
loin maintenant. Ils s'occupaient de la
construction d'hôpitaux, de groupes sco
laires encore si insuffisants, de crèches, de
l'assainissement des quartiers insalubres,
et, dès avant la loi sur l'extension et l'amé
nagement des villes, nombreuses étaient
les cités qui consentaient d'importants
sacrifices pour préparer le développement
harmonieux et élégant de leurs quartiers
neufs. Aussi les budgets étaient-ils forte
ment chargés ; du moins, avaient-ils, pour
couvrir les emprunts ou les dépenses nou
velles, de fortes masses de centimes à leur
disposition. (Assentiment .)

La guerre venue, comment se sont com
portés ces budgets? La mairie, la maison
commune, devient plus que jamais le
centre, le foyer auquel la population tout
entière a recours. Secours de chômage, dis
tribution de cartes d'alimentation, de cartes
de charbon, certificats de . toutes sortes,
attestations, allocations militaires, réquisi
tions, statistiques, sursis agricoles ; c'est la
mairie, c'est l'employé municipal qui
veille à tout, qui assure tout. L'État décide,
statue, ordonne ; la mairie exécute ; elle
reçoit les réfugiés, les permissionnaires, les
secourt, les installe, pourvoit au ravitaille
ment, procède aux distributions, maintient
l'ordre, soutient le moral. {Très bien! très
bien !)

Du premier au dernier jour de la guerre,
le pouvoir central a imposé aux magistrats
municipaux un rôle qui dépassait singuliè
rement le champ d'action ordinaire des
autorités locales. Les maires assument une
tâche écrasante et dont nous ne saurions
trop nous souvenir ici. ( Très bien! très
bien !) Ils sont devenus les principaux, si
non les uniques agents d'exécution de ces
lois, ces décrets, ces arrêtés ministériels
innombrables qui se succédaient sans trêve
pour réglementer le maintien de l'ordre ou
pour les besoins essentiels de la population.

M. Henry Chéron. Et ils les compre
naient quelquefois mieux que ceux qui les
avaient faits.

M.LouisDausset. Telle gouverneur d'une
ville assiégée, chacun d'eux, dans sa com
mune, durant quatre années et plus, a exercé
des attributions pour ainsi dire illimitées,
s'étendant non seulement à la vie collec
tive de la cité, mais à cent détails de l'exis

tence individuelle de ses citoyens. Toutes
ces attributions imposées aux maires, en
tant qu'agents du pouvoir central, finissent,
dans les petites communes, par être beau
coup plus lourdes que celles qu'ils possè
dent en tant qu'administrateurs de la col
lectivité locale.

Je sais bien que le Sénat a rendu un
hommage -v hélas! resté trop platonique —
à leur dévouement, mais quand je me rap
pelle que, lors des dernières élections, il y
a eu 22,000 maires nouveaux, je ne puis me
défendre, messieurs, de penser que, parmi
ceux qui ne le sont plus, il y en a qui n'ont
pas été payés par la gratitude et la recon
naissance "de leurs concitoyens. (Applau
dissements .)

De la législation touffue que les circons
tances ont fait naître au cours de la guerre,
permettez-moi d'extraire une liste des ser
vices principaux dont les communes ou les
départements doivent obligatoirement por
ter le poids, liste qui est loin d'être com
plète. C'est d'abord l'assistance aux femmes
en couches, telle que l'a conçue la loi du
2 décembre 1917 qui a conféré le bénéfice
de cette assistance, non plus seulement,
comme le faisait la loi du 17 juin 1:)13, aux
femmes privées de ressources se livrant
habituellement chez autrui à un travail
salarié comme ouvrières, employées ou
domestiques, mais à toutes les femmes
privées de ressources suffisantes. En aug
mentant le nombre des bénéficiaires, cette
loi a fortement accru les charges des
communes.

C'est ensuite la création de dispensaires
d'hygiène sociale imposée par la loi du-
15 avril 1916 et qui peut être déclarée obli
gatoire par décret, lorsque, pendant cinq
années consécutives, le nombre des décès
sur le territoire d'une commune dépasse la
moyenne de la mortalité en France, ce qui est
le cas pour la plupart des communes de la
banlieue parisienne et pour certains les cen
tres industriels. Dans le même ordre d'idées,
c'est la création de sanatoriums, obligatoire
ment mise à la charge des départements
par la loi du 7 septembre 1919, pour l'hos
pitalisation des tuberculeux, et à laquelle
les communes contribuent dans la propor
tion prévue par la loi du 15 juillet 1893 sur
l'assistance médicale gratuite. Et certes, s'il
est une œuvre indispensable au pays, c'est
bien celle à laquelle notre éminerit prési
dent M. Léon Bourgeois, a donné la marque
de son esprit généreux et de ses hautes
préoccupations sociales. {Applaudissements.)

C'est encore la loi du 9 mars 1918 qui a
mis à la charge des communes les frais
d'administration des commissions arbi
trales en matière de loyers. C'est la loi du
28 octobre 1919 qui a relevé les traitements
des commissaires et agents de police mu
nicipale et augmenté leurs indemnités de
résidence, le tout aux frais des communes.

Ce sont enfin certaines institutions aux
dépenses desquelles les communes ne sont
sans doute pas tenues de participer, mais
auxquelles, moralement, elles ne peuvent
souvent pas refuser une subvention. Je
citerai, notamment :

Les offices départementaux des pupilles
de la nation (loi du 27 juillet 1917 et décret
du 15 novembre 1917) ;

Les offices agricoles régionaux ou dépar
tementaux (décret du 25 avril 1919) ;

L'office national des mutilés et les comi
tés départementaux ou locaux des mutilés
ou réformés (loi du 2 janvier 19181.

Je vous le demande, quelle est la tom-,
mune qui refuserait de donner des subven
tions à l'office de ces glorieux soldats qui
ont perdu un membre ou qui sont éternel
lement blessés pour la défense de la patrie i
{Vive approbation.)

Je citerai encore, messieurs, la loi du
31 octobre 1919 qui invite les commune» à
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acquérir des terrains et des domaines ru
raux, à les lotir et à les revendre en vue de
faciliter l'accession à la petite propriété des
travailleurs et des familles peu fortunées ;
l'application de cette loi est susceptible
d'entraîner des avances considérables et
d'aggraver les difficultés de trésorerie des
communes.

Parlerons-nous enfin de« habitations à
bon marché? Quelle est la commune im
portante, quelle est l'agglomération dont
les administrateurs ne comprennent pas
qu'à l'heure où nous sommes, ce n'est pas
tout de donner aux ouvriers, aux travail
leurs des suppléments de traitements et
de salaires, mais qu'il faut leur assurer, à
un prix modeste, un logis, une habitation
•aine, qui puisse leur permettre de consti
tuer un foyer et d'élever une famille à
l'abri de toutes les contaminations, de tous
les fléaux que .vous connaissez? (Très bien!
très bien !)

M. Henry Chéron. C'est la grande œuvre
à laquelle tout le monde devrait se consa
crer.

M. Louis Dausset. Enfin, la loi du
14 mars 1919, qui impose à toutes les com
munes de la Seine, à toutes les communes
de 10,000 habitants et au-dessus, à toutes
les stations balnéaires et climatériques,
dont la population, quelle qu'en soit l'im
portance, augmente de 50 p. 100 à certaines
époques de l'année, à toutes les aggloméra
tions, quelle qu'en soit également l'impor
tance, présentant un caractère pittoresque,
artistique ou historique, enfin à toutes les
communes de plus de 5,000 habitants dont
la population a augmenté de plus de
10 p. 100 en dix ans, l'établissement de
plan d'extension et d'aménagement. Or, il
s'agit là d'une-.dépense coûteuse et obliga
toire.

L'État n'a donc pas hésité à faire con
fiance aux communes pour la réalisation
des œuvres les plus diverses, les commu
nes ont répondu à l'appel de l'État en le
déchargeant de dépenses dont certaines ont,
cependant, un caractère essentiellement
national. Cette participation aux lourdes
charges, aux intérêts immédiats essentiels
de la nation, n'est-ce pas toute l'histoire de
la commune pendant la guerre, et ne som
mes-nous pas en droit de revendiquer pour
elles l'honneur d'avoir été, elles aussi, les
artisans delà victoire. ( Très bien! très bienl)

Pendant ce temps, les travaux commen
cés, écoles, chemins, bâtiments publics,
restent inachevés; les rues ne sont plus
entretenues ou le sont mal ; les immeubles
municipaux ou départementaux ne sont pas
réparés : les recettes fléchissent, l'octroi ne
rend pas ; les impôts sont lents à rentrer
ou ne rentrent pas; les mobilisés payent
mal les centimes ; la concession de gaz,
d'électricité, de transport, qui versait avant
la guerre un pourcentage, des droits de
stationnement, réclame le secours de la
commune ; le conseil d'État admet sa pré
tention ; le domaine industriel, au lieu de
rapporter, coûte au budget.

Les années passent, l'armistice, l'année
du traité de paix. Nous voici en 1920. Les
mobilisés sont rentrés ; les services nor
maux doivent reprendre. Il faut repaver,
réparer, agrandir, terminer le domaine
d'avant guerre, et communes et départe
ment subissent le contrecoup immédiat de
la vie chère.

Ce contrecoup c'est l'augmentation bru
tale et générale des crédits de traitement
qui passent du simple au triple, de 1914 à
1920 ; à Nantes, par exemple, de 2,300,000 &
1,100,000 ; à Marseille, de 6,800,000 à
19,400,000.

Si certaines villes, utilisant des circons
tances de fait, ont pu encore surseoir à aug
menter, dans des proportions analogues, les

salaires de leur personnel, il n'en est point
qui n'envisagent cette mesure comme inéluc
table et qui ne considèrent que leur budget,
péniblement élaboré pour 1920, sur des ba
ses doubles de celles d'avant guerre, ne soit
encore insuffisant de 30 ou de 50 p. 100. Et
les difficultés croissantes des services mu
nicipaux rendent cette question de salaires
particulièrement angoissantes.

Il n'y a pas bien longtemps le salaire de
base de l'employé supérieur était de 3,800
francs dans les villes de 30,000 à 40,000 âmes.
Demain, dans les plus petites communes,
les plus petits fonctionnaires recevront au
moins ce traitement. Si l'ensemble des dé
penses des communes avait subi la même
progression que les dépenses de personnel,
les budgets que je connais auraient dû
être trois ou quatre fois plus élevés en 1920
qu'ils ne le sont à l'heure actuelle.

M. Daudé. C'est très exact .

M. Louis Dausset. En fait, ils ont pour
la plupart seulement doublé. Partout par
exemple, à Cherbourg, de 1,500,000 fr. à
2,900,000 ; à Grenoble, de 5,800,000 à
10,700,000, à Cahors de 482,000 à 8C0,000.
C'est que tous ces budgets sont encore
des budgets de guerre, dans lesquels des
dépenses essentielles sont comprimées, ou
ajournées. Tels sont, par exemple, les cré
dits de travaux, de réfection, d'entretien.

Si l'on admet que les prix d'avant-guerre
doivent être multipliés par un coefficient
de près de quatre pour correspondre au
prix de construction de l'heure actuelle . . .

H. Henry Chéron. Peut-être davantage.
M. Daudé. Certainement davantage.
M. Louis Dausset. ...on est amené à

conclure que la majorité des communes ont
réduit de trois quarts les travaux considé
rés comme normaux avant-guerre . (Appro
bation.)

Les budgets que je pourrais donc tous
citer sont en augmentation par rapport à
l'avant-guerre; mais ils ne vous donneraient
qu'une faible idée de ce qu'ils devraient
être demain pour faire face à l'entretien des
immeubles municipaux.

Les grands centres, à circulation particu
lièrement intense, sont dès aujourd'hui
obligés d'envisager, coûte que coûte, l'exé
cution des travaux suspendus pendant des
années. En consacrant 100 millions aux
travaux de voirie contre 45 millions en
1914, Paris sait fort bien que la moitié des
travaux nécessaires ne pourra être ainsi
exécutée. Cherbourg fait un effort propor
tionnellement plus important : 930,000 fr.
contre 378,000 ; Marseille, 3,400,000 contre
230,000 en 1914 pour ses chemins vicinaux;
le Mans, 1,123,000 contre 413,000 ; Rouen,
4,178,000 contre 1,939,000. Ces grandes cités
doivent faire face à d'autres charges parti
culièrement lourdes : la liquidation de leurs
comptes d'attente, de leurs comptes de
guerre, avec les compagnies concession
naires de services publics. Pour nombre
d'entre elles, ces liquidations ne pourront
résulter que d'une transformation complète
des concessions, du rachat des réseaux ou
des entreprises d'éclairage, d'eaux, d'or
dures ménagers, le crédit de la Ville pou
vant seul désormais se substituer utilement
à celui des groupes concessionnaires. De
là des emprunts en perspective, des charges
nouvelles, s'ajoutant à la liquidation des
dettes contractées pendant la guerre même,
pour faire face aux diminutions de recettes,
aux dépenses de guerre, ou simplement à
l'accroissement des charges, parallèle à la
diminution de la puissance d'achat de
l'argent.

M. Jenouvrier. Je connais de très grandes
villes dont le budget est très bien équili
bré, ce qui prouve que l'on peut y arriver.

M. LOUIS Dausset, vous verrez tout à
l'heure, mon cher collègue, si l'on peut y
arriver demain, et comment on pourra y
arriver, car je crois que je vous apporterai
au moins une solution pratique.

Je ne parle pas, messieurs, et je n'ai pas
parlé dans cette énumération des dépenses
de guerre proprement dites : secours de
éhômage, secours exceptionnels. J'en
appelle aux maires qui m'écoutent. 11 y a, à
côté des travaux et des dépenses obliga
toires de personnel, toute une série de dé
penses qui ont été engagées pendant la
guerre et qui sont des dépenses extraordi
naires. L'assistance publique a coûté très
cher. Il y a des centres urbains, ou des
centres ouvriers qui ont eu un afflux de po
pulation considérable. Or,vous ne me démen
tirez pas, messieurs, quand j'affirmerai que
les nouveaux habitants de ces centres sont
beaucoup plus des assistés que des contri
buables.

En 1918 les communes de la Seine, Paris
excepté, ont payé de leurs deniers 7 mil
lions de ces dépenses d'administration qui
résultent du fait même de la guerre. J'ai là
d'autres chiffres, mais je n'en citerai que
quelques-uns. Ils pourront vous édifier
pleinement : la ville de Rouen, sur un bud
get de 16,145,000 fr., reçoit exactement une
contribution de l'État s'élevant à 56,100 fr.
(savoir : 1,100 fr. pour le service d'incendie,
50,000 fr. pour l'assistance aux vieillards et
5,000 fr. pour les frais d'administration
des retraites ouvrières) ; Grenoble, sur un
budget de 10,713,000 fr., a une contri
bution de l'État de 5,250 fr. (savoir: 750 fr.
pour l'assistance aux vieillards et 4,500 fr.
pour les frais de bureau des retraites ou
vrières). Ces chiffres, messieurs, se passent
de commentaires. Sur ce point, les reven
dications des municipalités sont unanimes.
Au moment où les communes sont mises
en charges de services multiples — pensions,
pupilles, pécules, certificats de tout ordre,
allocations, cartes de ravitaillement, — il est
nécessaire que les dépenses d'administra
tion qui en résultent, que le traitement des
fonctionnaires qu'exigent ces services,
essentiellement services d'État, ne soient
plus supportées exclusivement par le? bud
gets locaux.

M. le président de la commission des
finances. C'est très juste. Les municipalités
ne sont que les agents d'exécution de
l'État.

M. Louis Dausset. Il est donc nécessaire
de liquider au plus tôt ces dépenses de
guerre proprement dites et cela avec le se
cours de l'État, mais, cette liquidation opé
rée, il faudra mener à bien d'autres opéra
tions commencées ou projetées et, là encore,
que de dépenses, que de difficultés en pers
pective !

La commune de Vanves devait établir
avantla guerre un réseau d'égout ; le crédit
— 600,000 fr.— doit être porté à 1,800,000 fr.
La mairie de la Courneuve se trouvait
presque achevée au moment de la déclara
tion des hostilités. Le crédit nécessaire
pour terminer l'édifice est supérieur au
crédit total primitivement engagé.

Je me reprocherais de garder trop long
temps votre attention sur lesprogrammes de
travaux de Paris; leur tableau ne peut être
utile que pour marquer la grandeur de ki
tâche qui s'offre à toutes les communes :
l'aménagement intérieur et l'extension hy
giénique de la cité, le maintien ou la créa
tion d'espaces libres, de terrains de jeux et
de sports ; la création d'habitations à bon
marché, la lutte contre la tuberculose, l'ad
duction de l'électricité créatrice de lumière
et d'énergie, l'accroissement des réserves
d'eau, le développement des transports, pa
rallèle à l'extension de la ville et à la créa
tion de cités-jardins, la construction d'un
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grand port, 1& création d'un judicieux sys
tème de canaux, des écoles, des hôpitaux,
des routes.

Suivant les différentes régions du terri
toire, tel problème prendra le pas sur les
autres. Mais partout, le budget communal
devra pouvoir disposer des crédits néces
saires pour créer des éléments collectifs de
richesse, crédits à calculer sur des bases
doubles, triples ou quadruples de celles
d'avant guerre. (Marques d'assentiment.)

Voici a ce sujet un renseignement très
suggestif : k Paris, l'unité de pavé de
pierre, qui coûtait 40 centimes avant la
guerre, coûte maintenant 2 fr. Vous voyez
par ce chiffre l'impossibilité de faire la
plupart des travaux. (Adhésion.)

Sans doute, messieurs, les faits, les docu
ments que je viens de vous exposer sont-
ils puisés dans les budgets des communes
de grande ou tout au moins de moyenne
importance. Il m'eût été impossible de pro
céder au dépouillement d'un trop grand
nombre de budgets ; mais j'ai la certitude —
d'après les données que me fournissent les
petites communes de la banlieue parisienne
où l'on trouve des cités de quelques cen
taines d'habitants auprès de villes aussigrandes que Montpellier, que Tours, ou
Orléans — que les difficultés financières
auxquelles se heurtent les grandes agglo
mérations, se retrouvent dans les villes de
moindre et même de très médiocre im-
Sortance. Voici quelques exemples prisans le département de la Seine : la petite
commune de Bagnolet - a émis pour
810,000 fr. de bons communaux pendant
la guerre ; la commune plus petite encore
de Bondy a 100,000 fr. de dettes de guerre ;
Rosny-sous-Bois, où le centime ne vaut
que 865 fr., a 193 centimes et s'est endetté de 15,000 fr. pendant la guerre ;
Dugny, où le centime ne vaut que 72 fr. et
qui n'a que quelques centaines d'habi
tants, est imposé en 1920 de 336 centimes ;
le Plessis-Robinson , qui avait 500 fr. de
dettes en 1914, a emprunté 25,000 fr. pea-
dant la guerre.

Les plus petites communes de France ver
ront leur budget croître dans des propor
tions considérables et pour bien des raisons :
l'obligation de payer plus cher le garde
champêtre et le secrétaire de mairie, a une
part ; l'obligation de supporter les charges
de plus en plus lourdes pour toutes les dé
pense» d'assistance, car enfin, 11 faudra bien
revenir là revision des tauxd'avant-guerre
maintenus pour les assistances diverses aux
vieillards, aux infirmes, et ce serontles plus
petites communes qui en porteront le plus
difficilement le poids. Enfin, chemins vici

naux, travaux d'entretien, d'assainissement,
exécution des lois d'hygiène, des plans d'ex
tension, entraîneront de lourdes , charges
pour les plus petites bourgades. L'afflux de
population qui pourra se produire dans cer
taines d'entre elles, n'aura pas, au moins
dans les premières années, pour résultat de
faciliter le règlement de leurs budgets, car
dans les cités dont la population est en
voie de croissance, le développement de la
population constitue, sans recettes paral
lèles, une charge de plus en plus lourdepour tous les services, services d'assistance,
d'une part, services de police, d'autre part.

C'est là un phénomène qu'il m'a été
donné d'observer de près pour les com
munes de la Seine. Alors que de 1896 à 1911,
Paris s'est accru de 351,000 habitants, la
banlieue en a reçu plus de 462,000, soit
pour Paris une augmentation correspon
dant au septième de sa population recensée
en 1911, pour la banlieue une augmentation
du tiers. Quand Paris gagnait un habitant,
la banlieue en recevait presque trois. Cet
accroissement énorme et rapide des petites
Villes qui forment la ceinture de la capitale
• multiplié, pour ces communes, les pro

blèmes d'édilité et d'administration dont la
solution était d'autant plus difficile que les
prévisions se trouvaient rapidement dé-
Eassées et que les ressources auxquelles ilaillait recourir ne se développaient pas
suivant la courbe démographique.

Les seules dépenses de police à la charge
des communes de la Seine, passaient de
989,000 fr. en 1896 à plus de 6,400,000 fr. en
1920, soit une proportion de 1 à 6, pendant
que le budget des recettes correspondantes
— part donnée aux communes surl'octroi de
banlieue — passait de 2,500,000 fr. en 1896 &
4,500,000 fr. en 1920, soit un peu moins du
double.

Si vous voulez apprécier le développe
ment parallèle des dépenses d'assistance,
je puis vous donner le chiffre suivant : de
1901 à 1919, les malades de banlieue traités
à Paris, pour lesquels les communes ont dû
payer un prix de journée à l'assistance pu
blique, a passé de 625,0004ournées en 1901
& 913,000 journées on 1919.

Le problème qui se pose devant nous est
donc d'ordre général. Il n'intéresse pas seu
lement les grandes villes, il Intéresse aussi
les communes en voie d'extension, il touche
les plus petites bourgades, il se manifestera
avec une acuité sensiblement égale sur
toute l'étendue du pays. Pouvons-nous
songer enfin, sans un affreux serrement de
cœur, à la grande pitié des communes li
bérées, libérées de l'envahisseur, mais
abandonnées pour longtemps à la plus
écrasante des servitudes matérielles, à la
tâche inouïe de tout reconstituer où parfois
n'existe plus que le néant des ruines. Elles
ne seront vraiment libérées que quand elles
seront relevées de leurs ruines, délivrées
du déficit terrible de leur budget, libérées
enfin et à jamais — et je suis sûr que l'exé
cution stricte du traité de paix y suffira —
d'une nouvelle menace d'invasion.

M. Dominique Delahaye. Quand vous
aurez détruit Cartilage. Delenda Carlhago!
La dislocation politique de l'Allemagne est
nécessaire, sans cela vous n'aboutirez à
rien I

M. Louis Dausset. Je passe aux départe
ments.

Les budgets des départements présen
tent les mêmes caractéristiques que les bud
gets communaux et leurs budgets viennent
de" s'enfler brusquement cette année même,
d'une part, des augmentations de salaires
accordées au personnel et enfin réglées
pour les fonctionnaires des préfectures par
une loi récemment acceptée par votre Assem
blée et, d'autre part, de la nécessité de pro
céder à des travaux publics absolument
indispensables.

Il y a également la nécessité de procéder
comme pour les communes à des travaux
publics absolument indispensables et l'obli
gation de rétablir un réseau routier peu ou
mal entretenu pendant la guerre . . .

M. Henry Chéron. Les réseaux routiers
sont une source de dépenses considérables.
Il y a des départements pour lesquels la
dépense s'élève à 15 et 20 millions .

M. Louis Dausset. Parfaitement, j'y re
tout à l'heure.

M. Le Barillier. Et les tramways dé
partementaux.

M. Louis Dausset. 11 est indispensable
de reprendre et de ranimer les entreprises
de transports assez atteintes, très atteintes
même par la situation économique géné
rale, de pourvoir demain avec une liberté
de plus en plus complète à la mise en
œuvre des instruments de développement
économique possédés par chaque région.
Bois, mines, chutes d'eau, canaux, aména
gements agricoles exigent impérieusement
«ue le budget du département, longtemps

considéré comme une division fictive du
budget de l'État, comme une sorte d<
sous-budget, soit le budget vivant el
souple d'une collectivité agissante. Cf
jour-là, les dépenses d'entretien des pa
lais de justice et des maisons centrales
pourraient revenir au budget de l'État;
en sens inverse, je ne verrais pas d'in
convénient à voir une part des budgets des
ministères de l'agriculture et des travau?
publics grossir les budgets départemen
taux.

M. Gaudin de Villaine. Nous en avoir
assez !

M. le président de la commission.
Cela a commencé par les offices départe
mentaux.

M. André Lebert. Et les dépenses d'à»
sistance publique.

M. Louis Dausset. Messieurs, je vais vous
donner quelques chiffres. Je vous demande
pardon de l'aridité de mes explications...
(Parlez .')

I. Plusieurs sénateurs. C'est au contraiff
très intéressant.

M. Henry Chéron. Intéressant et impor
tant !

, M. Louis Dausset. ...mais le sujet de
mande sinon à être épuisé, du moins à être
traité sous tous ses aspects.

M. André Lebert. C'est le remède qu'L
faut nous donner.

M. Gaudin de Villaine. Nous attendons
la conclusion.

M. Louis Dausset. J'y arriverai tout i
l'heure.

Dès maintenant, les, crédits de personnel
des départements ont triplé, passant dans
l'Ille-et-Vilaine, de 325,000 à 907,000 fr.;
dans le Loiret, de 106,000 à 373,00» fr.; dans
la Haute-Vienne, de 172,000 à 672,000 fr.;
dans les Bouches-du-Rhône, de 1,2 >2,000 à
3,304,000 fr.; dans la Seine, de 4 millions à
7,033,000 fr. Les crédits affectés aux routes
ont également considérablement grossi,
comme le disait tout à l'heure l'honorable
M. Chéron.

M. Machet. Et dans les régions monta
gneuses ?

M. Louis Dausset. Vous avez raison de
parler de ces régions.

Dans l'Ille-et-Vilaine, les crédits de routes
passent de 1,813,000 à 3,558,000 fr. ; dans la
Haute-Vienne, de 794,000 à 2,600,000 fr.;
dans la Haute-Garonne, de 2 millions à
5 millions de francs ; dans la Seine, d«
2,454,000 à 7 millions de francs pour les
chemins vicinaux, 3 à 5 millions pour les
routes départementales. La progression des
crédits actuellement nécessaires pour l'achè
vement des opérations en cours va du sim
ple au triple ou au quadruple.

M. Henry Chéron. Voulez-vous me per
mettre d'ajouter un renseignement? Dans
mon département, l'État, pendant la guerre,
pour les besoins de la défense nationale, a
réquisitionné toutes les pierres des car
rières de l'Ouest, avec lesquelles nous entre
tenons nos chemins. Nous nous sommes in
clinés, mais nous sommes forcés, aujour-
d'hui, pour réparer nos routes, de dépenser
20 millions sans que l'État nous donne
un sou pour le préjudice qu'il nous a ainsi
causé. Voilà un exemple. Et vous mesu
rerez ce qu'est une dépense semblable
pour un département.

M. Louis Dausset. Votre renseignement
est extrêmement intéressant il vient illustrer
d'une façon éclatante ina démonstration.

Pour les dépenses d'assistance, les frais
d'hospitalisation atteignent des majorations
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extrêmement élevées, soit dans là Seine,
pour lés enfants assistés, de 15 million» a
29 millions de francs et pour les aliénés de
15 millions à 3i millions de francs. Ces ma

se retrouvent pour les autres:épartements ; dans les Bouches-du-Rhône,
par exemple, la dépense du service des alié
nés passe de 995,000 fr. en 1914 à 2,318,000 fr.
en 1920.

M. Henry Chéron. Et l'on a refusé de
donner aux départements quoi que ce soit
sur l'alcool, le grand pourvoyeur des mai-
tons d'aliénés !

M. le président de la commission des
finances. Ce sont les conseils généraux —
cela résulte de leurs délibérations mêmes —
qui mettent à la charge des communes la
majeure partie des frais d'hospitalisation
des aliénés.

M. Louis Dausset. Dans certains dépar
tements, peut-être, mais cela n'est pas vrai
pour tous.

M. leprésident de la commission des
finances. Pardon, en vertu de la loi sur les
aliénés, le conseil général est souverain
pour cette répartition.

M. Louis Dausset. Parfaitement, mais il
est certains départements où le budget dé
partemental supporte une plus lourde
charge que celui des communes.

Je crois avoir passé en revue à peu près
tous les chefs de dépenses nées de la
guerre et qui seront imposées demain aux
communes et aux départements.

M. Gaudin de Villaine. Il ne reste à
trouver que les ressources.

M. Louis Dausset. Vous en voyez l'ordre
de grandeur : il est formidable. Les besoins
sont impérieux, mais les nécessités aux
quelles ces collectivités doivent faire face,
non seulement dans l'intérêt local et régio
nal, maïs dans l'intérêt national, sont hors
de proportion avec tout ce qu'on pouvait
prévoir avant 1914.

J'arrive maintenant à la contrepartie : je
Vais mettre en face des dépenses que je
viens de Vous énumérer les recettes dont
disposent les départements et les com
munes.

Tout d'abord, messieurs, il nous faut
examiner quelles étaient avant vos derniers
votes, les ressources budgétaires dont dis-
Eosaient les communes et les départements.a comparaison de ces ressources avec les
dépenses, telles que nous venons de les
déterminer, nous permettra d'apprécier
l'effort qui a été fait et de nous rendre
compte si cet effort se trouve suffisant pour
l'aménagement des budgets locaux et régio
naux. Mais je tiens à préciser que je ne
viens pas ici demander ni fixer les ressour
ces nouvelles qu'il peut être indispensable
de ménager à ces budgets. Trop d'éléments
manquent encore pour pouvoir porter des
jugements définitifs ; je tiens seulement à
poser le problème qu'il appartiendra inévi
tablement au Gouvernement et au Parle
ment de résoudre dans le plus bref délai.
Je désire seulement poser le problème,
mais vous verrez que j'apporterai tout de
même des solutions positives.

J'ai cherché, depuis le commencement de
mon exposé — je tâcherai de m'y tenir
Jusqu'à la fin — à me dégager du point de
vue purement fiscal, pour m'élever à un
point de vue administratif, à un point de
vue d'intérêt général. (Approbation.}

Avant la guerre, les budgets des com
munes, le produit des centimes s'élevait à
280 millions, le produit de l'octroi à 300 mil
lions, le produit de taxes diverses à
138 millions ; les revenus propres aux com
munes couvraient le reste des dépenses.

En ce qui concerne les centimes, la simple

lecture des dispositions légales interve
nues dans les trente années qui ont précédé
la guerre permet de se rendre compte que
le législateur n'a jamais considéré que les
communes auraient à demander des res
sources importantes à ce mode d'impôts.
Nos lois dosent, par deux, par trois, par
cinq, par huit, les centimes que les assem
blées municipales pourraient avoir à affec
ter à leurs chemins, à leurs écoles, à leurs
gardes champêtres, à leurs menues dépen
ses : 8 centimes sur les patentes (loi de 1880);
5 centimes sur les contributions foncière
et personnelle-mobilière (loi de 1836) ; 1 ou
2 centimes pour le garde (loi de 1867);
3 centimes extraordinaires pour les chemins
ruraux (loi de 1884) ; 3 centimes spéciaux
extraordinaires pour secours aux familles
nécessiteuses des soldats de la réserve et
de l'armée territoriale retenus sous les
drapeaux ; 5 centimes additionnels à la con
tribution foncière des propriétés non bâties
pour le renouvellement du cadastre. Et
enfin un maximum — je dis bien un maxi
mum — de 30 centimes, sous réserve de l'ac
cord annuel du conseil général, pour des
dépenses d'intérêt communal absolument
exceptionnelles.

A vrai dire, dès les années qui précé
dèrent la guerre — et comme conséquence
d'une situation que j'ai signalée au passage
— ces limites restreintes se trouvaient forte
ment dépassées et les centimes s'addition
naient en longues colonnes dans les bud
gets communaux,contrepartie des emprunts
entraînés par les constructions d'écoles,
d'hôpitaux, d'ouvrages d'utilité* générale.
De telle sorte que, si 3,200 communes sur
36,250, en 1913, ne recouvraient pas plus de
15 centimes, et 6,000 de 15 à 30,7,850 en per
cevaient de 31 à 50, 12,600 de 51 à 100 et
6,600 plus de 100 centimes : la moyenne
arithmétique des centimes communaux
atteignait ainsi 66 centimes.

Les budgets de 1920 sont marqués par un
bond formidable des centimes dans presque
toutes les cités. Voici d'abord quelques
communes du département de la Seine :
Aubervilliers passe de 200 centimes en 1914
à 482; Choisy-le-Hoi, de 158 à 429; les Li
las, de 75 à 420; Pantin, de 53 à 309; le Pré-
Saint-Gervais, de 102 à 508; Paris s'impose
de 60 nouveaux centimes, après en avoir
voté 100 l'année précédente (1919).

Je sais bien que certaines communes,
suivant des conceptions politiques ou éco
nomiques, ont tendance à augmenter les
centimes par rapport aux impôts indirects;
il y en a même certaines qui ne votent pas
d'impôts indirects, mais seulement des cen
times. Cependant, dans la grande généralité,
je puis affirmer que les communes, même
celles qui votent des impôts indirects, ont
été obligées de façon absolue à augmenter
le nombre des centimes. Par conséquent,
les observations que je viens de vous pré
senter ont un caractère absolument général.
(Assentiment.)

M. Reynald. Dans l'Ariège, il y a des
communes qui ont 580 centimes.

M. Louis Dausset. Je vais vous donner
des chiffres pour la province :

Périgueux, de 60 centimes, monte à 133;
Cherbourg, d une trentaine a plus de 220;
Besançon a voté 65 nouveaux centimes et
Aix-les-Bains, 200; Chalon-sur-Saône, 153
centimes, couvrant ainsi 725,000 fr. de cré
dits supplémentaires à un budget initial de
1 million ; Toulouse passe de 126 centimes
à 257; Marseille, de 94 à 507.

Et ce ne sont pas là les nombres de cen
times les plus élevés. Pour quelques com
munes — ]'aime autant ne pas les nommer
— ils atteignent 600 et même 700; d'ailleurs,
pour l'ensemble des communes du dépar
tement de la Seine ( Paris excepté), le nombre
des centimes ordinaires et extraordinaires,

qui était de 7,557 en HHS, est passé & 24,509
en 1920. A ces centimes, vont s'ajouter ceux
du département

Ici, messieurs, les centimes constituent,
non pas une part, mais le fond même des
ressources budgétaires.

N'oubliez pas cette considération qui doit
toujours dominer, cieat que ces chiffres qua
je vous apporte sont les derniers parus,
mais ne sont pas les derniers, en réalité,
car ils ne concernent que les budgets ac
tuels, et ils vont encore monter avec 1«
budget de 1921, qui fera ressortir des dé
penses infiniment plus considérables qua
celles engagées par le budget de 1920.

Par conséquent, vous le voyez, la cascada
des centimes n'a pas fini de s'enfler, en par
ticulier, je le répète, pour les départements
dont ils constituent les fonds de ressources.
La cause en est à l'origine même de nos
budgets départementaux, à cette époqua
déjà lointaine où les conseils généraux déli
béraient pour la forme sur les crédits d'en
tretien de prisons d'État ou l'application da
crédits d'État affectés aux routes départe
mentales.

Le champ d'activité des départements a
eu beau s'accroître, son domaine s'enrichir
de chemins, de railway», d'asiles, d'hôpi
taux, d'œuvres multiples d'assistance, la
centime est demeuré ta base de son équi
libre financier. Sur un budget de 149 mil
lions (budget ordinaire), les centimes addi
tionnels ordinaires fournissent au départe
ment de la Seine, 72,177,000 fr. ; 69,500,000
autres francs sont donnés par des subven
tions, c'est-à-dire, en définitive, pour la
majeure partie, au moyen de centimes da
de la ville de Paris ou des communes de la
banlieue, au titre de contribution aux dé
penses d'assistance.

Même situation encore, messieurs, en pro
vince. Dans l'Ille-et-Vilaine, nous voyons
paraître 149 centimes contre 106 en 1914 ;
dans la Haute-Vienne, 184 centimes con
tre 97 : dans la Haute-Garonne, 166 contre 96;
dans l'Hérault, 186 contre 112.

Un sénateur au centre. Et vous ne parlez
pas des emprunts.

M. Louis Dausset. Tf viendrai tout i
l'heure. Cette situation s'aggravera encore
au moment de l'établissement des budgets
supplémentaires de 1920 et du budget
de 1921 . Je ne parle pas de l'apurement des
comptes hors budget, qui ne pourra géné
ralement s'opérer que par des emprunts,
qui entraîneront la création de nouveaux
centimes.

Laissons momentanément cette question
des centimes de côté et poursuivons l'in,-
ventaire des ressources actuelles des com
munes et des départements.

Une autre source importante de revenus
pour les communes est constituée par les
octrois (300 millions sur 1 milliard de re
cettes communales avant guerre]. Lesmaxima établis par le règlement de 1870
ayant été abrogés par le tarif général du
23 août 1919, qui comporte des limites plus
élevées, les communes ont un peu partout
majoré leurs droits : à Cherbourg d'un tiers
(1,232,000 fr. contre 937,000 fr.); à Besançon,
au maximum ; au Mans, de 80 p. 100
(1,819,000 fr. contre 1 million) ;à Rouen, da
50 p. 100 (6 millions contre 4 millions) ; à
Commercy. au maximum; à Grenoble, da
100 p. 100 (1 million 40,600 fr. contre 2 mil
lions 100,000 fr.) ; à Cahors, au maximum.

. « Nous ne pouvons plus rien demander aux
octrois, m écrit le maire de Cherbourg. »

« Il est certain que si le champ fiscal ac
tuellement assigné aux communes n'était
pas aussi limité, m'écrit, de son côté, M. la
maire de Besançon, rassemblée eommunala
n'aurait eu recours ni aux centimes addi
tionnels ni aux taxes d'octroi. Ces dernières
surtout n'ont été votées qu'en raison da
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l'urgente nécessité de l'équilibre budgé
taire ; tous les membres du conseil muni
cipal sont, en effet, hostiles aux impôts de
consommation, et, si la loi du 29 décembre
1397 n'avait pas restreint le pouvoir des
communes relativement aux taxes de rem
placement des droits d'octroi, la suppres
sion de cas taxes pesant si lourdement sur
les familles nombreuses eût été réalisée
depuis longtemps. »

« Comment avons-nous réussi jusqu'à ce
jour à équilibrer un tel budget, déclare
M. le maire de Lorient ? En faisant appel à
toutes les ressources, trop rares héla» I que
la loi met à notre disposition. Nous avons
porté au maximum du nouveau tarif-type
la presque totalité des articles soumis à
l'octroi. »

Cet octroi, messieurs, si impopulaire
avant la guerre, cet octroi dont presque
toutes les municipalités avaient inscrit dans
leur programme la suppression à brève
échéance, le voilà consolidé par cette
guerre, et c'est encore une des catastrophes
qu'elles nous aura values, car l'octroi est un
générateur de cherté de vie .

M. Henry Chéron. C'est entendu, mon
cher collègue, mais on n'a encore rien
trouvé pour le remplacer.

M. Louis Dausset. Et encore, avec le
relèvement du personnel que le Parlement
a voté, que va-t-il arriver? Quand l'octroi
donnera un trop faible rendement, les frais
de perception du personnel seront absorbés
intégralement par les recettes, et alors le
ministre des finances sera bien forcé de
supprimer l'octroi ou de le remplacer. Par
quoi? Nous le verrons. Le problème est de
plus en plus difficile, de plus en plus déli
cat, et se complique au fur et à mesure
qu'on avance dans l'étude da la situation
financière des départements et des com
munes.

M. Ermant. Avec les anciens tarifs, à
l'heure présente, cela ferait 55 p. 100 des re
venus.

M. Louis Dausset. Dans certaines pe
tites communes, les recettes de l'octroi
arrivent à peine à couvrir les frais de per
sonnel. Les cas sont peut-être assez rares.
Ils existent néanmoins. J'en ai dans mon
dossier et je pourrais en citer, si je ne vou
lais pas allonger le débat.

M. Ermant. C'est comme cela qu'on jus
tifie la consolidation de l'octroi. On aban
donne toute la doctrine, celle d'après la
quelle il coûtait trop cher à percevoir. Si
c'est une manière de concevoir l'économie

rolitique et sociale, je ne comprends plus.Très oien ! très bien /}
M. Louis Dausset. Je suis absolument

d'accord avec vous. J'ai dit, au contraire,
tout à l'heure, que l'octroi ne sera pas con
solidé, mais que M. le ministre des finances
sera obligé de tenir compte de la situation
et de le remplacer.

M. Ermant. On ne tire plus aucune res
source de l'octroi. Les recettes passent au
traitement des employés et aux frais de
perception: c'est un paradoxe.

M. Louis Dausset. Je suis d'accord avec
vous, mon cher collègue. Mais, pour beau
coup de villes, l'octroi est absolument in
dispensable à leur budget. Je connais des
communes qui ont supprimé l'octroi et qui
ont touché au fonds commun la part cor
respondante aux recettes de leur octroi.
Elles seraient tentées maintenant de le réta
blir et elles le demanderont peut-être. Il y
a même des communes dont le3 municipa
lités sont, par une doctrine économique,
absolument hostiles à l'octroi, et qui ont
demandé aux conseils généraux de rétablir
l'octroi chez elles. Je pourrais en citer encore

un certain nombre ; ce sont des néceesités
économiques devant lesquelles 11 faut s'in
cliner jusqu'à nouvel ordre. (Marques d'ap
probation.)

Passons maintenant au domaine commu
nal. Ici, les ressources varient considérable
ment d'une cité à l'autre, d'un village à son
voisin : loyers et fermrges, produits des
coupes pratiquées dans les bois commu
naux, location du droit de chasse, du droit
de pêche dans les propriétés communales.
Mais, à côté de ces différents produits, d'au
tres sont communs à toutes les cités : droits
divers d'inhumation, de concession dans les
cimetières, droits de place dans les halles,
foires, marchés, abattoirs (loi de 1884, loi
de 1889, loi du 28 mars 1790). Et j'entends
déjà M. le ministre des finances me dire
que voilà toute une série de ressources que
les communes n'ont qu'à développer, qu'elles
n'ont qu'à majorer les tarifs des droits di
vers qu'elles sont déjà autorisées à perce
voir.

Si nous reprenons les budgets de 1920,
nous constatons que tous ces droits ont été
dès maintenant majorés, portés, m'écrivent
plusieurs maires, à la limite extrême, nous
constatons qu'ont été augmentés aussi tous
les produits du domaine public, jusqu'au
point, m'écrit-on de tous côtés, de Toulon,
de Boulogne, de Lunéville, de Châteauroux,
de Commercy, où ils deviendraient prohibi
tifs : qu'il s'agisse des droits de stationne
ment et de dépôt temporaire sur les voies
publiques et lieux publics (art. 133, 7", de la
loi de 1884), des droits d'occupation d'égout
(art. 2 de la loi du 28 juillet 1885), des droits
de voirie, des droits de péage; qu'il s'agisse
encore de redevances pour les permissions
de voirie accordées pour la pose de conduc
teurs d'énergie électrique sur les dépen
dances du domaine communal (loi du
15 juin 1906), des droits de pesage, mesu
rage, jaugeage, des droits de place dans les
halles, foires et marchés, des droits perçus
dans les abattoirs.

lit quelle ingéniosité & mettre en valeur
la moindre parcelle des domaines commu
naux. Que de numéros, de rubriques nou
velles, si l'on compare les budgets de 1920 à
ceux de 1914; avec quel soin chaque muni
cipalité a cherché à tirer parti du plus petit
carré de trottoir, sans grand succès cepen
dant, car, dans beaucoup de communes, la
partie la plus substantielle de ces droits et
redevances, les locations de place, accusent
un fléchissement que n'explique que trop le
ralentissement de l'activité économique du
pays! (Très bien! très bien!)

Restent enfin les subventions et les taxes
directes ou indirectes communales. Des
subventions, je me propose de dire un mot
dans quelques moments. Pour les taxes,
elles ne représentent pas dans les budgets
une très grosse somme. Je cite pour mé
moire : la taxe des prestations pour les dé
penses des chemins ruraux et vicinaux (loi
de 1833) ; la taxe vicinale votée en rempla
cement des prestations (loi du 31 mars
1903) ; la taxe de balayage.

M. André Lebert. C'est considérable
pour les petites communes qui n'ont ni
octroi ni marché. C'est de ces taxes qu'elles
attendent une majoration ' dans leurs
recettes.

M. Louis Dausset. Je le sais, mais j'ai
scrupule d'abuser de vos instants...

Voix nombreuses . C'est très Intéressant.

M. Louis Dausset. Je ne cite que quel-
3ues taxes Importantes : la taxe d entretiene pavage et ae trottoirs (loi de 184ï); la
taxe sur les chiens; la portion communale
des permis de chasse; des droits sur
les chevaux, mulets, voitures; pour cer
taines communes, des surtaxes locales tem
poraires destinées au payement des frais

de construction de gares ; dans deux ou
trois villes, des taxes sur les spectacles; à
Paris et à Saint-Étienne, des droits d'épreuva
pour l'essai des armes à feu.

Et là, messieurs, c'est bien tout.
M. le président de la commission des

finances. La taxe de séjour dans les villes
d'eaux procure également des ressources
assez importantes.

M. Louis Dausset. Oui, mais les villes
d'eaux sont dans une situation toute spé
ciale, monsieur le président, et je dois
tâcher de rester dans les termes généraux

M. de Selves. Il y a le tourisme.
M. Louis Dausset. Oui, mais surtout

lorsque les dispositions envisagées pour
l'application de la loi sur la taxe de tourisme
seront réellement mises en oeuvre. . .

M. le président de la commission des
finances. La loi est appliquée .

M. Dausset. Pas partout. Vous savez ,
d'ailleurs que ces taxes de tourisme seront
des taxes spéciales et que le produit de -'ta
en être affecté à l'extension, à la protec
tion des sites, à leur aménagement, en vue
d'attirer les étrangers.

M. Eugène Lintilhac. C'est une arme à
deux tranchants.

M. Louis Dausset. Par conséquent, je ne
crois pas que les communes — d'ailleurs le
ministre de l'intérieur ne les laisserait pas
faire — pourront facilement affecter les
taxes de tourisme aux dépenses ordinaires
de leurs budgets. ( Très bien!)

C'est donc tout, messieurs.
En dehors de cela, il n'y a que l'emprunt

et c'est en effet à l'emprunt, à l'emprunt qui
est, ne l/oublions pas, générateur de cen
times, qu'un grand nombre de bu Igets ont
eu recours pour solder leur balance. Situa
tion presque générale poui lf-s conimnnes
de la banlieue de Paris. De 1914 à la fin de
1919, Alforville souscrit 675,000 fr. de bons
à court terme; Arcueil-Cachan, 800,000;
Champigny, 482,000; Charenton, 559,000;
Choisy-le-Roi, 1,022,000; Fontenay-sous-
Bois, 753,000 ; Gentilly, 1,255,000 ; Malakoff,
2,450,000; Kremlin-Bicêtre, 1,145,000; Saint-
Maur, 2,085,000; Vincennes, 1,135,000; Orly,
1,102,000; Asnières, 1,948,000; Clichy, 4 mil
lions 890,000; Levallois-Perret, 5,390,00(1;
Pantin, 2,000,000; Saint-Denis, 7,052,000 fr.

Paris liquide par un immense emprunt de
1,500 millions; mais dès le lendemain, il doit
recourir, ne fût-ce que pour assurer le mou
vement formidable de sa trésorerie, à de
nouveaux appels au crédit. Nantes équi
libre son budget de 1919 par un emprunt
de 2,800,000 fr.; les années antérieures, elle
n'échappe à 1 emprunt qu'en affectant à -
ses dépenses courantes le produit des
emprunts qu'elle avait contractés avant la
guerre pour différentes opérations, laissées .
naturellement en souffrance, procédé adopté /
par d'autres communes.

M. le président de la commission des
finances. Ne recommandez pas le procédé.

M. Louis Dausset. C'est un procédé que
je réprouve, je le dis bien haut ; mais il a
été employé, et M. le ministre de l'intérieur
a dû fermer les yeux.

Pendant ce temps, les départements font
de même. Ils n'ont eux ni domaine privé
productif, ai taxes domaniales abondantes,
ni octroi; mais des centimes, des subven
tions ou des emprunts. La Seine boucle .
son budget de 1920 (272,000,000) par un em
prunt de 108,760,000 fr. L'Ille-et-Vilaine
augmente sa dette de 1 million.

Si nous reprenions maintenant une à une
ces différentes sources de recettes, nous
serions amenés à cette conclusion qu'elles
ne oermettroni dès les prochains budgets. ,
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ni los unes, ni les autres, que ce soit aux
communes ou aux département», de couvrir
les prochains accroissements de dépenses;
et d'abord, les collectivités ne sauraient
plus recourir indéfiniment à l'emprunt pour
solder des budgets annuels. M. le ministre
de l'intérieur l'a déjà rappelé aux adminis
trations régionales et locales, et je l'en féli
cite, bien que les termes un peu stricts de
sa décision soient difficilement conciliables
avec des nécessités formelles de trésorerie.
Or nous l'avons vu, de nouvelles ressources
d'octroi sont aléatoires, les taxes doma
niales confinent déjà., nous l'avons vu, aux
limites du possible. Restent les centimes
auxquels on revient par la force même des
choses.

Telles sont les ressources actuelles.
Or là, messieurs, nous touchons du doigt

— et j'insisterai tout spécialement auprès de
H. le ministre des finances, tout à 1 heure,
«ur cette question de l'accumulation d'im
pôts directs sur un même contribuable.
Sous forme d'impôt foncier, sous forme
d'impôt sur les bénéfices agricoles, sous
forme d'impôt global, sous forme de cen
times communaux, sous forme de centimes
départementaux — nous touchons du doigt,
dis-je, le vice profond de notre organisation
fiscale actuelle en matière d'impôts com
munaux et départementaux.

L'on comprend ainsi les plaintes des
maires. « Le nombre des centimes a été

Élus que doublé, m'écrit M. le maire deorient. Cette politique à laquelle nous
sommes condamnés va directement à ren
contre des vues du législateur qui, en éta
blissant les impôts sur les revenus, voulait
faire disparaître l'iniquité des quatre vieilles
que nous reconstituons plusieurs fois. »

M. Henry Chéron. Ce sont les petits
propriétaires qui supportent tout cela.

M. Dominique Delahaye. Et pour les
aider, on veut encore prolonger le temps
pendant lequel ils ne pourront pas augmen
ter leurs loyers.

M. Henry Chéron. Bien entendu, on les
surcharge d'impôts ; et comme d'autre
part ils ne peuvent pas augmenter leurs
loyers, TOUS voyez leur situation.

M. Dominique Delahaye. Alors que les
salaires des ouvriers sont augmentés de
300 p. 100, au moins, on n'accorde que
30 p. 100 aux petits propiétaires. On veut
même prolonger la durée de cette situation :
c'est une iniquité !

M. Hervey. Le résultat ne s'est pas fait
attendra : on ne construit plus !

M. Louis Dausset. Messieurs, voici donc
les ressources des départements et des
communes. Onne peut remédier à cette situa
tion que par une grande réforme. Le Parle
ment l'a compris, "initiative parlementaire a
abordé le problème et de longs débats se
sont déroulés à ce sujet devant le Sénat et la
Chambre des députés à propos du vote des
nouvelles ressources fiscales. Vous avez
vu le résultat : le Parlement a décidé d'ac
corder aux communes une surtaxe sur le
droit de circulation des boissons hygiéni
ques, un droit sur les eaux minérales, une
part sur les permis de chasse et sur les
redevances des mines, enfin un décime ad
ditionnel à la taxe de 1 fr. sur le chiffre
d'affaires.

Bien que les communes doivent être re
connaissantes au Parlement d'avoir voté le
décime additionnel sur le chiffre d'affaires,
11 est nécessaire de faire ressortir que cette
ressource n'est pas prélevée sur les recettes
de l'État, mais résulte d'une addition aux
taxes perçues au profit du Trésor.

M. la président de la commission des

finances. Et à qui 1 État s'adresse-t-il lui-
même, sinon aux contribuables ?

M. Louis Dausset. C'était une simple ob
servation que je voulais faire et vous allez
en voir la portée.

Comme M. le président l'avait proposé,
il avait été question de prendre le décime
sur la part de l'État, c'est-à-dire qu'on l'au
rait pris sur le principal de 1 fr. ou 1 fr. 50.
Or, on l'a ajouté au franc qui a été imposé
sur le chiffre d'affaires.

Je poursuis mon énumération. Dans
le projet de loi voté par le Sénat il était
accordé sur le droit de circulation 3 fr. aux
communes et 2 fr. aux départements, et sur
le fonds commun de l'alcool, 200 fr. aux
communes et 50 fr. aux départements.

Le produit du fonds commun de l'alcool
et des boissons, évalué à 450 millions en
viron, au lieu d'être partagé dans les con
ditions ci-dessus entre les départements et
les communes, sera attribué entièrement à
celles-ci. A ces 450 millions, il convient
d'ajouter les deux tiers du produit du dé
cime additionnel à la taxe de 1 p. 100 sur
le chiffre d'affairçs. Le produit de ce décime
étant évalué à 300 millions, c'est encore
200 millions pour les communes.

Enfin, cclles-ci recevront sur les permis
de chasse et sur les redevances de mines
une part qui a été évaluée à 50 millions,
Soit au total (450 + 200 + 50 =700 millions).

Les départements recevront seulement
le produit d'un tiers du décime additionnel à
la taxe sur le chiffre d'affaires, soit 100 mil
lions (le produit de cette taxe étant évalué
en principal à 3 milliards).

V'eilà ce que la loi sur les nouvelles res
sources fiscales a apporté aux communes
et aux départements.

Je suis le premier, a m'en féliciter. Je
m'en voudrais de diminuer l'importance
considérable du vote de ces nouvelles res
sources dues à l'initiative parlementaire. Il
est évident que les communes vont se trou
ver soulagées en partie par les ressources
qui leur ont été attribuées.

Mais, messieurs — et j'attire sur ce point
toute votre attention — il est beaucoup plus
difficile de faire le compte de ce qui a été
enlevé aux communes, surtout au lende
main du vote des dispositions nouvelles,
mais nous ferons ce compte un jour, et il
viendra en défalcation des 700 millions dont
je parlais tout à l'heure. (Mouvement.)

Je m'explique. Je m'associe aux obser
vations présentées l'autre jour à cette
tribune par notre honorable collègue
M. Monsservin. Il est certain que je ne peux
pas, sous peine d'être incomplet, ne pas
dire un mot du bouleversement profond
que va apporter, dans le produit des cen
times additionnels communaux et dépar
tementaux à la contribution foncière,
cette disposition — que nous avions
repoussée d'abord, que nous n'avions pas
votée à la commission des finances, qui
n'est pas même d'initiative gouvernemen
tale, qui a été ajoutée à la Chambre des dé
putés par la commission du budget, et qui
n'a pas été votée ensuite sans difficulté par
le Sénat — cette disposition, qui limite à
30 p. 100 du revenu net servant de base à
la contribution foncière l'ensemble des con
tributions grevant la propriété foncière, y
compris les centimes départementaux et
communaux assis tant sur l'impôt foncier
que sur l'impôt des portes et fenêtres.

On a fait valoir bien haut les avantages
apportés par la loi nouvelle aux collectivi
tés locales : comment n'a-t-on pas pris
garde — nous nous en étions avisés à la
commission des finances, mais il fallait
transiger et nous avons cédé — comment
n'a-t-on pas pris garde qu'avec le taux de
10 p. 100 adopté pour la contribution fon
cière d'État et la limitation à 30 p. 100,

on aboutissait à une réduction à 200 in
nombre des centimes additionnels, tant
municipaux que départementaux, qui pour
ront frapper la propriété foncière, du jour
où ceux-ci seraient calculés sur le principal
réel d'État, comme on l'a déjà envisagé
i propos de la réforme des impositions
locales.

Même calculés' sur les principaux fictifs
provisoirement maintenus, les centimes
additionnels départementaux et commu
naux ne pourront plus, avec cette limitation
il 30 p. 100 du revenu, dépasser un chiffre,
évidemment variable suivant les communes
st les départements, mais que l'on peut
évaluer aux environs de 400 centimes en
moyenne.

Or nous savons tous — et je l'ai rappelé
tout à l'heure — que nombreuses sont les
communes qui du seul fait de la guerre
ont dû s'imposer un nombre de centimes
supérieur à 400, 500 et même 600, et que
les départements à eux seuls ont un nom
bre de centimes qui dépasse largement la
chiffre de 100.

Pour parer aux réductions d'impôts que
va entraîner la limitation à 30 p. 100, réduc
tion que, bien entendu, comme de coutume,
les départements et les communes suppor
teront seuls, il va falloir modifier la répar
tition des centimes entre les quatre contri
butions, surcharger certaines catégories de
contribuables au bénéfice d'autres, porter
en définitive le coup le plus sensible qui
ait été donné aux pouvoirs des assemblées
locales en matière d'impositions. (Très bien l)

J'appelle l'attention de M. le ministre des
finances sur ce point ; au fur et à mesure
que l'État augmentera sa part, la part des
communes diminuera.

Il est donc bien difficile à l'heure actuelle,
et je ne m'y hasarderai certainement pas,
de dire que les communes et les départe
ments ont reçu des ressources nouvelles
suffisantes pour parer à leurs besoins, à ceux
d'aujourd'hui, à ceux plus considérables
encore auxquels ilfaudra parer demain. Mais
je le répète, je veux seulement souligner le
problème qui s'imposera nécessairement à
l'attention du Gouvernement et de votre
Assemblée. Et j'en arrive ainsi, vous remer
ciant toujours de votre bienveillante atten
tion, à la partie positive de cette interpella
tion, aux questions que je tiens à préciser,
qui sont soulevées par la situation que
nous venons de déterminer et auxquelles il
appartient aux représentants du Gouverne
ment de répondre (Très bien l très bien!)

Tout d'abord, messieurs, je m'adresserai
à M. le ministre des finances, car en défi"
nitive, s'il appartient à M. le ministre de
l'intérieur d'examiner les initiatives muni
cipales etde leur donner suite, c'est l'admi
nistration des finances qui jusqu'à ce jour,
a opposé des obstacles infranchissables à la
réalisation de ces initiatives.

Ce n'est pas vous qui êtes en cause,
monsieur le ministre des finances; je puis
donc parler librement devant vous, dont je
connais la bienveillance pour les communes.

Mais c'est votre administration que j'en
tends mettre en cause. 11 faut réformer son
esprit.

M. Marraud. Vous êtes audacieux.

M. le président do la commission des
finances. Le Gouvernement est au-dessus
de l'administration et lui seul est respon
sable.

M. Louis Dausset. Oui, lui seul est res
ponsable, mais j'ai voulu simplement dire
[[ue M. le ministre des finances présent sur
ces bancs n'a pas eu encore à s occuper de
la situation des départements et des com
munes. Nous allons le voir maintenant &
l'œuvre.
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IL 1« président de la commission des
finances. Je m'excuse de cette observation.

M. Louis Dausset. M. le ministre des
finances va aborder le problème et nous
dire ce qu'il en pense. Mais assurément,
puisque c est une interpellation q ue j 'adresse
au Gouvernement, la simple justice m'oblige
à dire que je ne saurais lui faire person
nellement supporter la responsabilité de
vieilles méthodes administratives.

U. Eugène Lintilhac. D'une stratifica
tion séculaire. (Sourires approbatifs.)

M. Louis Dausset. Je lui demande en
premier lieu quelle attitude il compte
Srendre au regard de la refonte des impôtsirectB communaux et départementaux.
Vous comprenez, messieurs, que cette ques
tion vaudrait à elle seule toute une inter
pellation, et que si je voulais la traiter à
fond, il me faudrait passer une heure à
cette tribune. Aussi la résumerai-je le plus
brièvement possible.

Voici plus de dix ans, le 3 mars 1909 très
exactement, que H. Caillaux déposait un
projet de loi portant suppression des cen
times départementaux et communaux et
leur remplacement par de nouvelles impo
sitions sur les revenus. Ce projet fit l'objet
d'un rapport de M. Malvy qui fut déposé
le 17 mars 1910, mils ne put venir en dis
cussion avant la séparation de la Chambre ;
repris le 7 juillet 1910, le projet fut examiné
il nouveau par la commission de législation
fiscale de la nouvelle Chambre et donna
lieu à un nouveau rapport établi par l'hono
rable M. Renard.

Entre temps, le projet de loi sur la refonte
des quatre contributions directes subissait
des modifications diverses qui empêchèrent
la discussion au fond des mesures envisa
gées pour les contributions communales et
départementales. La guerre survint. En
1917, au moment de l'établissement défini
tif des nouveaux impôts cédulaires, le Par
lement rappelle l'attention du Gouverne
ment sur l'urgence de la question. Le rap
porteur de la commission de législation fis
cale, l'honorable M. Dumesnil, écrit dans son
rapport : « Nous sommes à la veille d'abou
tir, et, dans quelques semaines au plus, nos
quatre vieilles contributions auront défini
tivement disparu.

M. Raphaël-Georges Lévy. Elles ont la
vie dure.

M. Louis Dausset. « On sera donc dans
l'obligation de réaliser également, dans un
avenir très prochain, la réforme des contri
butions départementales et communales,
car il ne serait pas possible de conserver
longtemps pour base de ces dernières des
principaux fictifs que les fluctuations de la
matière imposable rendront rapidement
inacceptables. Donc, soit qu'on reprenne
l'ancien projet ou le texte arrêté par la
commission de législation fiscale de la der
nière législature, soit que le Gouvernement
dépose un nouveau projet, il sera de toute
nécessité que la Chambre soit saisie rapide
ment de la question. »

' Le 16 juillet 1917, ce rapport vient en
discussion. M. Thierry, ministre des fi
nances d'alors, fait remarquer, tout comme
vous venez récemment ae le faire, mon
sieur le ministre, devant la Chambre des
députés, que les communes reçoivent une
part importante des droits sur l'alcool :
« Je constate, dit l'honorable M. Louis Du
bois, que le Gouvernement ne répond pas à
notre question. 11 s'agit de savoir s'il compte
prendre l'initiative de déposer un projet,
ou s'entendre avec la commission de la

législation fiscale pour l'étude d'un texte
qui pourrait devenir définitif. » Et M. le
ministre des finances répondait : « Il faut
sérier les questions. Dès que celle qui est

sn discussion aujourd'hui aura été liqul-
lée, nous aborderons l'autre. »

Or, les questions se sont sériées. Les
innées ont passé et l'administration des
finances n'en laisse pas moins la ques
tion des centimes en suspens. Si bien que
leur remplacement a faire l'objet tout
récemment à la Chambre d'un débat signi
ficatif. Dans la séance du 29 avril 1920,
après s'être plaint de l'insuffisance de la
part réservée aux communes et aux dépar
tements dans toute la série d'impôts qui
venait d'être votée par l'Assemblée, M. Mis
tral a déposé un contre-projet tendant à la
suppression des centimes additionnels au
principal des quatre contributions, et ceci
dans le but de contraindre en quelque sorte
le Parlement à instituer au plus tôt un
nouveau régime d'impositions locales qui
fût mieux en harmonie avec le régime
fiscal de l'État.

La proposition de M. Mistral n'a pas été
discutée, car son auteur lui-même en a
accepté la disjonction et le renvoi à la
commission des finances. Du moins pro
voqua t-elle une brève réponse de M. Char
les Dumont, dont certaines grandes paroles
sont à retenir, comme la promesse d'une
prochaine réforme des impositions directeslocales : « La commission des finances,
a-t-il dit, a décidé qu'aussitôt après le vote,
qui doit être terminé pour le 1" juillet,
à la fois du projet actuel sur les nouvelles
ressources fiscales et du budget de 1920, nos
premières études seraient pour examiner
dans quelle mesure, maintenant que le
nouvfel impôt cédulaire et global est défini
tivement entré en application, nous pou
vons transformer les impositions commu
nales, abandonner le principal fictif qui
demeure des quatre anciennes contributions
et résorber les centimes départementaux et
communaux dans les cédules plus scienti
fiquement et plus largement établies. » On
ne saurait mieux dire.

J'insiste donc vivement, monsieur le mi
nistre, pour que cette réforme s'accomplisse
rapidement et pour qu'elle ne s'accomplisse
pas sans le concours du Gouvernement et
en dehors de lui, par la seule initiative par
lementaire.

M. Henry Chéron. Ni sans un examen
approfondi.

M. Louis Dausset. C'est ce que j'ai voulu
dire, mon cher collègue, et vous traduisez
admirablement ma pensée. J'ai dit par l'ini
tiative du Gouvernement et non pas par
l'initiative parlementaire. Ce n'est pas que
je veuille aire que l'initiative parlemen
taire ne constitue pas une excellente colla
boration, mais il serait dangereux qu'une
réforme aussi profonde résultât du vote
d'un simple motion.

M. le président de la commission des
finances. En pareille matière l'initiative
est un devoir au Gouvernement.

M. Louis Dausset. Je vous remercie,
monsieur le président de la commission,
d'avoir ainsi souligné ma pensée.

Il n'en est pas moins vrai que le régime
actuel ne saurait subsister sans compro
mettre gravement les intérêts légitimes des
communes et des départements que l'ad
ministration des financos n'a pas à mon
avis considérés avec une diligence suffi
sante, ni en 1914, ni en 1917T

La fixâtio» de centimes sur la base de
principaux fictifs avait été pratiquée déjà àla suite de la loi du 8 août 1890, qui avait
transformé en impôt de quotité l'impôt
foncier sur les propriétés bâties, jusqu'alors
impôt de répartition.

Cette loi avait spécifié que les centimes
départementaux et communaux addition
nels à la contribution foncière des proprié
tés bâties ou non bâties continueraient à

Btre calculés sur un principal qui aurai' •TA
Imposé dans les rôles, si ce prin-ipil a- ait
continué d'être fixé d'après les auei .'mes
bases.

L'administration des financ -s s'est con
tentée de se référer à un précédent de
longue durée, lorsqu'elle a fait de -ider, en
1917, le maintien de contributions loeates-
additionnelles aux anciennes contributions,
remplacées par l'impôt sur le revenu global
et par les impôts cédulaires sur les revenus.-

Or, qu'il s'agisse de la contribution fon
cière ou des trois autres vieilles contribu
tions directes, l'application <le principaux
fictifs a, sur les budgets locaux, une réper
cussion nuisible, parce que leur fixation ne
suit pas avec assez de rigueur le dévelop
pement de la matière imposable. {Assenti
ment.)

Un écart considérable, accentué d'année
en année, se manifeste entre le montant
des contributions d'État et la base sur la
quelle sont calculées les contributions lo
cales. Dans le département de la Seine, par
exemple, le principal fictif en matière «1e
contribution foncière sur les propriétés ba-,
ties a «ubi, de 1891 à 1897, des fluctuations
peu importantes, alors que le principal réel
servant de base à l'imposition d'État suivait
une progression très rapide du fait du déve
loppement delà construction. Un semblable ,
phénomène semble déjà devoir être observé
à l'égard de la contribution des patentes,
bien qu'en cette matière l'utilisation des
principaux fictifs soit encore bien récente.

D'autre part, malgré tout leur dévoue
ment et leur activité, les agents des contri
butions directes, absorbés par le travail
qu'exige l'émission de nouveaux rôles de
rimpôt sur le revenu pour le compte de
l'État, n'ont plus le temps de se livrer à des
investigations suffisantes sur les mouve
ments de la matière imposable, qui sert
toujours d'assiette aux impositions locales.
En particulier, ils ne surveillent plus avec
assez d'attention les indices extérieurs
d'après lesquels est fixé le principal de la
patente.

Ainsi, des modes d'assiette des impôts
directs périmés pour l'État, mais maintenus
pour les communes et les départements et,
de plus, des modes d'assiette faussés dans
leur application par l'insuffisance des
moyens dont dispose l'administration des
contributions directes qui doit faire face à
une tâche doublée, telles sont le <■ caracté
ristiques du régime actuel de nos imposi
tions locales et telles sont les raisons cjui
en rendent indispensable la transformation
radicale et immédiate. Cette transforma
tion est réclamée, je le rappelle, par l'una
nimité des maires et des conseils munici
paux.

« Le nombre de nos centimes addition
nels est tel, écrit M. le maire de Nantes,
qu'il ne nous est plus possible de recourir
de nouveau à cette source de recettes. »
Châlons, Nantes, Bordeaux, Tours, Château
roux, Rennes : de toutes parts, les mêmes
doléances, les mômes demandes ; il est
inadmissible que l'on maintienne des cas
cades d'impôts frappant de mêmes manifes
tations de l'activité économique, il est in
dispensable que ces quatre vieilles dont on
a tant médit, peut-être un peu injustement
à certains égards, ne soient plus qu'un sou
venir dans notre législation" fiscale. ( Très
bien I Iris bien I)

Insuffisance de productivité, incidences
dangereuses, les centimes sont abandon
nés. Il faut les remplacer. Comment? C'est
au Gouvernement qu'il appartient de nous
le dire. L'un de vos éminents prédécesseurs,
M. Ribot, s'en était préoccupé. Il envisa
geait un système de péréquation tendant à

■unifier divers impôts indirects locaux sur
toute l'étendue du territoire, pour-les rem
placer par la répartition entre les com
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munes du produit d'un prélèvement gé
néral majoré en conséquence. Je «ais que
TOUS vous êtes préoccupé vous-même de
cette question et je suis assuré que votre
«elence et votre habileté financière recon
nues de tous sauront trouver une solution
élégante à ces problèmes.

A plusieurs reprises au cours de la discus
sion sur les lois fiscales, le Parlement a mani
festé qu'il attendait avec impatience le résul
tat de vos recherches et le dépôt de vos pro
positions. Nous sommes prêts à les discuter
«vec vous, mais je me permets de vous dire
que vous éprouverez sans doute de plus
grandes difficultés que jamais au remplace
ment des quatre vieilles, par suite del'absorp-
tlon, par lTJtat, d'un chiffre important de
ressources que les budgets locaux auraient
pu à juste titre revendiquer. Vos intentions
personnelles, vous les avez indiquées dans
certaine déclaration que vous avez faite
récemment devant la Chambre : « C'est,
disiez-vous, dans la création de nouvelles
ressources locales que doit être recherchée
la solution du problème de l'ajustement des
ressources des budgets communaux aux
charges qui incombent à ces budgets. » Or,
ne craignez -vous pas, monsieur le ministre,
que vos recherches dans ce sens ne devien
nent bien difficiles après l'incorpora
tion que vous avez fait triompher devant le
Parlement de taxes dont communes et dé
partements réclamaient la perception à leur
profit depuis de longues années en s'ap
puyant sur le caractère essentiellement
communal, régional, des manifestations de
richesse ou d'activité qu'il conviendrait de
frapper?

Quoi qu'il en soit, il faut aboutir, il faut
mettre fin 4 ce régime provisoire. Que l'on
adopte le système des centimes additionnels
à l'impôt général, celui des ressources lo
cales, ou le .fonds commun, il faut en finir
évidemment avec le principal fictif, qui est
une cause de manque à gagner pour les
communes, qui se traduit aujourd'hui par
des pertes considérables qui peuvent être'
désastreuses , pour leur budget et pour

' l'œuvre sociale qu'elles ont à remplir.
M; Henry Chéron. 0 ne faudrait pas,

Bon plus, en ce qui concerne le doublement
de l'impôt foncier qui vient d'avoir lieu,
encourager le Gouvernement à faire porter
les centimes sur le principal réel. Les con
tribuables ne pourraient plus y tenir. Ce
s'est pas, d'ailleurs, ce que vous demandez.

M. Louis Dausset. Évidemment, je me
suis abstenu d'émettre une préférence per
sonnelle dans «ette question. Je crois m'être
élevé au point de vue général et j'ai fait
une simple énumération, mais je m'associe
tout à fait à vos paroles, mon cher collègue,
car elles sont l'expression même de la vé
rité.

Je passe maintenant, messieurs, aux
taxes locales.

Quelle est la politique du Gouvernement
et du ministre des finances au sujet de ces
taxes locales dont je vous ai parlé tout à
l'heure ?

C'est bien simple, comme vous allez le
voir. Une commune, un conseil général
étudie une taxe, la soumet — c'est son
devoir — au ministre de l'intérieur. Le mi
nistre de l'intérieur la trouve bonne, l'ac
cepte et la soumet & son collègue, le ministre
des finances, qui, lui-même, la remet à ses
bureaux. Immédiatement, ies bureaux la
classent dans leurs cartons et la prennent
pour leurcompte. La commune n'en entend
plus jamais parler* ,

Le ministre nous les ressort parfois, mais
pour l'État, ce qui est évidemment très honorable pour le sens fiscal des municipaoaarable pour le sens fiscal des municipa
lités ou des administrations locales qui les
ont conçues, mais ce qui ne laisse pas d'être
un feu décevant tout de même. Je dois dire.

toutefois, monsieur la ministre, que vous
avez eu de nombreux prédécesseurs.

En voulez-vous quelques exemples ? Vous
m'excuserez de les prendre dans l'histoire
contemporaine financière de la ville de
Paris.

La loi sur les réformes fiscales nouvelles
comporte une modification des droits édic
tés par la loi du 30 juillet 19i3 sur les affi
ches lumineuses. Cette taxe d'État sur les
affiches lumineuses a vu le jour, i la suite
d'études importantes de l'administration
préfectorale de la Seine et du conseil mu
nicipal, sur la perception d'une redevance
de ce genre au profit de la ville de Paris.

Votre article relatif à la taxe sur les
spectacles est la reproduction pure et simple
d un projet de taxe municipale étudié par
le conseil municipal de Paris et qui appor
tait des améliorations certaines. La produc
tivité de l'impôt établi par la loi du 30 dé
cembre 1916, de même les dispositions de
votre article 78 modifiant la loi du 30 dé
cembre 1916 ont leur origine directe dans
certaine taxe sur les poids lourds fortement
préconisée en 1914, par l'administration
préfectorale de la Seine.

M. Henry Chéron. Sic vos non vobis...
Louis Dausset. Je dois reconnaître que

vous avez laissé de côté quelques autres
taxes dont 1 administration de la ville de
Paris a fourni les éléments à votre dépar
tement et que votre honorable prédéces
seur ne s'était pas fait faute de prendre
dans son programme, quand ce ne serait
que certaine taxe sur la publicité à l'inté
rieur des vitrines, dont je suis quelque
peu l'auteur, ou la taxe sur la plus-value
immobilière qui constituait les articles 128
à 156 du projet de loi n° 166.

Vous avouerez qu'une telle méthode est
bien de nature à décourager les initiatives
communales, car à quoi bon étudier, déci
der des impôts sur des manifestations,
strictement communales ou régionales, de
l'activité économique, si vos bureaux n'ac
cueillent les suggestions des municipalités
et des conseils généraux que pour s'en
emparer et les absorber au profit de l'État?

Cet impôt sur les plus-values, que l'hono
rable M. Klotz présentait comme une reprise
de l'État sur des majorations de valeur en
traînées par les travaux publics d'État, qui
ne sait, au contraire, qu'elles viennent es
sentiellement de travaux exécutés par les
communes ou les départements, et que
frapper, au profit de l'État, ces plus-values
aurait été supprimer purement et simple
ment le gage naturel des emprunts futurs
des collectivités locales et régionales. (Très
bien 1 très bien!)

Il serait bien aisé d'ailleurs de multiplier
les exemples de la désinvolture, permettez-
moi le mot, avec laquelle sont traités les
budgets communaux. Quand les besoins de
l'État exigent un relèvement du principal
d'impositions qui supportent une surtaxe-
additionnelle au profit des finances locales,
le procédé auquel on a recours est bien
simple : le principal est augmenté de 50,
de 100 p. 100, mais la surtaxe additionnelle
est réduite de >25, de 50 p. 100. L'État estime
pouvoir demander au principal de l'impôt
un rendement plus élevé, mais, loin d'aug
menter, par la même occasion, le produit
de la surtaxe communale, il s'empresse d'en
réduire le taux « pour ne pas faire dispa
raître ou diminuer la matière imposable »,
expliquent régulièrement les exposés des
motifs.

Ainsi la recette que les communes peu
vent attendre de la surtaxe se trouve au
plus maintenue au chiffre qu'elle atteignait
précédemment et elle reste « cristallisée n. à
<je chiffre, jusqu'au moment où le dévelop
pement de la matière imposable permet
d'obtenir avec le taux réduit de la surtaxe i

un- produit supérieur. En d'autres termes,
ce sont les budgets locaux qui, seuls, font '
les frais de la diminution proportionnelle
du rendement qui est presque toujours
consécutive, pendant un temps plus oit
moins long, à une aggravation de l'impôt.
L'État, se déchargeant sur les communes
des conséquences défavorables de la me
sure, en garde pour lui tout le bénéfice
immédiat.

Telle est la méthode, les applications en
sont nombreuses.

Dès 1909, la contribution de l'État sur les
voitures automobiles étant relevée, la taxa
additionnelle que les communes sont au
torisées à percevoir à leur profit, et qui
pouvait être égale (soit ICO p. 100) k l'im
pôt d'État, est abaissée à 50 p. 100, sous ré
serve de dispositions transitoires qui sau
vegardent, au plus, la recette tirée antérieu
rement de cette taxe additionnelle, dont
l'acroissement normal se trouve ainsi arrêté
pour de longues années.

En 1916, doublement des tarifs d'État:
réduction nouvelle, à 25 p. 100 cette fois,
de la taxe additionnelle communale.

En même temps, l'impôt d'fctat sur les
chevaux, mules et mulets et voitures ordi
naires étant également doublé, la taxe ad
ditionnelle communale, susceptible d'at
teindre 100 p. 100, est ramenée à 50 p. 100.

Même façon de procéder en ce qui con
cerne les impôts sur les cercles, sociétés et
autres lieux de réunion. La contribution
d'État est doublée en 1916, la taxe commu
nale est réduite de 100 à 50 p. 100 et les
dispositions de la loi sur les ressources
nouvelles qui vient d'être promulguée, con
tinuant une manière devenue en quelque
sorte classique, ont encore réduit le taux de
cette taxe à 40 p. 100 consécutivement à
une augmentation du principal de l'impôt.

Je le sais bien, on me répondra que les
communes ne subissent pas un préjudice
immédiat puisqu'on maintient la recette au
chiffre antérieur — et encore cela est-il par
fois seulement théorique. Il faudrait cepen
dant s'habituer à ne faire ce qu'on a appelé,
je ne prends pas le terme & ma charge, de la
fiscalité ni « à la petite semaine », ni « sur
le dos du voisin », surtout quand celui-ci est
toujours le même et qu'il ne peut pas se
défendre. D'ailleurs, qui prétendra qu'en
rayer le développement normal d'une re
cette communale pour un temps plus ou
moins long ne constitue pas un préjudice,
alors que, concurremment, loin d'arrêter la
progression des dépenses locales, l'État ne
se gène nullement pour imposer aux com
munes, comme aux départements, des
charges nouvelles qui seraient souvent loin
de leur incomber en simple équité ? { Très
bien I très bien !)

Au surplus, une réforme méthodique
réelle de la fiscalité départementale et com
munale ne saurait s'obtenir par le simple
abandon par l'État à ces budgets de taxes
d'importance secondaire. Il est indispen
sable et l'on a déjà envisagé que certaines
surtaxes à rendement important permettent
de constituer des fonds communs, dont le
produit partagé entre les communautés
fournirait de sérieux profits aux budgets
régionaux et locaux. Le Parlement est déjà
entré dans cette voie.

Pour ma part, je ne suis pas un parti
san fanatique du fonds commun.

M. de Selves. Moi non plus.
M. Louis Dausset. Il a des avantages et

des inconvénients. Il est évident que, si la
fonds commun était étendu, l'État serait en
droit d'en contrôler l'emploi, puisque c'est
lui qui le donnerait.

M. le président de la commission des
finances. Ce serait même son devoir.

M. Louis Dausset. De plus, les coia-
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mânes elles-mêmes perdraient peut-être un
feu de leur esprit d'initiative,...

M. de Selves. Parfaitement I
M. Louis Dausset. ...alors qu'elle doi-

Tent administrer leurs budgets rigoureu
sement et en pleine autonomie.

Enfin, il y a peut-être, avec le pourcentage
admis pour le fonds commun, certaines
communes qui vont recevoir de l'argent,
alors qu'elles n'en ont pas besoin. (Tris
bien l tris bien I)

La situation m'aurait inquiété en 1914 ;
elle m'inquiète encore davantage aujour-
d'hui. Comme je vous l'ai dit tout à l'heure,
les communes, si riches soient-elles, auront
besoin d'argent, Isinon aujourd'hui, du moins
demain. Mais il est évident qu'il faut sur
veiller l'emploi de ce fonds commune et ne
pas trop se hâter de le généraliser. Je dois
reconnaître que les maires, de tous les cô
tés, le demandent.

Le but désirable serait de déterminer, en
quelque sorte, le champ fiscal des départe
ments et des communes, et si cette détermi
nation apparaît au premier abord comme
■impie, l'application ne laisse pas de pré
senter de réelles difficultés. Suivant une
école économique qui fait autorité pour un
grand nombre de grands esprits, à l'État
Iraient les impôts ayant un caractère stric
tement personnel, les impôts indirects, les
monopoles, les douanes, le timbre, l'enre
gistrement, tous se caractérisant par leur
grand rendement. Aux départements et aux
communes, iraient, sous forme de contribu
tions et taxes, directes, tous les impôts d'as
lette facile ayant un caractère local. Il y a

environ trente ans que l'Angleterre, sousl'im-
pulsion de M. Godchen, l'Allemagne, sous
celle de von Miguel, ont commencé à s'en
gager dans cette voie. L'application intégrale
ae cette doctrine aurait abouti à exclure les
centimes additionnels à la taxe sur le chiffre
d'affaires, alors qu'il n'est pas douteux que,
le développement économique de la cité ou
du département ayant une action directe
sur les échanges de marchandises, c'est à
juste titre qiTune part de cet impôt a été
attribué à ces collectivités.

En sens inverse, l'application des prin
cipes que je viens d'exposer devrait faire
attribuer aux communes et aux départe
ments l'intégralité du produit de l'impôt
foncier, ce qui pourrait paraître à certains
trop rigoureux.

Le problème est doue d'une complexité
que je veux seulement souligner, des
questions de cet ordre ne pouvant être
tranchées sans débats approfondis. Toute
fois, il n'y aurait certainement aucun in
convénient à ce que l'on remette intégrale
ment aux budgets communaux et départe
mentaux les taxes sur les billards, les
cercles, les spectacles, les permis de chasse
qui ne constituent pour l'État que des
poussières d'impôts, celles sur l'affichage
lumineux, sur les prospectus, sur l'affi
chage dans les boutiques, les taxes sur les
courses, les taxes sur les pianos, sur les
domestiques.

On autoriserait les communes I percevoir
des taxes sur les constructions, des taxes
d'incendie, des taxes sur les vélocipèdes,
sur les voitures automobiles, sur les étran
gers, sur les poids lourds, sur les voi
tures de livraison, sur les salles de jeu, sur
les établissements de nuit ; on faciliterait
l'exécution des travaux publics par l'éta
blissement d'une taxe cadastrale et de taxes
sur les plus-values Immobilières ; on crée
rait des fonds communs au moyen des sur
taxes dont je parlais il y a un moment sur
les objets de consommation locale, ou sur
le commerce local ; on opérerait en un mot
le retour aux budgets départementaux et
communaux des ressources proprement lo-
Mles, dont l'État s'est actuellement emparé.

Voilà un programme positif. Il appartien
dra à la commission instituée par M. le mi
nistre des finances d'étudier les principales
suggestions que je me suis permis de faire ;
mais en même temps, à une époque où les
ministres des finances n'hésitent pas à
faire appel au crédit des grandes cités,
pour avaliser en quelque sorte, au profit de
l'État, des emprunts importants, au mo
ment où la ville de Paris a emprunté ainsi
50 millions de dollars et Bordeaux, Lyon et
Marseille, respectivement 25 millions de
dollars chacune, qui ont servi aux besoins
exclusifs du Trésor, il paraît de simple
équité, dans l'intérêt même de l'État et
pour faciliter en même temps le dévelop
pement régional, d'étendre aux obligations
émises par les villes et par les départe
ments les franchises fiscales de la rente
française.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Il me semble
que YOUS allez un peu loin.

M. Louis Dausset. J'exprime mon opi
nion.

Il faudra sinon leur donner toutes les
franchises fiscales, du moins cesser de
les assimiler à des opérations de parti
culiers, alors que certaines émissions
d'établissements de crédit qui ont des rap
ports directs avec l'État sont exonérées
d'impôts. Nous arriverons — je crois l'avoir
démontré à cette Assemblée — à ce que les
communes sur leur budget, c'est-à-dire sur
les deniers versés par les contribuables,
soient obligées d'émettre des emprunts
nets d'impôts présents et futurs . Croyez-
vous que ce soit une bonne politique ? Je
ne le pense pas, pour ma part.

Les ministres des finances ont trouvé le
crédit des communes excellent pour em
prunter à l'étranger au profit et au compte
de l'État. Il faut établir une différence, une
distinction entre l'emprunt d'une commune
fait pour liquider les besoins de guerre, pour
parer aux besoins de demain et l'emprunt
d'un simple particulier. Alors qu'il y a tel
lement de concurrence sur le marché des
capitaux, vous empêcherez les communes,
avec cette politique, de faire des appels au
crédit et vous les mettrez dans une situa
tion de désavantage profond vis-à-vis des
collectivités particulières.

D'ailleurs, M. le ministre des finances, au
cours du débat qui s'est déroulé et où j'ap
pelais son attention sur cette question, in a
répondu qu'il se préoccupait dès maintenant
de poursuivre une solution dans le sens
que j'indiquais. Je n'insiste donc pas sur ce
point, certain d'être d'accord au fond avec
M. le ministre des finances. {Très bien ! très
bien I)

Telles sont les grandes lignes de l'œuvre
qui devra être réalisée demain.

Monsieur le ministre des finances, je vous
ai posé bien des questions. Elles ne sont
pas toutes d'égale importance. Mais il est
évident qu'il ne faut plus entraver les ini
tiatives fiscales des départements et des
communes.

Je vous fais grâce, messieurs, de la lec
ture de cette sorte de cahier des communes
que j'ai constitué dans mon dossier ; je
pourrais le résumer en disant qu'il s'en dé
gage deux tendances : l'une, excellente à
mon sens, que j'approuve entièrement, con
siste & dire à l'État :

« Laissez-moi un libre champ fiscal en
dehors des impôts d'État proprement dits,
laissez-moi développer librement mon do
maine, ne me gênez pas par des entraves —
ces entraves, j en parlerai tout à l'heure en
m'adressant à M. le ministre d'intérieur —
je fais mon affaire de mes budgets et de
mon équilibre financier. »

Cette tendance, messieurs, il faut là

développer, l'encourager de toutes nos
forces. (Tris bien !)

L'autre tendance, au contraire, es4
toute de renoncement et d'abandon. 11 ne
s'agit heureusement que d'une minorité
de communes qui disent : « Je m'en rap
porte à l'État. Du moment que l'État m'a
créé les pires difficultés, qu'il équilibra
mon budget par des subventions. »

Ceci serait déplorable et tout à fait con
traire à l'esprit d'autonomie communale
dont nous sommes tous ici partisans. (Très
bien l très bien I)

Je m'excuse, messieurs, mais j'ai encore à
vous demander quelques instants de votre
bienveillante attention. (Parlez ! parlez I)
Vous comprenez combien le sujet est com
plexe, et il me semble que je dois profiter de
ma présence à cette tribune pour tâcher
d'en donner les lignes générales et pour tout
dire en une seule fois. (Marques d'appro
bation.)

Mais pour aboutir à tous ces résultats que
je viens de vous indiquer, pour donner,
monsieur le ministre, une forme réelle à
vos intentions, qui sont excellentes et
dont vous m'avez fait part, il faut modifier
l'état d'esprit de votre administration.

Votre administration ne s'est guère mani
festée que par des réductions apportées à
à l'aide directe consentie jusqu'à présent
par l'État aux budgets locaux, notamment
en matière de charges de guerre. C'est ainsi
que vous avez ramené à 50 et à 40 millions
les crédits de 60 et de 50 millions inscrits à
cet effet, au cours des dernières annés, en
faveur des communes et des départements.
Tout récemment, vous répondiez à une
demande que vous présentait l'honorable
rapporteur général adjoint de la commis
sion des finances de la Chambre, M. Boka
nowski, en faveur d'une commune dc la
Seine, qui sollicitait le remboursement de
dépenses de guerre :

« S'il paraissait opportun d'apporter des
changements (à la situation actuelle), cela
ne serait assurément pas dans le sens in>
diqué par le maire de Gentilly; mais, ai»
contraire, à raison de l'énorme accroisse*
ment des dépenses de l'État causé par la
guerre, dans le sens d'une réduction de»
subventions aux budgets locaux. »

C'est contre cet état d'esprit, contre cettç»
sorte de dualisme, de rivalité entre le bud
get de l'État et les budgets communaux,
que je tiens à vous mettre en garde. Il sem
blerait que quand on donne quelque chose
aux communes, on l'enlève à l'État. Ce n'est
pas exact, parce que, comme tuteur des
communes, je le dirai tout à l'heure à M. le
ministre de l'intérieur, l'État sera biea
forcé d'intervenir si les budgets locaux
étaient défaillants. (Très bien l très bien /)

Ce n'est donc pas là de bonne politique,'
et j'aime infiniment mieux la doctrine do
l'honorable M. Ribot, qui, en 1916, dans une
lettre qui me fut communiquée comme rap
porteur général du budget de la ville de
Paris, s'exprimait ainsi :

a II est juste de reconnaître qu'en pré
sence de linflation constante des budgets
locaux, il devient de plus en plus nécessaire
de donner aux communes les moyens
indispensables pour faire face aux charges
nouvelles qui leur incombent. »

Voilà la vérité. Les communes no de
mandent pas davantage, mais cela, elles le
demandent au Gouvernement et elles sont
sûres qu'elles l'obtiendront de lui. (Tris
bien !)

De plus en plus, je vous le signale, les
dépenses nationales et les dépenses locales
ont été l'objet d'une interprétation tout k
fait arbitraire au détriment des budgets
locaux. Cet arbitraire s'était manifesté pour
les dépenses d'assistance, dont l'État ne
supporte pas le quart. Il s'est développé
pendant ces dernières années, tant pou*
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les dépenses d'administration, que les ser
vices de guerre ont entraînées, que pour
les dommages directs ou indirects qui sont
résultés pour les communes et les départe
ments des hostilités. L'État qui accepte
d'être le banquier de l'Allemagne pour le

-service de ses pensions, doit être le ban
quier des communes de France pour la ré
paration totale des dommages de guerre,
quit"' à les récupérer conformément aux
dispositions insérées dans le traité de Ver-
Biiillcs

J'ai déjà signalé la quote-part bien res
treinte de l'État dans les secours de chô
mage, les secours aux réfugiés, etc. j'ai
recherché dans les budgets qui m'ont été
communiqués quelle était sa contribution
aux dépenses actuelles d'administration.
Je n'insiste pas davantage sur l'insuffisance
de ces subventions.

Mais cette question va prendre une im
portance particulière au moment où la ré
forme et la refonte de la police dans les
f randas villes vont être mises à l'ordre duour.

Vous savez tous, messieurs, que, dans
les communes de moins de 5,000 habitants,
l'organisation de la police est entièrement
entre les mains du conseil municipal, mais
que, dans les villes de plus de 5,000 habi
tants, les traitements et les frais divers des
commissaires de police à raison d'un com-

- missaire par 10,000 habitants (loi du 28 plu
viôse an VIII) constituent une dépense obli
gatoire. A partir de 40,000 habitants, 1 orga
nisation de la police est réglée par décret et
toutes les dépenses sont obligatoires.

L'application de ces principes, au mo
ment où la police des grandes villes ou des
cités ouvrières pourrait passer aux mains
de l'État — et sera en toute hypothèse
considérablement modifiée et renforcée —
«Soutirait à un développement considé
rable des dépenses des communes dans
des questions qui intéressent au premier
ehef la sûreté générale et la sécurité natio
nale.

Je viens de vous montrer, messieurs, à
quel point les subventions de l'État aux
communes me paraissent insuffisantes ; d ans
un autre ordre d'idées, il me serait facile
de vous donner de nouveaux exemples de
eette même politique. C'est ainsi que l'État
met un sans-gêne vraiment excessif, pour
ne pas dire plus, dans l'ajournement du
versement de ses contingents dans les dé
penses, dontla plupart du temps, il s'est dé
chargé, pour une trop large part, sur les
collectivités locales. Je voudrais qu'on pût
me citer un département, une commune qui
obtienne de l'État en un temps normal, rai
sonnable, le règlement de «es contingents
dans les dépenses des divers services d'as
sistance.

Vous savez tous combien est difficile
et délicate et beaucoup trop compliquée
la détermination de ces contingents, mais
quand ceux-ci ont pu être enfin chiffrés
et ne donnent plus lieu à contestation,
régulièrement le crédit inscrit au budget de
l'État est épuisé et l'ouverture de crédits
additionnels doit être demandée au Parle
ment avec la lenteur que l'on sait.

Serait-il au moins possible de remédier
en grande partie à ce retard dans le règle
ment des contingents en versant aux dé
partements, aux commîmes, des acomptes
£roportionnés à l'importance des dépenses?a réponse n'est pas douteuse. Et cepen
dant ici encore j'en appelle & tous ceux
d'entre vous qui font partie des assemblées
départementales — nul moyen d'obtenir
satisfaction.

Alors que les dépenses des services d'as
sistance ont doublé, triplé et plus, les
acomptes que verse l'État, quand il consent
à le faire, n'ont pas été augmentés ou ne
l'ont été que d'une manière tout à fait in

suffisante. Les administrations locales ne
manquent pas de réclamer instamment ; les
conseils généraux émettent des vœux, nous
demandent de porter leurs doléances aux
ministres ; mais la réponse que nous
recevons, sous des formes diverses, est bien
simple, c'est toujours la même : le dépar
tement ministériel intéressé — intérieur,
hygiène et assistance — a demandé des
augmentations de crédits pour accroître
les acomptes, hâter le règlement des
soldes, mais le ministère des finances a fait
ramener les dotations aux chiffres anté
rieurs; il faudra attendre l'ouverture de
crédits additionnels. C'est ainsi que des
contigents de l'État dans les dépenses du
service des enfants assistés pour l'exercice
1917 ne sont pas encore réglés dans un dé
partement que je connais bien, et que, mal
gré toutes les diligences faites, il est impos
sible de savoir quand ils le seront.

M. le président de la commission des
finances. Et pourtant, ce sont des dépenses
obligatoires pour l'État que le ministre de
l'intérieur pourrait faire ordonnancer sans
attendre l'ouverture de crédits.

M. Louis Dausset. Cela a beau être des
dépenses obligatoires, si les crédits ne sont
pas ouverts, il est impossible d'ordonnancer
les contingents.

Eh bien ! ce sont là, à l'égard dos départe
ments et des communes, des usages que,
tout bien établis qu'ils soient, personne
n'hésitera à qualifier sévèrement, parce
qu ils constituent un flagrant abus de force.
Parce que les collectivités locales sont dé
sarmées à l'égard de l'État, parce qu elles
ne peuvent recourir contre lui à aucune
voie de coercition ou d'exécution, les bu
reaux n'hésitent pas — par une méconnais
sance complète de la plus élémentaire
justice — à employer des moyens qui rap
pellent les procédés d'un mauvais débiteur.
{Très bien ! très bien !)

11 ost assurément plus simple d'ajourner
le payement de dettes qui devraient cepen
dant être considérées comme des dettes
sacrées et de l'ajourner en se couvrant
d'une prétendue parcimonie du Parlement.
Or, je vous le demande, est-il une commis
sion, un rapporteur, une Assemblée qui hési
terait à faire voter des crédits pour l'ac
quittement des contingents dus par l'État
aux départements, aux communes pour les
dépenses des divers services d'assistance
que le législateur lui-même a déclarés
obligatoires ? Les services préfèrent cepen
dant mettre les autorités locales dans
le plus grand embarras, leur imposer des
difficultés et des charges exceptionnelles
de trésorerie pour « faire les deniers »
qu'elles avancent et que l'État ne leur rem
bourse pas.

Ici, encore il faut porter remède à une
situation qui, en se prolongeant, décourage
rait, chez les représentants des communes
et des départements, les si solides qualités
d'initiative et de solidarité sociale aux
quelles il n'est pourtant jamais fait appel
en vain. ([Très bien l et applaudissements.)

Dans les dépenses de guerre, dont je de
mande que communes et départements
soient en partie déchargés, figure aussi et
au premier rang la réfection des routes et
chemins (Très bien! très bien /), dont l'entre
tien a été absolument impossible pendant
la guerre et qui, du reste, ont, dans beau
coup de régions, même loin du front, dans
toutes les régions industrielles de France,
par exemple, directement souffert de la cir
culation intensive résultant du fonctionne
ment des services de guerre et des mouve
ments incessants des armées.

Cette matière présente une telle impor
tance, en raison du développement du ré
seau routier — plus de 550,000 kilomètres
de chemins vicinaux et départementaux

— qu'il me paraît indispensable d'ar
rêter un instant notre esprit sur ce point
essentiel de l'administration locale et ré
gionale.

Si, sur un certain nombre de chemins, la
circulation et, par suite, l'usure des chaus
sées ont pu diminuer du fait du ralentisse
ment de la vie agricole et économique de
la région, par contre, sur la majeure partie
de tout le territoire, la circulation a été
plus intense qu'auparavant par suite des
nombreux charrois militaires rendus né
cessaires par la défense nationale ou la
création de nouveaux centres industriels.

Nous l'admirions bien, n'est-ce pas, cette
belle route française qui a transporté pen
dant la guerre tous les convois non seule
ment au front, mais du Nord au Midi, de
l'Est à l'Ouest, cette route dont on a pu dira
qu'elle passait avant les inanitions qui rou
laient sur elle; cotte route qui a été le
véhicule de la victoire, il faut penser main
tenant à sa réfection. [Très bien !)

Les charrois de guerre ont c.uisô aux
routes départem ntaies, d'une part, et à
tous les chemins vicinaux, qu'ils soient
catalogués comme chemins de grande com
munication, chemins vicinaux d'intérêt
commun ou chemins vicinaux ordinaires,
des dommages exceptionnels. Pour les che
mins vicinaux ordinaires, en particulier,
l'insuffisance d'entretien a été entraînée
par suite de la diminution des ressources
causée par la mobilisation d'un grand nom
bre de percepteurs et par l'impossibilité
de faire emploi des centimes spéciaux
inscrits au budget, en raison de la raréfac
tion de la main-d'œuvre et des matériaux.

•Il s'agit donc aujourd'hui d'exécuter les
travaux nécessaires, non seulement pour
reconstituer les chemins dans l'état ou ils
se trouvaient en 1914, mais aussi pour ren
forcer d'une manière générale les chaus
sées en vue de leur permettre de supporter
les nouveaux courants de circulation créés
par le développement des transports auto
mobiles.

Ces travaux de remise en état vont occa
sionner des dépenses énormes, en raison de
l'augmentation du prix des matériaux et de
la main-d'œuvre. Or, je le répète, ces dé
penses doivent être obligatoirement sup
portées, en ce qui concerne les chemins
vicinaux ordinaires, par les communes et,
en ce qui concerne les chemins vicinaux
de grande communication ou d'intérêt com
mun, par les départements, sous réserve
d'une subvention des communes.

Sans doute, il existe, à l'heure actuelle,
par suite de la réduction des dépenses
d'entretien pendant la guerre, des excé
dents plus ou moins élevés sur la do
tation annuelle des chemins vicinaux de
grande communication ou d'intérêt commun,
dans chaque département, de même que,
dans chaque commune, sur les fonds affee-
tés à la vicinalité ordinaire; mais ces dispo
nibilités seront loin de suffire à tous les
besoins.

Les Chambres ont voté une première
avance de 2 millions pour contribuer
aux dépenses de restauration les plus
urgentes et la répartition en a été faite
entre les départements dont les ressources
sont les plus restreintes. Une nouvelle
avance de 5 millions a été prévue par le
décret du 30 juin 1919 et tout ceci est bien
insuffisant. Je sais que M. le ministre de
l'intérieur, dont je suis heureux de cons
tater les préoccupations, très sensiblement
conformes & celles que je vous expose, et
qui vient encore, à plusieurs reprises,devant la Chambre des députés, qu'il se
soit agi de projets de taxes départemen
tales et communales sur les plus-values
immobilières ou encore de taxes commu
nales sur les spectacles, d'appuyer les ef
forts des parlementaire» en faveur des
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budgets régionaux et locaux, a déjà fait
savoir qu'il avait l'intention de demander à
M. le ministre des finances de se prêter au
vote de crédits destinés à venir en aide aux
départements, en vue de la remise en état
des chemins de grande communication ou
d'intérêt qui ee sont détérioré» pendant la
guerre.

Le département de la guerre a, pendant
la durée des opérations, coopéré naturelle
ment aux travaux de réfection des chemins,
mais il n'y coopère plus aujourd'hui et il
incombe au service vicinal du département
ou de la commune de supporter les dépenses
afférentes aux réparations non encore effec
tuées dos dégradations causées par les
transports militaires de notre armée et de
la plupart des armées alliées. {Très bien !)

M. André Lebert. Dans les départe
ments où se trouvaient des camps améri
cains, la circulation a- été intensifiée.
Savez-vous si le gouvernement américain
est disposé à tenir ses engagements, en
faisant bénéficier ces départements de sub
ventions spéciales ?

M. Louis Dausset. Pour les régions tra
versées par des convois amé eains, je crois
bien que la question est réglée.

M. André Lebert. En principe peut-être,
mais pas en deniers.

M. Louis Dausset. Je voudrais avoir la
même certitude pour les dégradations cau
sées par les charrois des armées belges,
anglaises et même françaises. Je pose sim
plement la question, sans insister davan
tage, car cela nous mènerait très loin.

M. T. Steeg,ministre de l'intérieur.Voulez-
vous me permettre de vous répondre immé
diatement? Cela simplifiera mes explica
tions.

M. Louis Dausset. Très volontiers.

M. le ministre de l'intérieur. En ce qui
concerne les départements libérés, c'est le
ministère des régions libérées qui est chaigé
da la réfection des routes. En ce qui con
cerne neuf départements limitrophes à la
zone de bataille, c'est le ministère des
travaux publics qui assurera cette réfection.

Dans les départements où se trouvaient
des camps américains dont les charrois ont
déterminé une grave détérioration des
routes, c'est le ministère des travaux pu
blics, d'accord avec le ministère de l'inté
rieur, qui, avec les crédits qui figurent au
budget, assure la réfection des voies de
communication.

M. le rapporteur général. En ce qui
concerne les autres départements, il y a un
crédit de 20 millions, que nous venons
d'inscrire au budget du ministère de l'inté
rieur pour les grandes réfections.

M. André Lebert. Je me permets de de
mander à M. le ministre de vouloir bien
tenir la main à l'exécution des promesses
qui ont été faites, afin que les budgets dé-
Sartementaux reçoivent des subventionsans la proportion qu'on leur fait espérer.
Jusqu'ici, Us décaissent toujours et ne reçoi
vent jamais rien.

M. Louis Dausset. De toutes façons, 11
serait intéressant, en dehors des subven
tions, d'augmenter les ressources auxquelles
les communes pourront avoir recours, et,
notamment, de reviser les tarifs de rachat
de la prestation en nature. La disproportion
entre les évaluations généralement admises
pour la journée de prestation en nature et la
valeur courante des journées similaires
d'hommes, d'animaux et de voitures atte
lées est devenue tellement excessive que le
relèvement des anciens tarifs s'impose en
tout état de cause.

Telles .sont, messieurs, les questions que

j entendais poser à M. le ministre des
finances et je m'excuse auprès de vous de
la longueur des développements que j'ai
dû leur consacrer, voulant préciser avec
toute la netteté nécessaires l'importance
du problème, et les solutions qu'il est
indispensable que l'aministration des
finances se mette en mesure de lui
apporter.

J'arrive, à un ordre de questions qui
s'adressent, elles, à M. le ministre de l'inté
rieur et qui, si elles n'ont pas le caractère
d'acuité des précédentes, ne laissent pas
de préoccuper également au premier chef
les municipalités et les assemblées dépar
tementales.

C'est d'abord la nécessité de procéder à
la modification profonde, la refonte logique
d'une réglementation surannée, qui ne ré
pond plus, ni au développement des admi
nistrations régionales et locales, ni à l'es
prit public des communes et des départe
ments, ni même aux valeurs actuelles et
échange des devises, dont les taux sont
inscrits dans nos lois d'il y a quarante ou
cinquante années. ( Très bien l très bien !)

Lorsqu'il y a quarante ans, le législateur
a prévu que ce serait vous, monsieur le mi
nistre de l'intérieur, et non pas vos préfets,
qui vérifieriez les budgets de plus de 3 mil
lions, il estimait que seules les très grandes
villes, les cités dent les intérêts s'unissent,
se mélangent étroitement à ceux de l'État, se
raient soumises à votre contrôle, et en fait
vous n'aviez à régler, jusqu'à ces derniers
temps, que les budgets de dix-neuf villes.

Si ce chiffre de 3 millions est maintenu,
vous aurez demain à vous occuper, non
plus seulement, ainsi que je vous le de
mande, de la centralisation de renseigne
ments généraux sur l'état des recettes et
des charges des communes, mais du règle
ment dans le détail de la presque totalité
des budgets do nos chefs-lieux de départe
ment et de bon nombre d'autres cités. Ne
craignez-vous pas que vos services ne s'en
trouvent submergés — ils sont déjà quelque
peu squelettiques, du moins ceux qui trai
tent des affaires départementales et com
munales — et qu'ils n'éprouvent; dès lors,
quelque difficulté à exercer pleinement la
tutelle qui vous est dévolue par la loi ?

M. le président de la commission des
finances. Votre observation est très juste.
C'est du Sénat qu'est venue l'œuvre décen-
ralisatrice qui a enlevé au Parlement l'ap
probation des budgets et des emprunts des
très grandes villes, et qui a fait passer suc
cessivement du Parlement au ministre et du
ministre au préfet les budgets dont vous
parlez. Mais, alors, la valeur du franc n'était
pas celle d'aujourd'hui. Il y a une dizaine
d'années — c'est de cette époque, je crois,
que date, cette réforme décentralisatrice —
un budget qui s'élevait à 1 million repré
sente aujourd'hui 3 milions, sans qu'au
point de vue des résultats la dépense ait
changé. {Très bien! très bienl)

M. Louis Dausset. Je vous" remercie,
monsieur le président, de l'adhésion que
vous donnez à ce vœu que je présente, au
nom de bien des communes, a M. le mi
nistre de l'intérieur. Que, d'ailleurs, M. le
ministre ne voie pas dans. mes paroles
l'ombre d'une défiance à son égard, ni à
l'égard de ses collaborateurs qui sont plus
particulièrement chargés de ces délicates
fonctions, dans un service, comme je l'ai
dit, peut-être un peu sommaire. Je profite
de cette occasion pour rendre hommage
au distingué directeur des affaires départe
mentales et communales, M. Hendlé, qui,
avec un tact parfait, une inépuisable bonne
grâce, apporte aux administrations régio
nales et locales le précieux concours de
son expérience et de son dévouement. (Mar
quet d'approbation.)

Mais, messieurs, II faut absolument qual'on comprenne que la guerre a modifié
bien des choses, et que Ton doit arriver à
décharger le budget des communes de tons
ces impedimenta. D'ailleurs, vous le savez,
les corartiunes trouvent le meilleur accueil
à cette direction des affaires départemen
tales et communales.

N'est-ce pas à votre administration, en
particulier, qu'est due l'initiative de cette
loi de réparation du 4 octobre 1919, en fa
veur des régions dévastées, qui organisa
l'aide financière de l'État en faveur , des
communes directement atteintes par les
événements de guerre, et se trouvant dans
l'impossibilité de pourvoir, au moyen de
leurs ressources propres, à leurs besoins
essentiels? Je ne saurais oublier la part con
sidérable que prend, pour l'application da
celte loi, en tant que président de la com
mission spéciale, votre éminent rapporteur
général du budget, l'honorable M. Doumer.

Lorsqu'il y a également quarante et cin
quante ans, le législateur a prévu qu'aucuns
taxe exceptionnelle ne pourrait être perçue
au profit d'une commune, qu'aucun emprunt
de plus de 1 million ne pourrait être con
tracté sans l'examen des plus hautes assem
blées, administratives ou législatives, c'est
qu'il avait aménagé, pour les budgets des
communes et des départements, un cadra
suffisant pour qu'ils puissent jouer libre
ment.. Des mesures de cet ordre pre
naient dès lors un caractère vraiment
exceptionnel. N'en doutez pas, les muni
cipalités sont actuellement unanimes à es
timer parfaitement ridicules et vexatoires
ces interminables examens, ces transmis
sions éternelles de dossiers qui n'ont d'autre
résultat que de retarder indéfiniment l'ap
plication de mesures d une urgence parfois
immédiate. (Assentiment.)

J'entends bien qu'une refonte de notre
législation communale et départementale
ne peut s'opérer que concurremment avec
la fixation d'un nouveau cadre pour les bud
gets des communes et des départements.
C'est pourquoi la question que j'ai l'hon
neur de vous poser est intimement liée à
celles que je viens d'adresser à M. le mir
nist.re des finances.

Vous rappellerai-je la complexité, la di
versité des procédures exigées pour la mise
en application de la moindre mesure fiscale
au profit des communes? S'agit-il d'octroi,
il faut l'intervention du président de la Ré
publique, sur avis du conseil d'État. Au
surplus, les décisions du chef de l'État sont-
elles limitées par le tarif minimum adopté
en août 1919 et que plusieurs communes
déjà désireraient dépasser.

S'agit-il d'une taxe sur les cercles, sui
les spectacles, il faut une loi nouvelle.
Depuis la loi du 22 février 1918, en effet,
qui a supprimé toutes les taxes et surtaxes
d'octroi, les dispositions de la loi du 29 dé
cembre 1897, qui conféraient aux préfets
le droit d'approuver certaines taxes desti
nées à compenser la perte éprouvée par
les communes du fait de la suppression ou
du dégrèvement du droit d'octroi sur les
boissons hygiéniques, ont disparu de nos
codes, et le Parlement seul peut autoriser
les taxes nouvelles.

Il faut une loi, encore, pour obtenir une tan
locale sur les voyageurs ou les marchan
dises, une loi pour un emprunt de plus da
1 million, un décret en conseil d'État
pour les emprunts de moindre importance,
mais amortissables en plus de trente ans.
Quant aux centimes, il y a beau temps que,
pour la majorité des communes, les maxima
dans les limites desquels les préfets pou
vaient autoriser les communes à s'imposer
de contimes supplémentaires se trouvent
dépassés. Pour tous les centimes au-des9us
de ces maxima, et c'est maintenant pour
ainsi dire la règle, la Parlement doit sa
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prononcer ou, dans le ca» le plus favo
rable, des décrets en conseil d'État doivent
Intervenir.

Ne pensez-vous pas que, sous peine d'en
combrer l'administration centrale de dos
siers venant de toutes les communes de
France, il conviendrait de donner actuelle
ment aux conseils généraux et aux préfets
le droit d'apprécier le bien-fondé des taxes
et, jusqu'à leur suppression, des centimes
que les communes sont dans l'obligation de
voter? Que se passe-t-il, en effet, dès mainte
nant 7 C'est que les budge ts communaux, dont
l'équilibre est obtenu par un appel aux res
sources probables de nouveaux centimes,
de nouvelles taxes, ne sont équilibrés que
sur le papier, car la commune ne touchera
Sas un sou de recettes du chef de ces taxes,e ces centimes, avant des mois et des
mois. Nous en avons un exemple immédiat
dans Paris, dont les taxes directes ou indi
rectes votées pour l'équilibre du budget de
1920 ne sont pas encore recouvrables.

Il est donc, au premier chef, désirable
que les règles de la tutelle administrative,
pour rendre plus effectives même les me
sures de protection que l'État entendprendre
à l'égard des budgets municipaux, soient
simplifiées en en confiant lexercice aux
préfets. Ce serait un nouveau pas vers la
décentralisation, et la réforme administra
tive. (Très bien f)

Il est, toutefois, un ordre d'Idées dans
lequel, monsieur le ministre, sans que vous
soyez de ce fait appelé à intervenir par
vous-même dans le règlement des budgets
locaux, l'administration centrale de votre
ministère aurait à jouer un rôle éminem
ment utile : ce serait par la réunion, par
l'établissement de données statistiques
complètes, précises, et surtout récentes,
sur l'étendue des besoins de toutes les com
munes de France, sur le nombre de leurs
centimes, le montant de leurs emprunts, le
chiffre global de leurs recettes et de leurs
dépenses constaté à la fin de chaque exer
cice. Ces renseignements, si vous les aviez
possédés, nul doute que vous ne les ayez
communiqués à votre collègue, M. le mi
nistre des finanças, et qu'appuyé sur cette
documentation certaine, absolue, agissant
avec l'autorité éminente qui s'attache, je le
répète, à votre mission de tuteur des villes,
des cités, des bourgades françaises, vous
n'ayez déjà obtenu au grand argentier de
France les subsides et les sources de re
cettes indispensables.

Or, je sais combien serait difficile pour
vous, à l'heure actuelle, de dresser le bilan
financier, non pas seulement de la totalité,
mais de la moindre partie des communes de
France. Ces renseignements, vous ne les
avez pas. Si j"ai eu à ma disposition une
documentation qui m'a permis — dans des
conditions imparfaites, je suis le premier à
le reconnaître, mais au moins suffisantes
— de sonder la gravité du mal, c'est en
raison, je vous Fai déjà indiqué, des rela
tions d'amitié, des échanges incessants de
renseignements et de documents qui se
«ont établis pendant douze ans entre le
rapporteur du budget de la ville de Paris et
les gardiens des intérêts financiers des
autres communes du pays. (Très bien! et
approbation.)

Permettez-moi de vous signaler à ce su
jet que l'utilité de ces statistiques annuelles
a été reconnue dans des Etats où les muni
cipalités bénéficient cependant d'une auto
nomie que ne connaissent pas encore les
villes françaises.

C'est ainsi qu'un décret du ministre de
l'intérieur de Prusse, en date du 31 mars
1911, ordonne l'établissement d'une statis
tique annuelle sur l'état des revenus et des
dettes de toutes les villes prussiennes de
plus de 10,000 habitants. Cette étude, faite
far' l'Institut de statistiques de Prusse,

comprend un tableau de l'accroissement
des impôts et des dettes des villes, un état
des revenus communaux Indirects et des
centimes additionnels des communes aux
Impôts directs d'État. La comparaison doit,
suivant les termes de ce décret, permettre
de réaliser un équilibre entre les revenus
et les dettes des communes, d'une part;
entre les impôts d'État et les impôts com
munaux, d'autre part.

Tant que vous ne posséderez pas ces ren
seignements statistiques, tant que vous ne
pourrez pas les imposer à l'attention du
ministre des finances, son administration
continuera de vivre sans données précises
sur cette idée techniquement et financière
ment fausse de la séparation absolue des
budgets de l'État, des départements et des
communes. Cette idée est fausse au point
de vue des dépenses. Elle l'est aussi au
Îioint de vue des ressources. Notre ancienneégislation fiscale avait nettement établi
cette unité. Il faut la rétablir; il faut réa
liser à nouveau une harmonie indispen
sable. La fiction d'autonomie, commode
pour écarter des problèmes urgents, abou
tirait, en définitive, à tarir la source de
certains impôts. A vouloir frapper trop
lourdement au profit de l'État certains con
tribuables, en fermant les yeux aux charges
qu'ils auront à porter comme impôts dépar
tementaux et communaux, on arriverait
aux pires conséquences économiques.

Mais en dehors de la réforme générale de
nos lois administratives, 11 est certaines
mesures qui peuvent être prises dès aujourd'hui. Ce sont celles qui peuvent per
mettre aux départements et aux communes
— je me permets même d'attirer tout spé
cialement votre attention sur ce point...

M. Eugène Lintilhac. Toute l'attention
du Sénat est acquise à un pareil sujet, et à
votre talent, mon cher collègue. (Fris bien t
très bien !)

M. Dausset. Je vous remercie, mon cher
collègue, de votre flatteuse appréciation.
Excusez mon état de fatigue qui m'a fait
demander au Sénat une attention qu'en
effet, il me prodigue avec une indulgence
dont je suis très touché.

Je parlais des mesures susceptibles de
nous faire Inaugurer une politique bancaire
et industrielle qui permette aux départe
ments et aux communes de tirer enfin parti
des richesses économiques du pays, de la
suppression de ces interdictions faussement
protectrices de nos budgets, et qui ne per
mettent pas de placer les fonds disponibles
de nos caisses...

M. le président de la commission des
finances. N'allons pas trop loin dans cette
voie.

M. Louis Dausset. ...sinon au taux sin
gulièrement surbaissé de 1 p. 100, suppres
sion de l'interdiction aux communes et aux
départements de s'intéresser autrement
que par des placements trop sauvent per
dus.

Un sénateur au centre. Combien d'affaires
sont exploitées en régie dans les conditions
les plus malheureuses t

M. Louis Dausset. Si l'on veut que com
munes et départements prennent une part
véritablement active dans le développe
ment économique du pays, si l'on veut leur
fournir en même temps des recettes inté
ressantes pour leurs budgets, il serait peut-
être à souhaiter qu'ils pussent intervenir
même au titre d'actionnaires, tout comme
de simples particuliers, dans toutes les en
treprises qui créeront de la richesse régio
nale ou locale, entreprises d'hydroélectric
ité, entreprises minières, entreprises de
transports, de canaux, de distribution d'eau,
de gaz, d'électricité, entreprises agricoles.

Du reste, je n innove pas, puisqu'une loi ré
cente autorise les communes à s'intéresser
financièrement à l'entreprise de l'adduction
des forces hydroélectriques du Rhône.

C'est là un problème qu'il faut aborder
et résoudre dès aujourtfhui. La guerre a
porté une atteinte profonde à un grand
nombre d'entreprises publiques conçues -
suivant ces formules d'avant-guerre, où les
cahiers des charges n'envisageaient qu'un
élément possible de variation, dans le
sens de la baisse du prix de revient. Un
arrêt célèbre du gaz de Bordeaux a sonné le
glas des concessions conçues d'après cette
formule. Il faut que communes et départe
ments soient mis! même de remettre à flot
ces entreprises. Il faut poser des règles géné
rales pour la liquidation des concessions an
ciennes et pour la mise en valeur par les col
lectivités elles-mêmes, principalement sous
la forme des régies intéressées, des richesses
qu'elles se trouvent à l'heure actuelle dan»
1 impossibilité de développer. {Très bien t
très bien!)

A un autre point de vue. les nécessités de
l'état de guerre ont fait naître un droit
administratif nouveau. Longtemps l'initia
tive des corps municipaux a été contenus
par le pouvoir central dans les limites de
ce que commandait le fonctionnement des
services publics proprement dits. Toute
velléité d alléger les attributions des assem
blées locales, fût-elle étrangère à un but
lucratif, était impitoyablement réprimée au
nom du principe fameux de la liberté du
commerce et de l'industrie, que je respecte
autant que personne, mais qui, suivant une
doctrine inflexible, Interdisait aux établis
sements publics de faire concurrence aux
exploitations privées. Les communes qui
avaient voulu instituer des boulangeries ou
des pharmacies municipales en ont fait la
dure expérience. Des tentatives, plus ti
mides encore, qui avalent pour objet d'amé
liorer l'hygiène publique par la création de
bains à prix réduit, se sont heurtées à des
objections d'ordre légal, dont il n'a pas été
aisé de triompher devant le conseil d'État.
Mais la guerre est survenue avec son cor
tège de besoins impérieux qui surgissaient
de toutes parts, et auxquels l'État, réduit à
ses seules forces, se voyait dans l'impossi
bilité de satisfaire. Il a fallu faire table rase
de précédents immuables. Délivrées des en
traves que leur esprit d'entreprise avait dû
subir jusqu'alors, les communesont pu libre
ment suppléer à l'insuffisance du commerce
firivé. Bien plus, elles y ont été incitées par'État, afin que le ravitaillement en denrées
alimentaires et en combustible ne fût pas
mis en péril. On a autorisé les communes &
devenir marchandes et à ouvrir boutique.
Les théories anciennes du droit public et les
solutions de la jurisprudence on été résolu
ment abandonnées. Sans doute, il faut espé
rer et nous avons tout lieu d'espérer, que
certaines de ces mesures auront un caractère
essentiellement provisoire et que l'activité
des simples citoyens saura dégager à bref
délai les collectivités dejjréoccupations qui
leur étaient jusqu'à ce jour étrangères;,
mais, messieurs, ne serait-il pas à souhaiter
qu'il en restât quelque chose ? Ces initia
tives municipales ont produit tout de même,
dans certaines localités et dans certaines
circonstances, de bons résultats.

M. Dominique Delahaye. Permettez-moi
de contester votre affirmation. Ces initia
tives communales ont parfois contribué,
comme tout le reste, à la vie chère. M. Isaac
l'a dit hier à la Chambre et je souhaite
qu'on l'écoute : Revenez à la liberté du
commerce.

M. Louis Dausset. J'ai dit que je souhai
tais plus que personne qu'on revint à 1«
liberté du commerce. Mais si, par malheur,
le retour à la liberté du commerce ne sufS»
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sait pas dans certaines localités — je ne gé
néralise pas — pour obtenir de meilleures
conditions de la vie, l'État — sous prétexte
que nous sommes en état de paix — devrait
se garder d'interdire aux communes de
continuer et de poursuivre des initiatives
qu'il a été le premier k leur demander de
prendre. Voilà très exactement ce que j'ai
dit. (Très bienl très bien l — Applaudisse
ments.)

M. Le Hars. Il faut vivre d'abord.
M. Louis Dausset. D'autre part, l'État

encourage et à juste titre ces collectivités
_départementales etcommunales à participer,

dans une mesure de plus en plus grande, à
des services industriels, d'une portée, d'un
Intérêt considérable pour le développement
économique du pays.

C'est aux communes, c'est aux départe
ments que l'État s'adresse pour l'aménage
ment de nos forces hydrauliques, pour le
développement du réseau de transports en
commun d'intérêt local. Nous marchons ré
solument vers un régionalisme économique.
{Marques d'approbation.) L'activité des com
munes et des départements, loin de se ralen
tir, ne fera que croître dans la période qui va
suivre etc'estle moment, messieurs, de nous
souvenir des fortes et justes expressions
dont Waldeck-Rousseau se servait, dès 1899,
§our caractériser devant la Chambre deséputés la réforme libérale qu'il s'honorait
d'avoir fait voter quinze ans auparavant.
Pour ce grand homme d'État, dont l'intelli
gence pénétrante démêlait sans peine l'in
suffisance de l'œuvre accomplie, la loi du
5 avril 1884 n'avait fait que «donner une édu
cation publique municipale». Il affirmait, il
y a déjà plus de vingt ans, la conviction
profonde que cette éducation ayant donné
ses fruits, le temps était venu d'aller plus
loin encore, de tendre vers une large dé
centralisation dans le domaine des services
communaux. Il posait en principe que la
réorganisation administrative, ce problème
éternellement agité, mais jamais résolu,
malgré son importance vitale pour les pro
grès de notre démocatie, «était liée — ce
sont ses propres paroles — nécessairement
et intimement à la question de l'extension
des attributions municipales » (Très bien 1
tris bien S)

L'heure n'est-elle pas venue, messieurs,
après tant de bouleversements, tant de ca
tastrophes, mais au lendemain de la victoire
qui donne tout de même à la France le pou
voir de vivre pleinement sa vie, et le droit
de suivre désormais librement ses destinées ?
L'heure n'est-elle pas venue de résoudre
tous ces problèmes qui dépassent le cadre
des Intérêts locaux et qui concernent l'exis
tence même de la nation tout entière. (Très
bien I) Je l'ai cru pour ma part et voilà pour
quoi j'ai donné, et je m'en excuse, un tel
développement à cette interpellation. (Marques d'approbation.)

Messieurs, me voici parvenu au terme de
ce trop long exposé : votre extrême bien
veillance, dont je vous remercie profondé
ment, m'a permis d'aller jusqu'au bout.

Où donc ce débat aurait-il pu être soulevé
plus à propos que dans cette enceinte, de
vant l'assemblée que Gambetta a si juste
ment appelée « le grand conseil des com
munes de France »? Le Sénat est le protec
teur naturel de ces unités administratives
dont il est l'émanation. Rien de ce qui tou
che à leurs intérêts fondamentaux ne sau
rait le laisser indifférent ; lorsque ces inté
rêts sont en péril, c'est à lui au premier
chef qu'il appartient de proclamer sa vo
lonté ae les voir mettre hors d'atteinte.

Assurément, ce rôle doit trouver sa li
mite dans le devoir de sauvegarder éga
lement les droits essentiels de l'État et
s'il arrivait, d'aventure, que ceux-ci fussent
opposés à ceux-là, qu'un antagonisme irré
ductible existât entra les intérêts particu

liers des communes et des départements et
ceux de la grande personnalité qui absorbe
le pays tout entier, on ne Comprendrait
pas que le Sénat hésitât à donner la pré
férence à l'une des parties en cause.

M. le président de la commission des
finances. Il ne peut pas y avoir d'antago
nisme,

M. Dausset. .c'est à l'État en péril
qu'iraient nos suffrages et nos volontés.
Mais, par bonheur — vous avez devancé
mon observation et ma conclusion, mon
cher président — la question ne se pose pas
ainsi. Toute mon ambition a été de vous
démontrer — je ne sais pas si j'y suis par
venu — l'étroite solidarité qui doit associer
l'État aux communes.

Cette notion de solidarité doit se substi
tuer, peu à peu à celle de hiérarchie, demeu
rée si longtemps la base unique des rap
ports entre l'État et les unités administra
tives secondaires. La tutelle administrative
exercée par l'État sur les départements et
les communes ne comporte pas que des
droits, elle entraîne surtout un devoir d'aide,
une obligation de soutien : le tuteur doit
protection à ses pupilles, c'est le fondement
même et la justification de sa mission. (Très
bien ! très bien !)

Sans doute, la vie communale, comprimée
dans le corset étroit de la tutelle adminis
trative, ne peut pas encore atteindre en
France — je le regrette pour ma part — le
degré de développement où elle est par
venue dan» d'autres nations. Cependant,
sous un régime aussi profondémnt décen
tralisé que le nôtre, la commune demeure
par excellence la cellul» vivante de l'orga
nisme national. (Vive approbation.') L'acti
vité du pays n'est «pie la somme, la com
posante de cette multiplicité de foyers
d'énergie humaine. Autant de villes et
villages, de cités et de bourgades, autant
de centres vitaux qui constituent par leur
assemblage la trame dont est tissée l'exis
tence collective du pays. (Nouvelles mar
ques d'approbation.)

Je ne veux pas douter que tous les efforts
du Parlement et du Gouvernement — parti
culièrement du Sénat — et aussi de ceux de
la commission spéciale instituée par M. le
ministre de l'intérieur \ n'aboutissent dans
un délai aussi limité que possible à résoudre
les immenses problèmes que je viens de
faire passer devant vos yeux. Le budget de
l'État n'y perdra rien, au contraire. L union
qui s'est manifestée pendant la guerre entre
les collectivités locales et la nation elle-
même sera maintenue et affermie.

Nous sommes tous d'accord, messieurs,
pour faire appel — et cet appel ne sera pas
vain — au patriotisme local, à l'énergie de
nos collectivités locales et régionales afin
de rénover notre pays ; mais il faudra que
de tous côtés le Gouvernement supprime à
cet effet les multiples entraves qui empê
chent à l'heure actuelle toutes ces énergies
de se développer librement. L'État a réalisé
l'œuvre magnifique d'aspirer à lui toutes les
forces vives de la nation pour chasser l'en
vahisseur; il lui appartient désormais de
continuer l'union qui a fait des merveilles
pendant la guerre, de se servir de toute l'acti
vité locale, régionale et départementale pour
assurer en commun d'un même esprit, d'un
même élan, d'un même cœur, la renais
sance complète de la patrie. ( Vifs applau
dissements. — L'orateur, en regagnant sa
place, reçoit tes félicitations de ses collègues.)

M. la président. Le Sénat voudra sans
doute renvoyer à une autre séance la suite
de la discussion de l'interpellation de
M. Dausset. (Assentiment.)

Voix diverses. A demain! A jeudi!
M. François-Marsal, ministre des finances.

Je ne crois pas pouvoir être là jeudi, car

j ai le devoir d'accompagner M. le président
du conseil à Bruxelles. Dans ces conditions,
il m'est difficile d'indiquer un jour, dè4
maintenant, avant la semaine prochaine, *

M. Louis Daussel Je suis à la disposition
du Sénat

M. le président. Je dois faire connaître au
Sénat que plusieurs orateurs sont inscrits
dans la discussion de l'interpellation de
M. Dausset.

M. Louis Dausset. J'accepte l'ajourne
ment, si la suite de la discussion de mon
interpellation doit venir avant les vacances
et peut se poursuivre, soit avant, soit après,
la discussion du budget. Les observations et
les réponses de M. le ministre des finances
et de M. le ministre de l'intérieur, que je
connais d'ailleurs par avance, pourront
venir utilement à l'un des moments que je
viens d'indiquer.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, la suite de la discussion de l'interpel
lation de M. Dausset sera fixée ultérieure
ment. (Adhésion.)

14. — FIXATION DE LA DATE D'UNE INTER
PELLATION

M. André Lebert Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Lebert,
M. André Lebert A l'ordre du jour figure,

après l'interpellation de M. Dausset, celle
que j'ai déposée sur les mesures que compte
fi rendre le Gouvernement pour réorganisera gendarmerie. Pour les raisons que vient
d'exposer M. le ministre des finances, la
suite de l'interpellation de M. Dausset étant
renvoyée à une séance ultérieure, je de
mande que mon interpellation soit fixée à
jeudi.

M. le président M. le ministre de la
Î;uerre m a fait connaître qu'il accepteraita fixation à jeudi de la discussion de l'in- -
terpellation de M. Lebert.

Dans ces conditions et s'il n'y a pas d'op
position il en est ainsi ordonné. (Adhésion.)

ÎL5. — MOTIONS D'ORDRE

M. le président. Dans sa séance du
22 juin le Sénat a renvoyé 4 l'examen de la
commission, chargée de l'organisation éco
nomique du pays pendant et après la
guerre, une proposition de loi tendant à
modifier le point de départ du délai do
prescription en matière de spéculation
illicite et de délits connexes.

M. Touron, au nom de cette commission,
demande que la proposition de loi dont
s'agit soit renvoyée aux bureaux pour la
nomination d'une commission spéciale.

Il n'y a pas d'opposition?...
Il en est ainsi décidé.
Dans sa séance du 29 mars, le Sénat «

renvoyé à la commission, chargée d'étudier
les questions intéressant les départements
libérés de l'invasion, un projet de loi relatif
à l'organisation des visites dans les régions
libérées. M. Ribot, président de cette com
mission, demande que le projet soit ren
voyé à l'examen de la -.commission des
finances et que la commission des départe
ments libérés en reste saisie pour avis.
(Très bien! très bien!)

S'il n'y a pas d'opposition, il en est ainsi
décidé. (Adhésion.) ■

la.— DÉPÔT S UR RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Doumer
un rapport sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, sur la réparation
des dommages occasionnés aux tiers par del
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accidents survenus dans les établissements
de l'État ou dans les établissements indus
triels privés travaillant pour la défense na
tionale -

Le rapport sera imprimé et distribué.

17.— RÈGLEMENT L' L'ORDRE DU JOUR

M. le président Je rappelle au Sénat que
H. le président du conseil a demandé que la
séance exceptionnelle de demain mercredi
fût réservée à la discussion du traité de
paix avec l'Autriche . {Près bien !)

i Ça conséquence, je propose au Sénat de
se réunir demain à quinze heures (Assenti
ment}.

M. Henry Chéron. Je demande qu'en
tête de l'ordre du jour soit inscrit le pro-
Iet de loi relatif au rattachement au minis-ère des pensions de l'office national des
mutilés.

M. le président. Voici donc, messieurs,
quel pourrait être l'ordre du jour de la
séance de demain, mercredi 30 juin:

; 1" délibération sur le -projet de loi
tendant à rattacher au ministère des pen
sions, des primes et des allocations de
ruerre l'office n ational des mutilés et réfor
més de la guerre, précédemment rattaché
au ministère du travail ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ap
probation : i" du traité de paix conclu à
Saint-Germain-en-Laye, le iO septembre
1919, entre la France, las Etats-Unis d'Amé
rique, l'empire britannique, l'Italie et le
Japon, principales puissances alliées et
associées, la Belgique, la Chine, Cuba, la
Grèce, le Nicaragua, le Panama, la Pologne,
le Portugaise Siametl'Elat tchécoslovaque,
d'une part,et l'Autriche,d'autre part; ainsi que
des actes qui le complètent, savoir : les
protocole, déclaration et déclaration parti
culière signés le même jour ; traité et actes
complémentaires auxquels l'État serbe-
croate-slovène et la Roumanie ont accédé
par déclaration en date des 5 et 9 décembre
4919 ; 2° des deux arrangements de même
date entre la France, les Etats-Unis d'Amé
rique, la Belgique, l'empire britannique,
la Chine, Cuba, la Grèce, l'Italie, le Ja
pon, le Nicaragua, le Panama, la Po
logne, le Portugal, le Siam et l'État tchéco
slovaque, l'un relatif au compte des ré
parations en ce qui concerne l'Italie et
l'autre concernant la contribution aux
dépenses de libération des territoires de
l'ancienne monarchie austro-hongroise,
arrangements auxquel l'État serbs-croate-
elovène et la Roumanie ont accédé par les
dites déclarations en date des 5 et 9 dé
cembre 1919, ainsi que des deux déclara
tions en date du 8 décembre 1919, portant
modification auxdits arrangements et signés
par la France, les Etats-Unis d'Amérique, la
Belgique, l'empire britannique, la Chine,
Cuba, la Grèce, l'Italie,• le Japon, le
Panama, le Portugal. l'État serbe-croate-
slovène et le Siam, déclarations auxquelles
la Roumanie a accédé par la déclaration ci-
dessus visée, 'le 9 décembre 1919;

délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant di
vers articles du code de justice militaire
pour l'armée de mer.

H n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
çuarante-cinq minute».)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

; E. GUÉNIN.

tmtnn fana

Application d* l'article 80 4a règlement, Mo
difie par la résolution du 7 décembre lVlt et
ainsi conçu :

■ Art. so. — Tout sénateur peut Poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions ierite3 , sommairement rMf-
§tes, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent itre imprimas au Journal officiel
avec les réponses faites par le* ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérit public leur interdit de répondre
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse... •

3553. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 26 juin 1920, par M. Dou
mergue, sénateur, demandant à M. le ministre
de la marine si les ouvriers auxiliaires de
Sidi-Abdallah qui ont été mobilisés et qui, à la
démobilisation, ont rejoint leur poste, ont
droit, s'ils avaient trois années de séjour en
Tunisie et à l'arsenal ayant leur affectation
aux armées, à bénéficier des avantages concé
dés par les dépêches ministérielle* des 4 janvier
et 2o avril 1920 (congé de 45 jours), tout comme
leurs camarades fui ont été Maintenus dans la
non-atfectation.

3554. — Question éorite, remue k la pré
sidence du Sénat, le 28 juin 1W0, par H. Palisse, sénateur, demandant à M. le ministre
des travaux publics, de bien vouloir élever
le maximum de deux cents francs prévu pour
la location des bureaux de facteur receveur,
ce maximum étant aujourd'hui notoirement
insuffisant.

3555. — Question écrite, remise k la pré
sidence du Sénat, le 39 juin 19£0,. par M. J.
Loubet, sénateur, demandant & U. le ministre
des finances si les coupons des diverses va
leurs échues avant le 25 juin 1929 mais non
payés à celte date seront soumis aux impôts
prévus par la loi du 26 courant ou simplement
passibles des précédents impôts.

3556. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 29 juin 1920, par M. Bou
veri, sénateur, demandant à M. la ministre
de la guerre si le personnel du service de
santé licencié ou celui qui le sera d'ici peu, a
ou aura droit, conformément k la circulaire
ministérielle du 20 avril 1920, aux primes de
licenciement dont a bénéficié le personnel des
autres administrations de la guerre.

RÉPONSES DIS MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3382. — M. Duquaire, sénateur, demande
k M. le ministre des finances si les trésoriers
payeurs, qui n'ont encore reçu aucune instruc
tion en vue du payement des majorations des
pensions civiles (loi du 25 mars 1920) se pour
raient pas être autorisés 1 payer d'office ces
majorations faciles à calculer. [Question du
to mai 1920.)

Réponse. — Des instructions en vue de l'ap
plication de la loi du 25 mars 1920 viennent
d'être adressées aux comptables qui doivent, kpartir du 21 juin, retenir tes titres des pension
naires et les adresser au ministère des finances.
Les dispositions de la loi du 25 mars ne sont
pas applicables à toutes les catégories de pen
sionnaires : il est donc nécessaire d'établir
entre eux une discrimation qui ne peut être
faite qu'à l'administration centrale. Les certifi
cats d'inscription seront d'ailleurs remis sans
retard à la disposition des intéressés pour leur
permettre de percevoir les majorations de pen
sions auxquelles ils auront droit.

3422. — M. de Las Cases, sénateur, de
mande h SI. le ministre des finances à quel
régime fiscal sont soumis, pour le payement
de l'impôt sur Je revenu, des citoyens français

résidant depuis peu en Alsace-Lorraine et s'ils
ne doivent pas acquitter ledit impôt selon les
modalités prescrites par la loi française k la
quelle ils ont été soumis jusqu'il ce jour.' -
(Question du t7 mai IfîO.)

Réponse. — Le régime fiscal précédemment
en vigueur restant provisoirement applicable
en Alsace et Lorraine en vertu de l'article 3 de
la loi du 17 octobre 1919, les citoyens français
résidant depuis l'armistice dans les provinces
reconquises doivent acquitter les impôts di
rais alsaciens-lorraips, i l'exclusion des im
pôts personnels sur les revenus établis en
France.

Toutefois, s'ils résidaient encore en France
au 1" janvier 1920, ils restent passibles, pour
l'année courante des impôts sur les revenus
établis en France et les impôts alsaciens-
lorrains ne leur seront pas appliqués pour la
dite année.

3441. — H. Goy, sénateur, demanda k
M. le ministre de* finances si un notaire,
bien que patenté, n'ayant pas de bilan au sens
propre du mot, mais étant un fonctionnaire
public, peut-être assujetti à la loi sur les bénéfices exceptionnels de guerre. (Question du
SI mai MO.)

Réponse. — D'après l'article 1" de la loi du
1" juillet 1916, la contribution extraordinaire
sur les bénéfices de guerre est applicable k
toutes les personnes passibles de la contribu
tion des patentes, dont les bénéfices ont été
en excédent sur le bénéfice normal.

Il s'ensuit qu'un notaire, par le seul fait
qu'il est patente, se trouve dans le cas d'y
être assujetti s'il a réalisé des bénéfices supplâ--
mentaires.

3444. — M. Chabert, sénateur, demande &
11 le ministre des finances si l'administration
des contributions indirectes n'a pas décidé
dernièrement que le bénéfice de l'allocation
en franchise devait être étendu aux produits
des distillations effectuées par les débitants
mobilisés qui déclaraient cesser leur com
merce et si l'administration fait une différence
entre les débitants mobilisés et non mobilisés»
Question du si mai 19ÎO.)

Réponse. — En vertu des dispositions de la
loi du 29 décembre 1919, les débitants, qui ont
été sous les drapeaux pendant la guerre, peu
vent, d'une manière générale, bénéficier de
l'allocation de 10 litres d'alcool pur, en cas de
cessation de commerce, pourvu qu'ils justifient
qu'avant le 1« janvier 1920, ils étaient posses
seurs d'une exploitation agricole.

Le régime sous lequel sont placés Us débi
tants qui n'ont pas été mobilisés est tout diffé
rent. Ces derniers ne peuvent profiter de l'allo
cation que par application des dispositions de
l'article 4 de la loi du 30 juin 1916, c'est-à-dire
que si, k un moment donné de la période
s'étendant du 1" janvier 1910 au 1« janvier
1916, ils ont distillé non pas en qualité de dé
bitants, mais en bénéficiant du privilège des
bouilleurs de cru.

3454. — M. Lebrun, sénateur, demande k
H. le ministre des colonies quelle sera la
situation d'un commis de 1" classe qui a été
auparavant, pendant plus de dix années, bri
gadier de 1" classe, le décret du 19 janvier
1920 fixant à 5,500 fr. la solde des commis des
douanes de 1" classe et à 7,000 fr. celle des
brigadiers. (Question du S juin 1930.)

Réponse de M. le ministre des finances. — Le
décret du 19 janvier 1920, qui sera prochaine
ment rendu applicable au personnel des
douanes du cadre métropolitain en service
dans les colonies, a réglé la situation des com
mis des douanes issus du service des brigades.

En vertu des dispositions faisant l'objet de
l'article 71 dudit décret, les anciens brigadiers
flassés dans le service des bureaux et régn-arisés dans les 5* et 6* classes de receveur!
subordonnés ou commis principaux ou dans le
grade de commis, c'est-à-dire a un traitement
inférieur à 7,000 fr., conservent la faculté
d'être réintégrés dans le service actif ; ils
peuvent ainsi reprendre possession du traite
ment qu'ils auraient obtenu en leur qualité de
brigadier.

l'our ceux des intéressés qui ne croiront pat
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devoir profiter de cette disposition, rtsmi-
nistration • (ait connaître, en notifiant le
décret précité (circulaire n» 71, que, par le
jeu des promotions au choix, el le favori
serait l'accession rapide des anciens brigadiers
au traitement de 7,0 0 fr. 11 est à remarquer que
ce dernier traitement constitue, pour la plu-»
part des brigadiers, une Un de carrière, tandis
que les commis principaux peuvent parvenir
au traitement de 8,500 Ir.

3462. — SI. le ministre de l'intérieur fait
connaîtra à U. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée le 5 juin 1920, par M. Jules Delahaye, sé
nateur.

3481. — M. Gaudin deVillame, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine si
toutes les directions de travaux ont bien fait
état pour le décompte des annuités, indépen
damment des services etîectifs, des années de
mer, campagnes de guerre et services aux
colonies. (Question du 10 juin 1920.) -

Réponse. — Réponse affirmative.

3482. — M. Philipp, sénateur du Gers,
demande à M. le ministre de l'agriculture
s'il est exact qu'un journal politique départe
mental soit subventionné dans le Gers par
l'office agricole du département, et dans l'affir
mative, quel est ce journal. (Question du

■il juin 1920.)
Réponse. — L'office agricole du Gers a accordé

en 1919 une subvention de 5,500 fr. à l'Agricul
teur du Gers, périodique agricole bimensuel,
organe de la société d'encouragement & l'agri-
culure, des associations et des services agri
coles du Gers. Pour 1920, il a été prévu au
budget de l'office une somme de 4,000 fr. avec
ce libellé :

« Subvention à la société d'encouragement à
l'agriculture du Gers ».

d) Pour contribution ft la publication de
l'Agriculteur du Gers service gratuit aux insti
tuteurs, 4,000 fr.

Le journal l'Agriculteur du Gers est édité par
le même imprimeur que le journal politique
la République des Travailleurs et ce journal a
souvent publié des articles empruntés à l'Agri
culteur du Gers. Cette coïncidence a pu don
ner lieu aux bruits répandus au sujet de l'em
ploi de la subvention de l'office. Mais il n'appa
raît pas qu'aucune partie de la subvention
ait pu profiter au Journal politique susvisé
ni qu'aucune insertion lui ait été payée.

3495. — M. de Momie, sénateur, demande
à M. le ministre de la justice par quel moyen
pratique les collectivités (départements et
communes), qui peuvent légalement, par l'en
tremise de l'État, exercer un droit de préemp
tion sur les biens sequestrés lors de leur liqui
dation, connaîtront les lots mis en vente, leur
consistance et la présence dans ces lots de
choses ou d'immeubles susceptibles de les in
téresser. {Question du 15 juin 1920.)

Réponse. — Conformément & l'article 7 du
décret du 23 octobre 1919, un extrait de l'or
donnance autorisant la liquidation des biens
séquestrés, mentionnant la date de la décision,
la nature et la situation des biens & liquider,
ainsi que le nom du liquidateur, est communi
qué dans les vingt-quatre heures aux préfets
représentants des départements et des com
munes et aux directeurs des domaines des
lieux de la séquestration et de la situation des
biens.

3496. — M. de Monzie, sénateur, demande
à M. le ministre de la justice de bien vou
loir généraliser à tons les parquets de France
la règle adoptée par le parqnet de la Seine,
selon laquelle il est sursis & toutes les pour
suites relatives aux infractions visées par le
projet gouvernemental sur l'amnistie. (Ques
tion du is juin 19Î0.)

Rifonse. — Chaque parquet apprécie tous fa

responsabilité, à l'occasion de chaque espèce,
l'opportunité de surseoir aux poursuites.

Le garde dos sceaux a seulement prescrit de
surseoir provisoirement à l'exécution des
condamnations à des "peines privatives de
liberté, comme il a toujours été fait jusqu'ici.

3497. — M. le ministre de la justice fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour réunir les élé
ments d'une réponse à faire à la question
posée, le. i5 juin 1920, par IL Gaudin de Villaine, sénateur.

3505. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances quelles
mesures il compte proposer au Parlement pour
indemniser les personnes qui ont souscrit aux
rentes russes, et, notamment, les mineurs, le
Gouvernement ayant admis, par une loi spé
ciale, les rentes russes au titre de remploi
dotal et de remploi de fends pour les mineurs.
( Question du 15 juin 19Î0.) ,

Réponse. — Il n'est pas possible de faire sup
porter par le Trésor français les pertes subies
Sar les porteurs de fonds russes du fait de laéfaillance de la Russie.

En admettant les rentes russes en remploi
dotal et en remploi de fonds pour les mineurs,
le Gouvernement n'a assumé aucune respon
sabilité financière vis-à-vis de cette catégorie
spéciale de porteurs.

3510. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine si les
officiers du cadre actif, maintenus ou alfectés
pendant les hostilités dans les ports et services
éloignés de la zone des opérations de guerre,
sont considérés comme mobilisés. (Question du
15 juin mo.)

Réponse. — Seuls les officiers de réserve
peuvent être mobilisés. Toutefois, l'honorable
sénateur pourrait préciser la portée de cette
question en indiquant le point particulier au
quel elle se rapporte.

3511. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine si
un chef de service a le droit, contrairement
aux règlements, de désigner, pour procéder à
des recensements du matériel en approvi
sionnement, un commis principal, subor
donné hiérarchique du comptable. (Question
du 15 juin 1920.)

Réponse. — Conformément aux règlements,
tes recensements ont toujours été eileetués
par des offleiers. Néanmoins, en raison de la
pénurie des etlectifs des officiers d'adminis
tration des directions de travaux, le départe
ment a diï confier, ces derniers temps, à un
commis principal des directions de travaux les
opérations matérielles de recensement (comp
tage, pesage et mesurage), sous réserve de
laisser à l'officier recenseur le soin d'inter
venir pour toute contestation éventuelle et
d'établir le rapport et les procès-verbaux ré
glementaires.

11 convient par suite de remarquer à cet
égard:

1° Que le véritable recenseur n'est pas le
commis principal, mais l'officier d'adminis
tration responsable de ses opérations ;

2» Que le commis principal qui participe aux
opérations de comptage, de pesage et de me
surage pour le compte de l'officier d'adminis
tration recenseur n'est pas le subordonné hiérar
chique du comptable recensé.

3512. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine de
n'affecter les officiers d'administration, à la
sortie de l'école de Rochefort aux ports solli
cités par eux, qu'après que ceux détachés dans
les ports, et figurant sur la liste de réintégra
tion, auront rallié leur port d'origine. (Question
du 15 juin i3i0.)

Réponse. — A la sortie de l'école de Ro
chefort, les élève» rallieront leur port res
pectif.

Après leur promotion, le* vacances exis

tantes et celles qui se produiront ultérieur».
ment dans chaque port seront comblées, con
formément à rarticle 6, paragraphe 3, de l'ar
rêté ministériel du i?5 mai 1910, modifié les
24 avril 1911, 29 décembre 1913 et 9 novembre
1SH8, en suivant l'ordre de la promotion, par
les nouveaux promus appartenant au port
considéré, dans la proportion d'une place pour
deux vacances, puis par les officiers détachés
de ces ports, réunissant deux ans de présence
dans leur affectation actuelle et figurant sur
la liste de réintégration publiée semestrielle
ment au Journal officiel. Ces derniers serra!
eux-mêmes remplacés par les officiers no)
vellement promus.

3514. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande ar M. le ministre da la marine
d'étendre à son département les mesures
prises par la guerre pour le relèvement des
indemnités de déplacement et de prendre des
mesures pour que les améliorations de ce
genre soient, à l'avenir, concertées au préa
lable entre les deux départements pour éviter
un retard préjudiciable aux intéressés dans
l'application de ces mesures. (Question du
15 juin 1920.)

Réponse. — Dès que les crédits demandés au
Parlement auront été accordés, un projet de
décret sera soumis au contreseing du ministre
des finances.

Ce décret, qui aura son effet à compter da
t,r avril 1920, fera bénéficier le personnel
de la marine des améliorations accordée» aux
militaires de l'armée de terre à compter de
cette même date.

Le ministre de la marine prend les mesures
nécessaires peur que, désormais,' toutes déci
sions intéressant au même titre les deux dé
partements de la guerre et de la marine
soient prises d'un commun accord et k le
même date.

3533. — M. le ministre de la guerre tait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
Îiosée, le 21 juin 1920, par M. Bussière, séné-eur.

Ordre du jour du mercredi 30 jais.

A quinze heures, séance publique !
l r« délibération sur le projet de loi ten

dant à rattacher au ministère des pensions,
des primes et des allocations de guerre,
l'office national des mutilés et réformés de
la guerre, précédemment rattaché au minis
tère du travail. (NM 11 et 258, année 1920. —
M. Lebrun, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ap
probation : 1° du traité de paix conclu à
Saint-Germain-en-Laye, le 10 septembre 1919,
entre la France, les Etats-Unis d'Amérique,
l'empire britannique, l'Italie et le Japon,
principales puissances alliés et associés, la
Belgique, la Chine, Cuba, la Grèce, le Nica
ragua, le Panama, la Pologne, le Portugal,
le Siam et l'État tchécoslovaque, d'une
part, et l'Autriche d'autre part; ainsi que des
actes qui le complètent, savoir : les proto
cole, déclaration et déclaration particu
lière signés le même jour ; traité et actes
complémentaires auxquels l'État serbe-
croate-slovène et la Roumanie ont ae~
cédé par déclaration en date des 5 et
9 décembre 19i9 ; 2* des deux arrange
ments de même date entre la France,
les Etats-Unis d'Amérique, la Belgique,
l'Empire britannique, la Chine, Cuba, la
Grèce, l'Italie, le Japon, le Nicaragua, le Pa
nama, la Pologne, le Portugal, le Siam et
l'État tchécoslovaque, l'un relatif au compta
des réparations en ce qui concerne l'Italie,
et l'autre concernant la contribution aux
dépenses do libération des territoires de
l'ancienne monarchie auatro- hongroise.
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«rangements auxquels l'État serbe-croate-
Slovène et la Roumanie ont accédé par les
dites déclarations, en date des 5 et 9 décem
bre 1919, ainsi que des deux déclarations,
en date du 8 décembre 1919, portant modi
fication auxdits arrangements et signés par
la France, les Etats-Unis d'Amérique, la Bel
slque, l'Empire britannique, la Chine, Cuba,
la Grèce, l'Italie, le Japon, le Panama, le
Portugal, l'État serbe-croate-slovène et le
Siam, déclarations auxquelles la Roumanie
* accédé par la déclaration ci-dessus visée,
le 9 décembre 1919. (N" 221 et 266, année
1900. — M. Imbart de la Tour, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
)iar la Chambre des députés, modifiant di-
Ters articles du code de justice militaire
jour l'armée de mer. (N01 236 et 264, an
née 1920. — M. Guillaume Poulle, rappor
teur.)

i..
Erratum

■eu compte rendu in extenso de la séance
; du 23 juin (Journal officiel du 24 juin).

' Page 998, tableau, 8* ligne :

Afe Heu de t -
Entre oncles ou tantes et neveux

ou nièces

Lift :

si 4
tf1

■»

39 .

Entre oncles ou tantes et neveux
Ou nièces. 49 ■

Errata

au cbmpte rendu in extenso de la séance
du mercredi 23 juin (Journal officiel du

' 24 juin).
Page 1009, 2' colonne, 1" ligne.

Au lieu de :

« ...pour les courses dites courses lan
daises. . .»,

Lire :

« . . .pour les courses dites landaises. . . ».

Même page, 2» colonne, 4« ligne.
Au lieu de :

« Les prix des places des matches »,
Lire :

« Les prix des places de matches ».

Erratum
au compte rendu in extenso de la séance

du vendredi 25 juin (Journal officiel [du
26 juin.)

Page 1024, 2* colonne, 6e ligne en partant
du bas.

Au lieu de ;

«... de s'en dessaisir »,
Lire :

« . , , de s'en dessaisir & titre gratuit a.

Annexes an procès-verbal de la séance .
de la séance du 29 juin 19S0.

SCRUTIS (N* 38)
Sur le projet de loi. adopté par la Chambre des

députés , portani ouverture sur l'exercice I9i0
. de crédits provisoires, applicables au mois de

juillet IBiO.
Nombre des votants 898
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 696
Contre 2

Le Sénat a adopté.

ORT vois pora :

MU. Albert (Francois). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Alsace (comte d'), prince d'Ilé-
nia. Amic. Andrieu. Artaud. Auber.

Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé
rard (Alexandre). Bérard (Victor). Berger
(Pierre). Bersez. Berthelot. Besnard (René).
Bienvenu Martin. Billiet. Blaignian. Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bom
pard. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bouctot.
Boudenoot. Bourgeois (général). . Brager de
La Ville-Moysan. Brangier. Brindeau. Bro
card. Buhan. Bussière. Busson-Billault.
Bussy, Butterlin.

Cadilhon. Cannac. Carrère. Castillard.
Catalogne. Cauvin. Cazelles . Chalamet.
Charles Chabert. Charles-Dupuy. Charpentier.
Chas tenst (Guillaume). Chautemps (Alphonse).
Chauveau. Chênebenoit. Chéron (Henry).
Chomet. Codet (Jean). Coignet. Colin (Mau
rice). Collin. Combes. Cordelet. Cosnier.
Courrègelongue. Crémieux (Fermant}. Cruppi.
Cuminal. Cuttoli.

Damecour. Daraignez. Baudé. Sausset.
David (Fernand), Debierre. Defumade. De
hove. Delahaye (Dominique). Delahaye (Jules).
Dellestable. Deloncle (Charles). Delpierre.
Delsor. Denis (Gustave). Desgranges. Do
non. Doumer (Paul). Doumergue (Gaston).
Drivet. Dron. Dubost (Antonin). »uchein.
Dudouyt. Duplantier- >u(uaire. Dupuy
(Paul).

Eccard. Elva (corato 4'j. Ssjelras. Ermant.
Estournelles de Constant (d'.J. -, Ekeaae. Eu
gène Chanal. Eymery.

Faisans. Farjou. Félix Martin. Fenoux.
Fernand Merlin. Flaissières. Fleury (Paul).
Fontanille. Fortin. Foucher. Foulhy.
François- Saint-Maur.

Gabrielli. Gallet.. Gallini. Garnier. Gau
din de Villaine. Gauthier. Gauvin. Gentil.
Georges Berthoulat. Gérard (Albert). Gerbe.
Gomot. Gouge (René). Gourju. Goy. Gras.
Grosdidier. Grosjean. Guillier. Guillois.
Guilloteaux.

Hayez. Helmer. Henri Michel. Henry
Bérenger. Hervey. Hirschauer (général).
Hubert (Lucien). Hugues Le Roux. Hum
blot.

Imbart de la Tour.
Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart . Joseph

Reynaud. Jossot. Jouis.
E.éranQec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (de). Laboulbène. Lafferre. La

marzelle (de). Landemont (de). Landrodie.
Larère. Las Cases (Emmanuel de). Lavri
gnais (de). Le BarilUer. Lebert. Lebrun
(Albert). Lederlin. Leglos. La Hars. Lema
rié. Lémery. Leneveu. Léon Perrier. Le
Roux (Paul). Lévy (Raphaël-Georges). Leygue
(Honoré). Lhopiteau. Limouzain- Laplanche.
Lintilhac (Eugène). Loubet (J.). Louis David.
Louis Soulié. Lubersac (de). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Marguerie
(marquis de). Marraud. Marsot. Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Massé
(Alfred). Maurice Guesnier. Maurin. Mazière.
Mazurier. Méline. Menier (Gaston). Merlin
(Henri). Michaut. Michel (Louis). ' Milan.
Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène). Mol
lard. Monfeuillart. • Monnier.. Monsservin.
Montaigu (de). Mony. Monzie (de). Morand.
Morel (Jean). Mulee. . > -

Noël. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Pan!

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Pérès. Perreau. Peytral (Victor).
Pichery. Pierrin. Plichon (lieutenant-colonel).
Poincaré (Raymond). Poirson. Pol-Chevalier.
Pomeren (de). • Porteur Potié. Pottevin.
Poulle.

Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régis

manset Régnier (Marcel) Renaudat. René
Renoult. Réveillaud (Eugène) Reynald. Ri
bière. Ribot. Richard. Riotteau. Rivet
(Gustave). Roche. Roland (Léon). Rouby.
Rougé (de). Rouland. Roustan. Roy (Henri).
Royneau. Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Schrameck.
Scheurer. Selvos (de) Serre. Simonet. Steeg
(T.). Stuhl (colonel).

Taufflieb (général). Thiéry (Laurent). Thuil
lier-Buridard. Touron. Tréveneuc (comte de).
Trouvé. Trystram.

Vallier. Vayssière. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Vilar (Edouard). Villiers. Vinet.

Weiller (Lazare). ^
ONT VOTÉ C0NTR1 !

MM. Bouveri.
Fourment.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE !

MM. Bourgeois (Léon).
Diebolt-Weber.
Flandin (Etienne).'
Gegauff.
Héry.
Mauger.
Peschaud. Pichon (Stephen).
Tissier.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE
comme t'étant excusé» de ne pouvoir assister

à la séance ;

MM. ClëmenteL
Philip. Philipot.

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Claveille.
Masclanis.
Penanros (de).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants « 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 297
Contre 2

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin ci-
dessus.

SCRUTIN (N* 39)
Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des

députés portant ouverture et annulation de
crédits sur l'exercice 1919, au titre du budget
ordinaire des services civils.

Nombre des votants. 288",
Majorité absolue : 145

Pour l'adoption 288
Contre.... 0

Le Sénat a adopté.

ONT TOTÉ POUR :

MM. Albert François. Albert Peyronnet.
Alfred Brard. - Alsace (comte d'), prince
d'Hénin. Amic. Andrieu. Artaud; Auber.
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Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont.
Bérard (Alexandre). Bérard (Victor). Berger
(Pierre). Bersez. Berthelot. Besnard (René).
Bienvenu Martin. Billiet. Blaignan. Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bom
pard. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bouctot.
Bondenoot. Bourgeois (général). Brager de
La Ville-Moysan. Brangier. Brindeau. Bro
card. Buhan. Bussière. Busson-Billault.
Bussy. Butterlin.

Cadilhon. Cannac. Carrère. Castillard.
Catalogne. Cauvin. Cazelles. Chalamet.
Charlet Chabert. Charles-Dupuy. Charpen
tier. Chastenet (Guillaume). Chautemps
(Alphonse). Chauveau. Chêneboit. Chéron
(Henry). Chomet. Codet (Jean). Coignet.
Colin (Maurice). Collin. Combes. Cordelet.
Courrègelongue. Crémieux (Fernand). Cruppi.
Cuminal. Cuttoli.

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset.
David (Fernand). Debierre. Defumade. De
kove. Delahaye (Dominique). Deltestable.
Deloncle (Charles). Delpierre. Delsor. Denis
(Gustave). Desgranges. Donon. Doumer
(Paul). Doumergue (Gaston). Drivet. Dron.
Duchein. Dudouyt. Duplantier. Duquaire.
Dupuy (Paul).

Elva (comte d"). Enjolras. Ermant. Es
tournelles de Constant (d'). Etienne. Eu
gène Chenal. Emery.

Faisant. Farjon. Félix Martin. Fenoux.
Fernand Merlin. Flaissières. Fleury (Paul).
Fontanille, Fortin. Foucher. Foulhy. Fran
çois Saint-Maur.

Gabrielli. Gallet. Gallini. Garnier. Gaudin
le Villaine. Gauthier. Gauvin. Gegauff.
Gentil. Gérard (Albert). Gerbe. Gomot.
Gouge (René). Gourju. Goy. Gras. Gros
didier. Grosjean. Guillier. Guillois. Guil
loteaux. .

Hayez. Helmer. Henri Michel. Henri Bé
renger. Hervey. Hirschauer (général). Hu
bert (Lucien). Humblot

Imbart de la Tour.
Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph

Reynaud. Jossot. Jouis.
Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Laboulbène. Lafferre, La

marzelle (de). Landemont (de). Landrodie.
Larère. Las Cases (Emmanuel de). Lavri
gnais (de). Lebarillier. Lebert. Lebrun (Albert). Lederlin. Leglos. Le Ilars. Lemarié.
Lémery. Leneveu. Léon Perrier. Le lions
(Paul). Lévy (Raphaël-Georges). Leygue (Ho
noré). Lhopiteau. Limouzain- Laplanche.
Lintilhac (Eugène). Loubet (J.). Louis David.
Louis Soulié. Lubersac (de). Lucien Cornet,

Machet. Magny. Maranget. Marguerie
(marquis de). Marraud. Marsot. Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Massé
(Alfred). Maurin. Mazière. Mazurier. Mé-
liae. Menier (Gaston). Merlin (Henri). Mi
chaut. Michel (Louis). Milan. Milliard.
Millies-Lacroix. Mir (Eugène). Mollard. Mon
feuillart. Monnier. Monsservin. Montaigu
: de). Mony. Monzie (de). Morand. Morel
{Jean). Mulac.

Noël. Noulens.

Ordinaire (Maurice). Oriot.
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Pérès. Perreau. Peschaud Peytral
(Victor). Pichery. Pierrin. Plichon (lieute
nant-colonel). Poincaré (Raymond). Pol-Che
valier. Pomereu (de). Porteu. . Potié. Pot
tevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régis

manset. Régnier (Marcel). Renaudat. René
Renoult. Réveillaud (Eugène). Reynald.
Ribière. Ribot. Richard. Riotteau. Rivet
(Gustave). Roche. Roland (Léon). Rouby,.
Rougé (de). Rouland. Roustan. Roy (Henri).
Royneau. Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). -Sarraut
(Maurice).- Sauvan. Savary. Schrameck.
Scheurer. Selves (de). Simonet. Steeg (T. 1.
Stuhl (colonel).,

TauMieb (général). Thiéry (Laurent). ThuiJ-

Her-ROridard. Touron. Tréveneuc (comte de).
Trouvé. Trystram.

Vallier. Vayssière. . Vieu. Vilar (Edouard).
Villiers. Vinet.

Weiller (Lazare).

N'ONT PAS PRIS PART AU vers :

MM. Bourgeois (Léon). Bouveri.
Cosnier.
Delahaye (Jules). Diebolt-Weber. Dubost

(Antonin).
Eccard.
Flandin (Etienne). Fourment.
Georges Berthoulat.
Héry. Hugues Le Roux.
Mauger. Maurice Guesnier.
Pichon (Stephen). Poirson..
Serre.
Tissier.
Vidal de Saint-Urbain.

«ONT PAS PRIS PART AU von

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la scance:

MM. Clémentel.
Philip, Philipot.

ABSENT PAR CONGÉ :

MM. Claveille.
Masclanis.
Penanros (de).

Les nombres annoncés en séance avaient
été do :

Nombre des votant» 295
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 295
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin

•ci-dessus.

SCRUTIN (N« 40)
Sur le projet de loi, adopté par la Chambre des

Députés, relatif au report de crédits de l'exer-
eicc-1919 à l'exercice 1920.

N'ombre des votants 283
Majorité absolue 142

Pour l'adoption 283
Contre 0

Le, Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Albert Peyronnet. Alfred Brard. Al
sace (comte d'), prince d'Hénin. Amic. An
drieu. Artaud. Auber.

Babin-Chevaye. Bachelet. Beaumont. Bé
rard (Alexandre). - Bérard (Victor). Berger
(Pierre). Bersez. Berthelot. Besnard (René).
Bienvenu Martin. Billiet. Blaignan. Blanc.
Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet. Bom
pard. Bonnelat. Bony-Cisternes. Bouctot.
Boudenoot. Bourgeois (général). Brager de
La Ville-Moysan. Brindeau. Brocard. Bu
han. Bussière. Busson-Billault. Bussy. But
terlin.

Cadilhon. Cannac. Carrère. Castillard..
Catalogne. Cauvin. Cazelles. Chalamet.
Charles Chabert. Charles-Dupuy. Charpen
tier. Chastenet (Guillaume). Chautemps
(Alphonse). Chauveau. Chênebenoit.- Ché
ion (Henry). Chomet. Codet (Jean). Coignet.
Colin (Maurice). Collin. Combes.. Cordelet.
Courrégelongue. Crémieux (Fernand), ■ Cruppi,
Cuminal. Cuttoli.

Damecour. Daraignez. Daudé. Dausset. Da

vid (Fernand). Debierre. Defumade. Dehove.
Delahaye (Dominique). Dellestable. Deloncle
(Charles). Delsor. Denis (Gustave). Desgran
ges. Diébold-Wéber. Donon. Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Drivet. Dron. Duchein.
Dudouyt. Duquaire. Dupuy (Paul).

Eccard. Elva (comte é'). Enjoiras. Ermant.
Estournelles de Constant (d'). Etienne. E»
gène Chanal. Eymery.

Faisans. Farjon. Félix Martin. Fenoux.
Fernand Merlin. Flaissières. Fleury (Paul).
Fontanille. Fortin. Foucher. Foulhy. Fran
cois Saint-Maur.

Gabrielli. Gallet. Garnier. Gaudin de Vil
laine. Gauthier. Gauvin. Gegauff. Gentil.
Gérard (Albert). Gerbe. Gomot. Gouge
(René). Gourju. Goy. Gras. Grosdidier.
Grosjean. Guillier. Guillois. ; Guilloteaux. -

Hayez. Helmer. Henri Michel. Henry Bé
renger. Hervey. Héry. Hirschauer (géné
ral). Hubert (Lucien). Humblot.

Imbart de laTour.

Jeanneney. Jenouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud. Jossot. Jouis.

Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Laboulbène. Lafferre. Lamar

zelle (de). Landemont (de). Landrodie. Larère.
Las Cases (Emmanuel). Lavrignais ( de ). Le
Barillier. Lebert. Lebrun (Albert). Lederlin,
Le Ilars. Lemarié. Lémery. Leneveu. Léon
Perrier. Le Roux (Paul). Lévy (Raphaël-
Georges). Leygue (Honoré). Lhopiteau. Li
mouzain-Laplanche. Lintilhac (Eugène). Lou
bet (J.). Louis David. Louis Soulié. Luber
sac (de). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Marguerie
(marquis de). Marraud. Marsot. Martell.
Martin (Louis). Martinet. Mascuraud. Massé
(Alfred). Maurin. Mazière. Mazurier. Mé
line. Menier (Gaston). Merlin (Henri). Mi
chaut. Michel (Louis). Milan. Milliard. Mil
liès-Lacroix. ' Mir (Eugène). Mollard. Mon
feuillart. Monnier. Monsservin. Montaigu
(de). Mony. Monzie (de). Morand. Morel
(Jean). Mulac.

Noël.. Noulens.
Ordinaire (Maurice). Oriot."
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou, Penancier. Perchot.,
Perdrix. Perreau. Peschaud. Peytral (Vic
tor). Pichery. Pierrin. I'iichen (lieutenant-
colonel). Poincaré (Raymond). Pomereu (de).Porteu. Potié. Pottevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régis

manset Régnier (Marcel). Renaudat. René
Renoult. Reveillaud (Eugène). Reynald. Ri
bière. Ribot. Richard. Riotteau. Rivet (Gus
tave). Roche. Rouby. Rougé (de). Rouland.
Roustan. Roy (Henri). Royneau. Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sar
raut (Maurice;. Sauvan. Savary. Schrameck.
Scheurer. Selves (de). Serre. Simonet.
Steeg (T.). Stuhl (colonel).

Taufflieb (général). Thiéry (Laurent). Thuil
lier-Buridard. Touron. Tréveneuc (comte de).
Trouvé. Trystram.

Vallier. Vayssière. Vieu. Vilar (Edouard).
Villiers. Vinet.

Weiller (Lazare). N

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE i

MM. Albert (François).
Bourgeois (Léon). Bouveri. Brangier.
Cosnier.

Delahaye (Jules). Delpierre. Dubost (Ant*
nin). Duplantier.

Flandin (Etienne). Fourment.
Gallini. Georges Berthoulat.
Hugues Le Roux.

•' Leglos. .
Mauger. Maurice Guesnier.
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Pérès. Pichon (Stephen}. Poirson. PolChe-
▼«lier.

Roland (Léon}.
Tissier.
Vidal de Saint-Urbain.

N'ONT PAS PRIS PART AU TÔT*
comme s'étant excusé* de ne pouvoir assister

i la séance :

MM Clémentel.

Philip. Philipot*

ABSENTS PAR CONGÉ :

MU. Claveille.
Maschanis.

Penanros (de).

Les nombres annoncés en séance avaient été
de : \ '

Nombre des votants 289
Majorité absolue : 145

Pour l'adoption t89
Contre 0

Mais, après vérification, cas nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectifications
tu compte rendu in extenso de la séance du ven
dredi is juin (Journal officiel dst te juin I9t0).

Dans le scrutin n* 37 sur l'ensemble du pro
jet de loi, modifié k nouveau par la Chambre
des députés, portant création de courelies

ressources fiscales, MM. Damecour, flodouyt,
Renaudat, Riotteau et Royneau ont été portés
comme * n'ayant pas pris part au vote ».

MM. Damecour, Dudouyt, Renaudat, Riotteau
et Royneau déclarent avoir voté « pour ».

Rectification
au compte rendu in extenso de la séance du

mercredi ts juin 19iO. (Journal officiel du
tijuin.)

Dans le scrutin n» 36 sur le projet de loi.
modifié par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles ressources
fiscales, M. Gallini a été porté comme « n'ayant
pas pris part an vote, comme s'étant excusé 4»
ne pouvoir assister à la séance ».

M. Gallini déclara avoir voté * pour •*

«


